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Préambule : lô®valuation environnementale strat®gique et 
ses objectifs  

Lô®valuation environnementale des plans et programmes dite ç £valuation Environnementale 
Stratégique » (EES) est régie par la directive européenne n° 2001/42/CE du 27 juin 2001 et le Code de 
lôenvironnement fran­ais (articles L122-1 et suivants).  

Lô®valuation environnementale identifie, d®crit et ®value les effets notables que peut avoir la mise en 
îuvre du Plan des mobilit®s sur lôenvironnement ainsi que les solutions de substitution raisonnables 
tenant compte des objectifs et du champ dôapplication g®ographique. Cette évaluation est transmise 
pour avis ¨ lôautorit® environnementale.  

 

 

Figure 1: Etapes et principes clés d'élaboration de l'évaluation environnementale stratégique du Plan des 
mobilités en Île-de-France 

Le résumé non technique développé ci-dessous constitue une présentation synthétique de la 
méthodologie et des résultats de cette évaluation. 

 

1. Le Plan des mobilités en Île-de-France, son 
positionnement dans la planification régionale et ses 
objectifs environnementaux 

1.1. Le Plan des mobilités en Île-de-France, cadre des politiques de mobilité à 
horizon 2030 

Le Plan des mobilités en Île-de-France est un document de planification qui fixe le cadre des politiques 
de mobilité à horizon 2030. Il a pour objectif de répondre aux besoins de mobilité et de transport de 
marchandises des habitants, entreprises et visiteurs de lôĊle-de-France, tout en assurant la préservation 
de lôenvironnement, de la sant® et du cadre de vie au sein de la r®gion. Son contenu est encadré par le 
Code des transports. Il constitue le successeur du Plan de d®placements urbains dôĊle-de-France 
(PDUIF) qui couvrait la période 2010-2020 et dont lô®valuation, publi®e en 2022, a permis dôidentifier les 
enjeux pour la nouvelle période. 

Île-de-France Mobilités est responsable de lô®laboration de ce plan. Son Conseil dôadministration en a 
approuv® un mandat dô®laboration en mai 2022. La R®gion Ċle-de-France est responsable de la 
concertation r®glementaire, jusquô¨ approbation du plan par le Conseil r®gional. 

Ce plan engage lôensemble des acteurs de la mobilit® ¨ lô®chelle r®gionale. Aussi, son ®laboration sôest 
inscrite dans le cadre dôune large concertation avec ces derniers.  
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1.2. Lôarticulation du Plan des mobilités avec les plans et programmes de niveau 
national, régional et local  

Le Plan des mobilit®s sôinscrit dans le cadre g®n®ral de la planification r®gionale. Il entretient ainsi des 
liens r®glementaires avec dôautres plans, sch®mas ou programmes de niveau national, r®gional ou local. 
Tout particulièrement, le Plan des mobilités doit être compatible avec : 

¶ Le Schéma directeur de la région Île-de-France environnemental (SDRIF-E), cadre des 
politiques dôam®nagement et dôurbanisme au niveau r®gional, afin dôassurer une coordination 
entre les objectifs et orientations fix®s pour lôam®nagement du territoire et les mobilités ;  

¶ Le Sch®ma r®gional du climat, de lôair et de lô®nergie (SRCAE), cadre des politiques en mati¯re 
de changement climatique, ®nergie et qualit® de lôair au niveau r®gional, afin dôassurer que les 
objectifs retenus pour le secteur des mobilités soient compatibles avec les objectifs et 
orientations régionaux fixés dans ces domaines. 

Par ailleurs, sôil nôexiste pas de lien r®glementaire en Ċle-de-France entre le Plan des mobilités et le Plan 
de protection de lôatmosph¯re (PPA), une coh®rence doit °tre assur®e afin de coordonner efficacement 
les politiques et objectifs en termes de qualit® de lôair, le secteur des transports ®tant un contributeur 
majeur aux émissions de certains polluants atmosphériques. 

Ces trois documents de planification ont été soumis à des processus de révision dans des calendriers 
partiellement concomitants de celui de lô®laboration du Plan des mobilit®s. Aussi, des ®changes 
réguliers ont eu lieu entre les différents organismes en charge de ces différentes démarches, afin 
dôassurer lôeffectivit® de la compatibilit® ou de la coh®rence. 

 

Figure 2 : Principales articulations entre le Plan des mobilités et les plans et programmes régionaux et locaux 

Dôautres documents de niveau r®gional entretiennent des relations avec les mobilit®s : 

¶ Le Plan régional santé environnement (PRSE), déclinaison régionale du Plan national santé 
environnement (PNSE), en raison des nombreuses interactions entre la santé et les mobilités ; 

¶ Le Plan r®gional dôadaptation au changement climatique qui comporte un volet transport. 

De fa­on plus g®n®rale, pour assurer lôefficacit® de lôaction publique, lô®valuation environnementale 
strat®gique sôassure de lôarticulation du Plan des mobilit®s avec les principaux autres plans programmes 
nationaux, régionaux et locaux qui présentent un lien avec les mobilit®s, quôil existe un lien 
réglementaire ou non.  

Au niveau national le Plan des mobilités doit ainsi tout particulièrement prendre en compte les directives 
fixées par :  

¶ La Stratégie nationale bas carbone (SNBC) ; 

¶ La publication (2023) du Secrétariat général à la planification écologique portant sur la 
planification ®cologique du secteur des transports ¨ lô®chelle nationale qui permet de dessiner 
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une feuille de route pour les acteurs du secteur, et dôanticiper la publication de la future SNBC 
(SNBC3) ; 

¶ La Programmation pluriannuelle de lôénergie (PPE) ; 

¶ Le Plan national de réduction des émissions de polluants atmosphériques (PREPA), décliné au 
niveau régional par le PPA. 

Lôanalyse men®e dans le cadre de lô®valuation environnementale montre une coh®rence g®n®rale du 
Plan des mobilit®s avec lôensemble de ces plans de niveaux national et r®gional. Tant les objectifs que 
les orientations retenues sont alignés. 

Les plans locaux de mobilité (PLM) ont pour rôle de décliner les actions du Plan des mobilités au niveau 
territorial. Le Plan des mobilités émet de nombreuses recommandations et prescriptions ainsi que des 
propositions m®thodologiques pour garantir la bonne d®clinaison de son plan dôaction, de fa­on adapt®e 
¨ lôensemble des contextes territoriaux. En Ċle-de-France, il nôexiste pas de lien réglementaire entre les 
PLM et les plans climat air énergie territoriaux (PCAET). Néanmoins, une cohérence doit être assurée 
afin de traduire localement la compatibilité entre le Plan des mobilités et le SRCAE. 

Enfin, les schémas de cohérence territoriale (SCOT) et les plans locaux dôurbanisme (PLU) en lôabsence 
de SCOT doivent être compatibles avec le Plan des mobilités afin de garantir la bonne traduction de 
son plan dôaction dans lôurbanisme local.  

1.3. Les objectifs environnementaux du Plan des mobilités en Île-de-France pour 
la période 2020-2030 

Selon les dispositions du Code des transports, le plan de mobilité est un document de planification qui 
« vise à contribuer à la diminution des émissions de gaz à effet de serre liées au secteur des transports, 
selon une trajectoire cohérente avec les engagements de la France en matière de lutte contre le 
changement climatique, à la lutte contre la pollution de l'air et la pollution sonore ainsi qu'à la 
préservation de la biodiversité. » (Article L1214-1).  

Les objectifs du Plan des mobilités en Île-de-France sôinscrivent pleinement dans ces engagements. Au 
moyen dôune analyse des enjeux environnementaux des systèmes de mobilités en Île-de-France, des 
objectifs environnementaux ont été fixés : 

¶ La réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) liées aux déplacements : -25 à -30% 
entre 2020 et 2030, conformément à la trajectoire de la Stratégie nationale bas carbone 
actuellement en vigueur permettant le respect de lôAccord de Paris (2015) par lôatteinte de 
lôobjectif ç zéro émission nette » en 2050 ; 

¶ La réduction des émissions de polluants atmosphériques (NO2, PM10, PM2,5) pour respecter les 
valeurs limites réglementaires de concentrations auxquelles sont exposés les habitants sur 
lôensemble du territoire, valeurs d®finies pour supprimer les impacts les plus importants sur la 
santé ; 

¶ La r®duction de moiti® des tu®s et bless®s graves sur les routes et dans les rues dôĊle-de-France, 

dans la perspective dôun respect de la « Vision zéro » 1 2 à horizon 2050.  

Le Plan des mobilit®s porte ®galement dôautres objectifs environnementaux et favorisant la sant® des 
habitants :  

¶ La réduction de la vulnérabilité énergétique du territoire, 

¶ Lôadaptation des syst¯mes de mobilit®s au changement climatique, 

¶ La r®duction de lôexposition des habitants au bruit des transports routiers et ferroviaires, 

¶ La contribution au d®veloppement de lôactivit® physique, 

¶ La réduction du stress lors des déplacements, 

¶ La préservation de la biodiversité. 

 
1  Commission européenne (2018), Communication intitulée «LɅEurope en mouvement ɁUne mobilité durable pour 

lɅEurope: sûre, connectée et propre», COM(2018) 293 final. 

 
2 Résolution du Parlement européen du 6 octobre 2021 sur le cadre politique de lɅUE en matière de sécurité routière pour 

la décennie dɅaction 2021-2030 ɀ Recommandations pour les prochaines étapes de la campagne «Vision Zéro» . Document 

de travail des services de la Commission SWD(2019) 283 final . 



Rapport environnemental 

 Plan des mobilités en Île-de-France propos® par le conseil dôadministration dôĊle-de-France Mobilités du 6 février 2024 
7 

2. Etat initial de lôenvironnement en Île-de-France  

Lô®tat initial de lôenvironnement vise ¨ identifier les th®matiques environnementales majeures en Île-de-
France et lôimpact des mobilit®s sur ces dernières. Lôobjectif est dôidentifier à la fois les leviers que 
représentent les mobilités pour am®liorer lô®tat de lôenvironnement et la manière dont elles peuvent 
lôimpacter n®gativement. Lô®tat initial de lôenvironnement constitue ainsi le fondement de lôanalyse des 
effets notables du plan sur lôenvironnement. 

Des thématiques environnementales ont été identifiées, regroupées ici sous la forme de quatre grands 
thèmes développés dans la Partie 4 de ce rapport et résumés ci-après : 

¶ Climat francilien : atténuation du changement climatique et adaptation 

o Consommation dɅénergie et émissions de gaz à effet de serre (Partie 4.2 ) 
o Changement climatique et adaptation (Partie 4.3) 
o Risques naturels (Partie 4.7) 

¶ Cadre de vie et santé des Franciliens 
o Qualit® de lôair (Partie 4.1) 
o Nuisances sonores (Partie 4.4) 
o Sécurité routière, stress et activité physique (Partie 4.5) 

¶ Patrimoine naturel et bâti en Île-de-France 
o Espaces naturels et biodiversité (Partie 4.6) 
o Sols et sous-sols (Partie 4.8) 
o Paysages et patrimoine bâti (Partie 4.9) 

¶ Utilisation des ressources et gestion des déchets en Île-de-France 
o Ressources en eau (Partie 4.10) 
o Utilisation et transport de matériaux et déchets (Partie 4.11) 
o Risques technologiques (Partie 4.7) 

 

2.1. Climat francilien : atténuation du changement climatique et adaptation 

Consommation dô®nergie et ®missions de GES 

LôÎle-de-France est une région à la consommation dô®nergie importante, bien que celle-ci connaisse une 
baisse constante dôann®e en ann®e. Les transports représentaient 22 % de lô®nergie consomm®e en 
Île-de-France en 2019, reposant sur un mix ®nerg®tique final tr¯s carbon®, dôorigine majoritairement 
fossile (60 %), qui induit des émissions de gaz à effet de serre importantes. La Stratégie Energie-Climat 
de la Région a fixé un objectif de 20 % dô®nergie renouvelable locale dans le mix ®nerg®tique ¨ lôhorizon 
2030 afin de r®duire lôintensit® carbone de la consommation ®nerg®tique régionale.  

La consommation dô®nergie dans les transports par habitant en Ċle-de-France est deux fois moins élevée 
quô¨ lô®chelle nationale. N®anmoins, la dépendance à la voiture individuelle, qui reste incontournable 
dans certaines parties du territoire, constitue un facteur de vulnérabilité énergétique. Ainsi, la baisse du 
recours au modes individuels motorisés et la transition énergétique des véhicules et des matériels 
roulants constituent les leviers majeurs de r®duction de la consommation dô®nergies fossiles et des 
émissions de gaz à effet de serre qui en découlent. 

 Changement climatique et adaptation 

En parallèle, la région fait face aux effets du changement climatique avec un réchauffement de +0,3°C 
par décennie depuis le milieu du 20ème siècle, lié aux émissions de gaz à effet de serre ¨ lô®chelle 
mondiale. Tous les scénarios ®tudi®s par le Groupe dôexperts intergouvernemental sur lô®volution du 
climat (GIEC) mènent à un réchauffement du climat francilien et à une augmentation des évènements 
climatiques extrêmes (sécheresse, vagues de chaleurs, crues, etc.), soulevant un enjeu de santé 
publique, et un impact sur lôensemble du vivant et du patrimoine b©ti.  

Les infrastructures de transport, en particulier, sont vulnérables à ces conditions climatiques extrêmes. 
Elles contribuent en effet à fragiliser les ouvrages, créant des risques pour la sécurité et impactant les 
conditions de transport et le confort des usagers. Un enjeu majeur dôadaptation des syst¯mes de 
mobilités au changement climatique réside dans la capacité à assurer la continuité et la sécurité des 
services de transport.  

Par ailleurs, les mobilités participent au changement climatique en raison des émissions de gaz à effet 
de serre induites par lôusage de certains modes de transport Les infrastructures de transport et les 
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véhicules thermiques ont en outre un impact sur la chaleur urbaine, puisquôils participent ¨ lôaggravation 
de lôeffet dôô´lot de chaleur urbain et ¨ lôartificialisation des sols. Par cons®quent, des changements dans 
le système de mobilité (infrastructures, aménagements et comportements) constituent des leviers 
dôatt®nuation du changement climatique. 

Risques naturels 

LôĊle-de-France est particulièrement exposée aux risques naturels, principalement le risque dôinondation 
et le phénomène de retrait-gonflement des argiles (RGA).  

Lôimportance et la concentration des syst¯mes potentiellement expos®s ¨ une crue majeure font des 
inondations par débordement de la Seine et de ses principaux affluents (Marne, Oise et Loing) le 
principal risque naturel auquel est exposé la région. Les territoires franciliens, urbains et ruraux, sont 
®galement expos®s ¨ des risques dôinondation par ruissellement.  

De plus, lôartificialisation des cours dôeau et de leurs berges, notamment au profit des infrastructures de 
transport, est un facteur aggravant du risque de débordement (crues) tandis que lôartificialisation des 
sols due aux infrastructures de transport aggrave également les risques liés au ruissellement pluvial. 

Enfin, la région fait face aux phénomènes de retrait-gonflement des argiles (RGA), qui peuvent se 
traduire par des dommages importants sur les infrastructures de transport, tout comme les mouvements 
de terrain dôorigine anthropique li®s ¨ la pr®sence dôanciennes carri¯res souterraines. La construction 
dôinfrastructures souterraines (m®tro) peut en outre accroître le risque souterrain lié à la présence 
dôanciennes carri¯res. 

2.2. Cadre de vie et santé des franciliens 

Les mobilités impactent trois des principaux facteurs du score environnemental développé par 
lôobservatoire r®gional de la sant® (ORS) : la qualité de lôair, le cadre de vie et le bruit. Par cons®quent, 
la planification des mobilités en Île-de-France peut contribuer à réduire la multi-exposition des 
Franciliens aux facteurs environnementaux négatifs pour la santé, cette dernière étant contrastée selon 
les territoires  

Qualit® de lôair 

La pollution de lôair a de nombreux effets sanitaires aujourdôhui bien document®s. Elle affecte aussi le 
bâti, la biodiversité, les milieux naturels et les végétaux. Les transports figurent parmi les contributeurs 
majeurs aux émissions de certains polluants atmosphériques (NO2, PM10, PM2.5 et benzène). Les 
niveaux de concentration font lôobjet de dépassements des valeurs limites réglementaires et, a fortiori, 
des recommandations de lôOrganisation mondiale de la sant® (OMS) en Ċle-de-France, entraînant des 
risques pour la santé humaine. Par ailleurs, la qualit® de lôair des enceintes ferroviaires souterraines (en 
particulier les gares) ne fait lôobjet dôaucune r®glementation mais demeure sous surveillance. 

Nuisances sonores 

Les nuisances sonores sont vécues comme une des premières nuisances à la qualité de vie par les 
Franciliens. Le bruit des transports routiers et ferroviaires peut avoir plusieurs origines (moteur, friction 
contre la route ou les rails, vitesse, etc.) et la g°ne ressentie d®pend de lôampleur de la propagation li®e 
aux matériaux environnants. Cependant, près de 90 % des Franciliens, soit plus de 9 millions de 
personnes, sont expos®s ¨ des niveaux sup®rieurs aux valeurs recommand®es par lôOMS pour éviter 
les conséquences sanitaires du bruit. Ainsi, au sein de la zone dense francilienne, le bruit des transports 
est responsable dôune perte estim®e ¨ 10,7 mois de vie en bonne santé par individu du fait du bruit 
cumul® des transports au cours dôune vie enti¯re. 

Sécurité routière, stress et activité physique 

Les transports impactent directement la santé via lôinsécurité routière. La répartition géographique des 
accidents et de leur gravité est fortement liée à la nature des territoires. En Île-de-France, les accidents 
sont plus nombreux en zone urbaine (76 % au sein de lôagglom®ration parisienne) ; mais, les accidents 
en zone rurale sont plus graves (50 % des tués se situent hors agglomération). En 2022, les 
automobilistes sont responsables dôenviron la moiti® des accidents mortels et représentent également 
le pourcentage le plus important en nombre de victimes tuées (39 %) alors quôil sôagissait des usagers 
de deux-roues motoris®s jusquôen 2014-2015. Sôils repr®sentent une part plus faible des tu®s et bless®s 
graves, les usagers des modes actifs (pi®tons et cyclistes) sont plus vuln®rables lorsquôils sont impliqués 
dans un accident. Les personnes âgées constituent une part très élevée des piétons tués ou blessés 
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dans un accident. Les enfants représentent également une part importante des blessés. La gravité des 
accidents vélo et piétons est fortement liée à la vitesse autorisée de circulation sur la voirie.  

Les modes de déplacement ont également des effets différenciés sur le stress ressenti lors de leur 
usage. Le stress ressenti en voiture est particulièrement important dans les embouteillages tandis que 
le stress dans les transports collectifs dépend du taux de fréquentation, de leur caractère souterrain ou 
non, de la fr®quence des incidents ou encore de lôenvironnement visuel et sonore. 

Les modes actifs présentent les bénéfices sanitaires les plus importants. Ils permettent de réduire la 
pollution atmosphérique, les émissions gaz à effet de serre et le stress lié aux déplacements, tout en 
favorisant la pratique dôune activit® physique, très favorable à la santé. 

2.3. Patrimoine naturel et bâti en Île-de-France 

Espaces naturels et biodiversité 

LôÎle-de-France est une région à la biodiversité très riche, mais qui souffre de la fragmentation des 
espaces naturels et de leur fréquentation intense. Ainsi, plus de 2 000 éléments fragilisent les corridors 
®cologiques : des infrastructures lin®aires (voies routi¯res, ferroviairesé), des zones urbaines et des 
obstacles ¨ lô®coulement sur les cours dôeau (barrages, berges artificialis®esé). Tr¯s ®lev®e au tournant 
des années 1990, la consommation dôespaces ouverts a fortement ralenti depuis 2008, mais elle reste 
encore importante au regard de lôobjectif de Zéro artificialisation nette (ZAN) à horizon 2050. En 
conséquence, une diminution de la biodiversité a lieu.  

Pour faire face à ces enjeux, des espaces de protection de la biodiversité sont déterminés comme les 
zones Natura 2000, ou les Trames Vertes et Bleues (TVB) définies dans le Schéma régional de 
cohérence écologique (SRCE). Par ailleurs, un quart de lôĊle-de-France est en passe dô°tre couvert par 
des parcs naturels régionaux. Grâce à leur action dans la durée et à leur capacité à fédérer autour 
dôobjectifs inscrits dans leurs chartes, ils permettent de limiter lôartificialisation des espaces ouverts et 
des milieux naturels, de réduire les émissions de gaz à effet de serre par des mobilités alternatives, de 
préserver et de renforcer la biodiversité, etc.  

Trois facteurs liés aux mobilités exercent une pression sur la biodiversité : 

¶ La perte, la dégradation et le morcellement des habitats naturels ; 

¶ La pollution des eaux et du sol par les d®p¹ts excessifs dôazote ; 

¶ Le changement climatique. 

De fait, la construction dôinfrastructures de transport peut entraîner lôartificialisation des sols et donc la 
destruction des espèces qui étaient présentes sur les sites aménagés. Cela peut également provoquer 
des coupures et donc la fragmentation des habitats, contraignant lôaire vitale des esp¯ces. De plus, 
lô®clairage des v®hicules et infrastructures de transport participe à la pollution lumineuse qui perturbe 
notamment le cycle de vie des animaux et modifie la saisonnalité des végétaux. Enfin, la pollution de 
lôair est ¨ lôorigine du ph®nom¯ne dôoxydation des v®g®taux par les d®p¹ts secs dôozone, ralentissant 
leur croissance (lôozone ®tant un polluant secondaire principalement form® par réactions chimique entre 
le dioxyde dôazote (NO2) et les Composés Organiques Volatils (COV), émis entre autres par le trafic 
routier). 

Sols et sous-sols 

LôÎle-de-France comporte de nombreux sites géologiques dont la valeur patrimoniale est reconnue au 
niveau national et international. Néanmoins, la pression environnementale sur le sous-sol sôest 
récemment intensifiée en Île-de-France, en particulier en petite couronne, notamment par la 
construction du Grand Paris Express, avec un linéaire de projets de métro équivalent au linéaire de 
tunnels de métro préexistants.  

Les mobilit®s sont fortement consommatrices dôespace du fait des infrastructures nécessaires et du 
stationnement. Les aménagements souterrains dédiés aux transports modifient les services 
écosystémiques rendus par le sous-sol, en particulier concernant le cycle de lôeau (impact sur 
lô®coulement, la qualit® et la temp®rature des eaux souterraines). En raison du recouvrement du sol par 
des mat®riaux imperm®ables tels que le bitume, la cr®ation ou lôam®nagement des infrastructures de 
transports a souvent pour conséquence lôimperm®abilisation des sols, modifiant leur équilibre 
écologique. 
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Enfin, les véhicules thermiques sont responsables de la pollution acide des sols à proximité des 
infrastructures routières mais également à des distances plus importantes du fait du maintien des 
polluants dans lôair, entra´nant lôappauvrissement nutritif des sols. Outre la pollution acide, les mobilités 
sont ®galement responsables de lôeutrophisation des milieux, du fait principalement des émissions 
dôoxydes dôazote et dôammoniac. 

Paysages et patrimoine bâti 

Lôinsertion paysagère des infrastructures de transport représente également un enjeu. Ces dernières 
peuvent générer des coupures urbaines et altérer le paysage, que ce soit directement ou indirectement 
via leur construction. Par ailleurs, lôurbanisation et les grands projets de transports g®n¯rent des 
quantités importantes de déblais (terres excav®es, gravats de d®molitioné). Ces derniers sont en 
majorité export®s et stock®s en dehors de lôagglom®ration, dans des installations de stockage des 
déchets inertes (ISDI), créant des buttes aux pentes abruptes, qui bousculent le relief naturel et 
modifient le paysage. 

Enfin, lôĊle-de-France étant la première région touristique de France, lôempreinte environnementale des 
déplacements pour rejoindre les sites patrimoniaux et paysagers représente donc un enjeu. Les 
transports sont en outre la source dôune d®gradation directe du patrimoine b©ti et paysager, 
conséquence de la pollution atmosphérique quôils g®n¯rent, tant sur les sols et la végétation que sur les 
bâtiments via une altération des matériaux utilisés, et de la fragmentation des espaces altérant les 
paysages franciliens. 

2.4. Utilisation des ressources et gestion des déchets en Île-de-France 

Ressources en eau 

Les d®placements ont un impact sur la qualit® de lôeau. En premier lieu, cela est lié à la pollution 
atmosph®rique quôils engendrent. Les ®missions de NOx li®es au trafic routier contribuent ainsi ¨ une 
acidification des milieux aquatiques, et au ph®nom¯ne dôeutrophisation qui conduit ¨ une r®duction de 
la biodiversit®. De plus, lô®tat chimique des eaux est ®galement affect® par la pr®sence dôhydrocarbures 
aromatiques cycliques (HAP), particulièrement toxiques et intégrés à la liste des polluants prioritaires 
de lôOMS et de lôUnion Europ®enne. Par ailleurs, le transport fluvial est susceptible d'entraîner des 
pollutions accidentelles, par exemple en cas de fuite dôhuile ou de carburant, et les peintures 
antisalissures employées pour protéger la coque des bateaux contiennent des produits biocides 
dangereux pour les milieux aquatiques. 

En second lieu, les infrastructures de transport participent ¨ lôimperm®abilisation des sols, qui g®n¯re 
des pollutions supplémentaires par ruissellement. Lôeau de pluie lessive les surfaces imperm®abilis®es, 
et entra´ne dôimportants d®bits dôeau charg®e en métaux lourds (zinc, plomb, cuivre, cadmiumé), en 
hydrocarbures qui peuvent provenir des toitures et des voiries, mais aussi en micropolluants 
(substances toxiques, pr®sentes en tr¯s faibles concentrations dans lôeau, susceptibles dô°tre 
accumulées par les organismes vivants, et persistantes). Ces produits peuvent alors atteindre les sols, 
les nappes phr®atiques et les cours dôeau. 

Enfin, les ouvrages souterrains ont des impacts sur la qualit® des masses dôeau souterraine. Ils peuvent 
tout dôabord faire obstacle aux ®coulements de nappes ou les perturber en raison du drainage de lôeau. 
Ils peuvent aussi impacter la qualit® de lôeau souterraine du fait des mat®riaux de construction employ®s. 
Enfin, les constructions souterraines peuvent contribuer à la formation dôç îlots de chaleur souterrains ». 

Utilisation et transport de matériaux et déchets 

Lôessentiel de la mati¯re n®cessaire au fonctionnement de la r®gion provient de lôext®rieur. Les 
matériaux de construction repr®sentent lôune des rares ressources utilis®es en Ċle-de-France pour 
lesquelles la région peut compter sur une extraction locale. Les besoins en matériaux liés à la 
construction dôinfrastructures de transport sont consid®rables et ils représentent la majeure partie de 
lôimpact carbone de ces projets. La sobriété dans la conception des infrastructures ainsi que lôutilisation 
de matériaux bas-carbone peuvent contribuer à diminuer ces émissions. Les chantiers dôinfrastructures 
de transport sont également des producteurs importants de déchets. 

De fait, les matériaux et les déchets constituent une part significative de la logistique francilienne. Ils 
sont en grande majorité transportés par la route, qui reste le mode de transport de marchandises 
prépondérant en Île-de-France (90 %). 
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Lôimpact environnemental du transport des mat®riaux et des d®chets d®pend largement du v®hicule 
utilisé. Le fret fluvial, particulièrement adapté au transport des matériaux lourds, est un atout francilien, 
lié au bon développement du réseau de voies navigables dans le bassin de la Seine, premier bassin de 
fret fluvial en France. Il est nettement moins émetteur de gaz à effet de serre que le transport routier 
mais reste cependant très minoritaire. Moins de 15 % des matériaux et moins de 5 % des déchets 
transportés en Île-de-France en 2015 le sont par voie dôeau. 

Risques technologiques 

Les risques technologiques concernent peu les questions de mobilit®, ¨ lôexception du transport de 
matières dangereuses par voie terrestre. Ainsi, plusieurs millions de tonnes de matières dangereuses 
(hydrocarbures à 85 %) transitent chaque année en Île-de-France, essentiellement par voie routière, 
mais aussi voie ferrée ou fluviale. Cependant, le risque est particulièrement diffus. Le stockage des 
combustibles dans les dépôts de bus constitue en outre un risque directement associé aux transports 
collectifs, et dépendant de la composition technologique du parc. 

 

3. Douze enjeux environnementaux clés identifiés dont 
cinq majeurs, cinq importants et deux modérés 

De lôanalyse de lô®tat initial de lôenvironnement, qui permet dôidentifier les interactions principales entre 
les thématiques environnementales et les mobilités, résulte la formulation des enjeux environnementaux 
sur lesquels sôappuie lô®valuation des incidences environnementales du plan. Ils sont ainsi identifiés à 
travers un croisement entre : 

¶ Lô®tat initial constat® sur chaque th®matique et la sensibilit® de la th®matique au regard des 
pressions existantes ou futures, 

¶ La sensibilité de la thématique au regard des leviers dôaction du Plan des mobilit®s. 

Trois critères ont été retenus pour hiérarchiser ces enjeux, et ainsi établir une évaluation des incidences 
proportionnelle à ces derniers :  

¶ La criticit® actuelle de lôenjeu (modérée, importante, majeure) ; 

¶ La tendance constatée (amélioration, stable, dégradation) ; 

¶ Les leviers du Plan des mobilités pour traiter cet enjeu (modéré, important, majeur). 
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Figure 3: Enjeux environnementaux couverts dans le cadre de l'évaluation environnementale stratégique du Plan des mobilités en Île-de-France 
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Au regard de ces critères, le niveau des enjeux environnementaux est défini comme majeur, important 
ou modéré pour le Plan des mobilités en Île-de-France. Il est important de noter que lôensemble des 
enjeux sont à prendre en compte. Leur hiérarchisation vise avant tout à préciser et apprécier dans quelle 
mesure le Plan des mobilités peut et doit jouer un rôle majeur, important ou modéré, pour améliorer ou 
renforcer lôimpact positif sur chacun dôentre eux.  

¶ Les cinq enjeux majeurs : 
o Améliorer la qualité de l'air et réduire l'exposition des personnes à la pollution 

atmosphérique (réduction des émissions, des concentrations et de l'exposition) 
o Réduire les émissions de gaz à effet de serre du secteur des transports 
o Réduire les consommations d'énergie du secteur des transports 
o Préserver les continuités écologiques et la biodiversité lors de la mise en place 
dôam®nagements en faveur des mobilit®s 

o Pr®server la sant® en r®duisant lôexposition aux polluants atmosph®riques, aux 
nuisances sonores et aux vagues de chaleur, ainsi que le stress lié aux déplacements, 
en d®veloppant lôactivit® physique (modes actifs) et en am®liorant la s®curit® routi¯re 

¶ Les cinq enjeux importants :  
o Intégrer les effets actuels et futurs engendrés par les aléas climatiques dans les 

services de transports collectifs  
o R®duire lôexposition aux risques naturels (inondations et risque souterrain) des 

infrastructures de transport et des aménagements en faveur des mobilités  
o Limiter la consommation dôespace et lôartificialisation des sols dans les projets de 
construction dôinfrastructures de transport et dôam®nagements en faveur des mobilit®s 

o Garantir l'insertion paysagère des infrastructures de transport et de stationnement et la 
réduction de l'effet de coupure urbaine 

o Réduire les consommations de matériaux et favoriser le réemploi dans le cadre des 
projets dôinfrastructures de transport et dôam®nagements en faveur des mobilit®s et 
dans leur maintenance 

¶ Les deux enjeux modérés :  
o Réduire les pollutions issues du ruissellement pluvial et issues des projets 

d'infrastructures et de voirie 
o Limiter le risque technologique lié au transport de marchandises dangereuses 

4. Des objectifs de mobilité construits pour atteindre les 
objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de 
serre et polluants atmosphériques 

Des objectifs dô®volution des d®placements de personnes et de marchandises par mode ont ®t® d®finis 
à horizon 2030 afin de respecter deux objectifs environnementaux quantitatifs cités plus haut : baisse 
des émissions de gaz à effet de serre issues des transports de -25 à -30 % et respect des valeurs limites 
réglementaires de concentration de polluants atmosphériques (NOx, PM10 et PM2,5). Ces objectifs 
correspondent ainsi aux deux premiers enjeux majeurs identifi®s ¨ travers lô®tat initial de 
lôenvironnement. 

Des sc®narios contrast®s de mobilit®, faisant varier lôintensit® des politiques en faveur des modes 
alternatifs aux modes routiers ont ®t® construits et mod®lis®s, dôune part au moyen du mod¯le de 
pr®vision de trafic dôĊle-de-France Mobilités ANTONIN pour les mobilit®s de personnes, et dôautre part 
¨ travers une mod®lisation de niveau macro r®alis®e dans le cadre dôune mission dôexpertise pour le 
trafic routier de marchandises. Des sc®narios dô®volution technologique du parc de v®hicules faisant 
varier la part des véhicules « propres » (électriques, hybrides rechargeables, GNV, hydrogène) ont 
également été déterminés, en cohérence notamment avec les projections de besoin de bornes de 
recharge électriques au niveau régional élaborés par Enedis. Les émissions de gaz à effet de serre 
découlant de ces scénarios ont ensuite été simulées par Airparif. 

Ce travail a montré que seul le scénario le plus ambitieux concernant la baisse du trafic routier, en 
particulier automobile, et lôaugmentation de la part des v®hicules propres, notamment ®lectriques, 
permet dôatteindre la baisse dô®missions de gaz ¨ effet de serre escomptée. 

Ces objectifs, représentés dans les graphiques ci-dessous, permettent une baisse de 26 % des 
émissions de gaz à effet de serre entre 2019 et 2030 et un respect des valeurs limites 
r®glementaires sur lôensemble du territoire pour les trois polluants atmosph®riques consid®r®s. 
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Figure 4 : Objectifs d'évolution de l'usage des différents modes de déplacement pour les déplacements de 
personne entre 2019 et le scénario objectif du Plan des mobilités 

 

Figure 5 : Objectifs d'évolution des flux routiers de marchandises entre 2019 et le scénario objectif du Plan des 
mobilités 
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Tableau 1 : Parts des véhicules faiblement émetteurs dans le parc circulant en Île-de-France dans le scénario 
objectif du Plan des mobilités en 2030 

 Electrique 
Hybride 

rechargeable 
(bio)GNV Hydrogène 

Voitures 20 % 10 % - - 

Véhicules 
utilitaires légers 

25 % 5 % 8 % 3,5 % 

Poids lourds 8% 2 % 20 % 2 % 

Bus et cars 
publics 

30 % - 70 % - 

Deux-roues 
motorisés 

13,5 % - - - 

5. Un plan dôaction établi en concertation avec les acteurs 
du territoire en tenant compte des objectifs 
environnementaux 

5.1. Un important travail de concertation 

De l'automne 2022 à l'automne 2023, deux grandes phases ont été suivies : l'identification des défis et 
des actions possibles, puis la définition des objectifs et du plan d'actions. Ce processus a impliqué une 
concertation étroite avec les acteurs de la mobilité en Île-de-France pour intégrer leurs retours et 
propositions (250 participants de 120 organismes différents impliqués) :  

¶ Des ateliers de travail avec les EPCI et les Départements, centrés sur les enjeux territoriaux de 
la mobilité ont été menés :  

o Trois groupes de travail ont été formés, réunissant des collectivités territoriales 
similaires pour échanger autour dôenjeux de mobilité communs : le cîur urbain, les 
pôles en périphérie et les zones rurales. La Région, l'État et des organismes experts 
des mobilités régionales ont également participé à ces discussions.  

o Ces groupes se sont rencontrés entre novembre 2022 et mars 2023 pour aborder des 
sujets tels que la réduction de l'usage de la voiture, la logistique, l'amélioration des 
transports en commun et la création d'environnements favorables aux déplacements 
locaux en modes alternatifs à la voiture individuelle.  

o Ils se sont à nouveau réunis entre mai et juillet 2023 pour échanger sur le projet de plan 
dôaction et du suivi n®cessaire pour mettre en place ce plan. 

¶ Des ateliers thématiques (transport de marchandises, accessibilité, modes actifs, usages de la 
route, transports collectifs, management de la mobilité employeurs, mobilité solidaire) associant 
de nombreuses parties prenantes de la mobilité francilienne pour permettre dôexprimer leurs 
attentes vis-à-vis du plan : 

o Associations dôusagers (pi®tons, cyclistes, personnes ¨ mobilit® r®duite)  
o Collectivités, services de lôEtat et opérateurs publics  
o Représentants des acteurs privés des transports et de la mobilité (opérateurs, 

conseillers en mobilité) 

¶ Un questionnaire en ligne pour recueillir les attentes dôun large nombre dôacteurs de la mobilité 
sur les actions prioritaires :  

o Collectivités, y compris communes  
o Acteurs économiques et associatifs 
o Gestionnaires dôinfrastructures et op®rateurs de transports collectifs 

¶ Un séminaire rassemblant les élus franciliens pour clore la phase de concertation :  
o Ce séminaire avait pour but d'éclairer les débats autour de deux sujets clés issus des 

retours du questionnaire en ligne : 
Á Le partage de la voirie pour les mobilités partagées et actives. 
Á L'amélioration de l'attractivité des transports collectifs à travers des actions 

locales complémentaires à celles d'Île-de-France Mobilités. 
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o Son objectif était de lancer une dynamique de réflexion et de collaboration entre les 
acteurs cl®s de la mise en îuvre du Plan des mobilit®s, une dynamique appel®e ¨ 
perdurer après l'approbation du plan. 

5.2. Une prise en compte des enjeux environnementaux intégrée tout au long du 
processus dô®laboration 

Lô®valuation environnementale strat®gique a ®t® r®alis®e en parall¯le du processus dô®laboration du 
projet du Plan des mobilités et de manière itérative. Le schéma suivant présente à titre indicatif le travail 
dôarticulation entre les deux d®marches, ayant permis une meilleure prise en compte de lôenvironnement 
lors de lô®laboration du Plan des mobilités :   

 

Figure 6 : Schéma synthétique des itérations effectuées entre le projet de Plan des mobilités et son évaluation 
environnementale 

Une note m®thodologique de lô®laboration du Plan des mobilit®s a ®t® transmise début 2023 à la Mission 
régionale de lôAutorit® environnementale (MRAe) dans le cadre dôune demande de cadrage pr®alable 
de lô®valuation environnementale, suivant une proc®dure autoris®e via lôarticle R. 122-19 du Code de 
lôenvironnement. Cette d®marche a permis de pr®ciser les attentes et de pr®senter les premiers 
arbitrages méthodologiques retenus dans le cadre de lô®laboration du Plan des mobilités et de son 
évaluation. Un avis de cadrage préalable réalisé par la MRAe a ainsi permis dôorienter et de nourrir 
lô®laboration du plan et de son ®valuation environnementale strat®gique.  

Île-de-France Mobilités a par ailleurs mis en place un Comité scientifique environnemental composé 
des principaux organismes dô®chelle r®gionale sp®cialistes des th®matiques environnementales 
couvertes par le Plan des mobilités. Ce comit® sôest r®uni deux fois afin dôenrichir lô®laboration du plan 
et de garantir la qualité de son évaluation environnementale.  

Un plan dôaction organis® en quatorze axes 

Pour atteindre lô®quilibre recherch® entre r®ponse aux besoins de mobilit®s des Franciliens et atteinte 
des objectifs environnementaux, le travail de co-élaboration du plan et de son évaluation 
environnementale a abouti ¨ la construction dôun plan dôaction comprenant 46 actions regroup®es en 
quatorze axes. Comme évoqué précédemment, celui-ci a ®t® consolid® et valid® au terme dôun 
important travail de concertation avec les acteurs régionaux et locaux des mobilités. Il place au centre 
des politiques de mobilités à horizon 2030 : 

¶ Le développement des modes de transport de personnes et de marchandises les plus vertueux 
sur le plan environnemental ; 
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¶ La baisse de lôusage de la voiture individuelle ; 

¶ La réduction des distances parcourues par les véhicules routiers de transports de 
marchandises ; 

¶ La transformation des usages de la rue et de la route ; 

¶ Le d®veloppement de lôaccessibilit® et de lôinclusivit® des services de mobilit® ; 

¶ La transition énergétique des véhicules routiers. 

Les actions sont ensuite déclinées en mesures. 

1. Poursuivre le développement de transports collectifs attractifs 

1.1. Développer le réseau de mass transit et en conforter la fiabilité et la résilience 

1.2.  Améliorer la gestion des situations perturbées et des périodes de travaux dans le réseau de 
mass transit 

1.3.  Développer les réseaux de surface et en améliorer la performance 

1.4.  Déployer un nouveau réseau de Cars Express pour relier les bassins de vie 

1.5.  Renforcer lôoffre de transports ¨ la demande dans les territoires peu denses 

1.6.  Proposer une information voyageurs de qualité dans tous les transports collectifs 

1.7.  Améliorer la sûreté dans les transports en commun 

1.8. Poursuivre la modernisation de la billettique et de la tarification francilienne 

1.9. Suivre les expérimentations de véhicules autonomes collectifs ou partagés 

2. Placer le pi®ton au cîur des politiques de mobilit® 

2.1.  Planifier lôam®lioration de la mobilit® pi®tonne 

3. Etablir une nouvelle feuille de route pour lôaccessibilit® de la cha´ne de d®placements 

3.1. Accélérer la mise en accessibilité de la voirie en agglomération 

3.2. Poursuivre la mise en accessibilité du réseau de transports collectifs 

4. Conforter la dynamique en faveur de lôusage du v®lo 

4.1. Développer les infrastructures cyclables 

4.2. Accro´tre et s®curiser lôoffre de stationnement v®lo 

4.3. Promouvoir lôutilisation du v®lo et d®velopper les services associ®s 

5. Développer les usages partagés de la voiture 

5.1. Faire du covoiturage une véritable alternative de mobilité durable en Île-de-France 

5.2. Renforcer les dispositifs dôautopartage 

6. Renforcer lôintermodalit® et la multimodalit® 

6.1. Am®nager les p¹les dô®change multimodaux, lieux pour une intermodalit® renforc®e 

6.2. Cr®er des p¹les dô®changes multimodaux routiers 

6.3. Faciliter lôacc¯s aux services de mobilit® par le d®veloppement de la mobilit® servicielle 

7. Rendre la route plus multimodale, sûre et durable 

7.1. Hiérarchiser et aménager le réseau routier francilien pour une route plus multimodale, sûre et 
durable 

7.2. Améliorer la sécurité routière 

7.3. Mettre en îuvre des voies r®serv®es multimodales sur le r®seau magistral 

7.4. Améliorer la qualité de service pour tous les modes sur le réseau routier 

7.5. Améliorer la performance environnementale du réseau routier 

8. Mieux partager la voirie urbaine 

8.1. D®finir et mettre en îuvre des principes de partage de la voirie en milieu urbain 

8.2. Pacifier la voirie et résorber les coupures urbaines 

9. Adapter les politiques de stationnement aux contextes territoriaux 

9.1. Mettre en îuvre des politiques de stationnement globales dans une approche intercommunale 

9.2. Repenser les politiques de stationnement public pour un meilleur partage de lôespace public et 
pour une mobilité plus durable 

9.3. R®guler lôoffre de stationnement automobile dans le domaine priv® 
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10. Soutenir une activité logistique performante et durable 

10.1. Am®liorer la performance de lôarmature logistique 

10.2. D®velopper lôusage des modes fluvial et ferroviaire 

10.3. Améliorer les conditions de distribution des zones urbaines 

10.4. Accélérer la transition énergétique des véhicules de transport de marchandises 

11. Accélérer la transition énergétique des parcs de véhicules 

11.1. D®velopper le r®seau r®gional dôinfrastructures de recharge pour v®hicules ®lectriques 

11.2. D®velopper le r®seau dôavitaillement dôacc¯s public en bioGNV ¨ destination des poids 
lourds 

11.3. Développer la mobilité hydrogène bas carbone 

11.4. Accompagner la mutation technologique du parc de véhicules 

12. Coordonner une politique publique partagée en matière de mobilité solidaire 

12.1. Rendre plus inclusifs les services de mobilité 

12.2. D®finir une politique publique coordonn®e dans le cadre de Plans dôactions communs 
en matière de mobilité solidaire 

13. Agir en faveur de la mobilité touristique durable 

13.1. Faciliter lôacc¯s des touristes au territoire francilien 

13.2. Améliorer et promouvoir la desserte des sites touristiques par des modes durables 

13.3. Am®liorer lôexp®rience voyageur des touristes et des visiteurs 

14. Renforcer le management de la mobilité pour faire évoluer les comportements 

14.1. Accompagner les entreprises et les administrations pour une mobilité plus durable de 
leurs employés 

14.2. D®velopper lô®comobilit® scolaire 

14.3. Sensibiliser les Franciliens à des pratiques de mobilité plus durables 

6. Evaluation des incidences notables prévisibles du Plan 
des mobilités en Île-de-France 

Les incidences des mesures du plan dôaction sur les différents enjeux environnementaux ont été 
analysées et classées selon la typologie suivante : positive majeure, positive limitée, neutre, négative 
limitée, négative majeure.  

Une concaténation des résultats permet de réaliser un profil g®n®ral des incidences du plan dôaction sur 
les enjeux environnementaux, afin dôidentifier globalement les forces et axes dôam®lioration du plan dôun 
point de vue environnemental. Cette approche comptable, présentée dans le graphique ci-après, ne 
constitue pas une vision cumul®e de lôimpact du plan, la nature et lôampleur des incidences des mesures 
pouvant fortement diff®rer. Elle ne se substitue donc pas ¨ lôanalyse fine par action, d®taill®e dans le 
rapport environnemental.  

Le total par enjeu environnemental est synthétisé dans le schéma ci-dessous :  
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Figure 7 : Profil environnemental du plan d'action du Plan des mobilités en Île-de-France 
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6.1. Un impact global positif sur les enjeux majeurs 

Le profil environnemental du plan dôaction montre un impact globalement positif sur les cinq enjeux 
environnementaux majeurs du Plan des mobilités. 

Lôimpact du plan sur les enjeux li®s ¨ la consommation ®nerg®tique des transports et aux ®missions de 
polluants atmosphériques et gaz à effet de serre qui en découlent est très largement positif. Ce résultat 
est conforme aux objectifs de mobilité du plan qui ont été construits pour atteindre les cibles fixées pour 
les émissions de gaz à effet de serre et les concentrations de polluants atmosphériques. 

Deux groupes dôactions contribuent aux incidences positives : dôune part, le nombre important de 
mesures concourant à la baisse du recours aux véhicules motorisés (report vers des modes alternatifs, 
réduction des distances parcourues pour le transport de marchandises, usages partagés de la voiture) 
et, dôautre part, les actions accompagnant la transition ®nerg®tique du parc de v®hicules routiers. 

Lôenjeu de pr®servation de la sant® ï qui regroupe les impacts de lôexposition ¨ la pollution 
atmosphérique, au bruit des transports routiers et ferroviaires, aux îlots de chaleur urbain et au stress, 
ainsi que la s®curit® routi¯re et lôactivit® physique ï est concerné par un nombre important de mesures 
¨ lôimpact positif majeur.  

Lôensemble des mesures contribuant ¨ baisser le trafic automobile et ¨ favoriser la mutation 
technologique du parc r®duit en effet lôexposition des Franciliens ¨ la pollution atmosph®rique et au 
bruit, minorant ainsi lôimpact de ces derniers sur leur sant®.  

En compl®ment, lôensemble des actions favorisant le d®veloppement des modes actifs, la pacification 
et lôaccessibilit® de la voirie et un partage de cette derni¯re davantage en faveur des pi®tons et des 
cyclistes permet une amélioration de la sécurité routière pour ces usagers particulièrement vulnérables 
et de lôactivit® physique pour tous, ainsi quôune r®duction du stress.  

Lôam®lioration de la s®curit® routi¯re pour tous les usagers, quel que soit leur mode de d®placement, 
fait par ailleurs lôobjet dôune action sp®cifiquement destin®e ¨ r®duire lôincidence des accidents graves. 

Les impacts du plan sur la biodiversité sont majoritairement positifs, grâce à la réduction de la pollution 
atmosphérique et sonore, ou neutres. Toutefois, quelques mesures impliquant la construction 
dôinfrastructures de transport, de stationnement ou dôavitaillement présentent, au niveau local, des 
impacts incertains ou négatifs limités, dont il est par ailleurs tenu compte dans la conception et la mise 
en îuvre des projets.  

6.2. Des impacts majoritairement neutres sur les enjeux importants ou modérés 

Lôimpact du plan dôaction sur les enjeux environnementaux class®s importants ou mod®r®s est quant ¨ 
lui principalement neutre. Une majorité des mesures inscrites au plan induisent en effet des impacts 
non significatifs sur ces enjeux moins directement liés au système de mobilité que les enjeux majeurs. 
En particulier, lôensemble des actions traitant de services de mobilit® ou de mesures incitatives aux 
changements de comportements nôont que peu dôincidence sur ces enjeux. 

Ces derniers sont principalement affect®s par les mesures li®es ¨ la construction et ¨ lôam®nagement. 
Ainsi, les impacts incertains, relativement nombreux concernant les enjeux de réduction des 
consommations de mat®riaux, dôespace et dôartificialisation des sols et de pollutions issues du 
ruissellement pluvial, proviennent des mesures impliquant la construction dôinfrastructures de transport, 
de stationnement ou dôavitaillement. Leur bilan r®el (positif ou n®gatif) d®pend de chaque projet pr®cis 
et ne peut donc °tre r®alis® ¨ lô®chelle dôun plan de mobilit® r®gional. Il sôagit ainsi de conserver une 
vigilance sur ces enjeux lors de la conception et de la réalisation des projets. 

7. Définition de mesures complémentaires améliorant 
lôimpact environnemental du plan 

7.1. Des mesures compl®mentaires int®gr®es au plan dôaction 

Des mesures pour renforcer les effets positifs du plan ont été définies et intégrées directement dans les 
fiches-actions gr©ce ¨ un travail it®ratif entre lô®laboration du plan dôaction et lôanalyse de ses incidences 
environnementales.  
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Elles visent par exemple à veiller à la prise en compte des enjeux environnementaux dans les projets 
impliquant une construction (choix des matériaux, gestion des eaux pluviales et des risques de crue, 
végétalisation, prise en compte de la Trame verte et bleue etc.), ¨ maintenir lôaccessibilit® de la voirie 
lors des travaux pour garantir la continuité des cheminements pour les piétons et les personnes à 
mobilité réduite à tout moment, ou encore à mieux prendre en compte le stress lié aux déplacements. 

7.2. Des mesures pour éviter, réduire ou compenser les impacts négatifs du plan 

Lôensemble des actions entra´nant des impacts incertains ou n®gatifs font lôobjet de mesures ç ERC è 
(Eviter, R®duire, Compenser) recens®es dans le rapport environnemental et dont lôexistence est 
signalée dans le plan par un pictogramme qui invite les maîtres dôouvrage ¨ se reporter au rapport 
environnemental pour lôexplicitation de ces mesures. 

Ces mesures concernent par exemple les aménagements et les processus permettant une meilleure 
prise en compte des risques naturels, en particulier du risque dôinondation, une meilleure gestion des 
matériaux et déchets liés aux constructions sur leur cycle de vie ou encore une compensation des 
impacts sur les espaces naturels (reboisement et restauration écologique) et la biodiversité 
(aménagements en faveur de la mobilité des espèces, végétalisation). 

Au total, 125 mesures Eviter-Réduire-Compenser et orientations complémentaires ont été définies. 
Celles-ci sont recensées dans le tableau ci-dessous : 

Enfin, afin de suivre lôimpact du Plan des mobilit®s sur lôenvironnement, un dispositif de suivi 
environnemental est d®fini, synth®tisant les principaux indicateurs ¨ suivre afin de d®terminer lôimpact 
du Plan des mobilit®s sur les diff®rents enjeux environnementaux. Afin de garantir lôeffectivit® de ce 
suivi, les indicateurs retenus sont existants ou reposent sur des données n®cessaires ¨ lô®valuation sont 
disponibles aupr¯s dôorganismes r®gionaux.  
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1. Guide de lecture du présent document 

Le présent rapport environnemental est constitué de dix parties qui rendent compte de la démarche 
dô®valuation environnementale du Plan des mobilit®s en Ċle-de-France et recoupent lôensemble des 
exigences r®glementaires de contenu telles que d®crites ¨ lôarticle R122-20 du Code de lôenvironnement 
portant sur le contenu du r®sum® non technique dôun rapport environnemental de plan ou programme : 

Partie 1 : Résumé non technique 

La premi¯re partie pr®sente une vision synth®tique de lôensemble des informations contenues dans le 
rapport environnemental. 

Cette partie constitue donc le r®sum® non technique attendu par lôarticle R122-20. 

Partie 2 : Introduction 

Cette partie rappelle le cadre r®glementaire, les objectifs et modalit®s dô®laboration de lôEES du Plan 
des mobilités. 

Lien avec le contenu de lôarticle R122-20 :  

8° « Une présentation des méthodes utilisées pour établir le rapport sur les incidences 
environnementales et, lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une explication des raisons ayant 
conduit au choix opéré ». 

Partie 3 : Présentation du Plan des mobilités en Île-de-France 

La troisième partie pr®sente une synth¯se de lô®valuation du PDUIF, pr®d®cesseur du Plan des 
mobilités, explicite les motivations ayant conduit à sa r®vision et ¨ lô®laboration du Plan des mobilit®s, 
puis elle pr®sente succinctement les objectifs et le plan dôaction du Plan des mobilit®s ainsi que 
lôarticulation de ce dernier avec les autres plans et programmes qui sôappliquent ¨ la r®gion Ċle-de-
France. 

Lien avec le contenu de lôarticle R122-20 :  

1° « Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du plan, schéma, 
programme ou document de planification et son contenu, son articulation avec d'autres plans, schémas, 
programmes ou documents de planification et, le cas échéant, si ces derniers ont fait, feront ou pourront 
eux-mêmes faire l'objet d'une évaluation environnementale ». 

Partie 4 : Etat initial de lôenvironnement 

Cette partie est structurée autour de onze thématiques environnementales présentant un lien avec les 
mobilités :  

1. La qualit® de lôair ; 
2. Lô®nergie et les ®missions de gaz ¨ effet de serre ; 
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3. Le changement climatique et lôadaptation ¨ ce dernier ; 
4. Les nuisances sonores ; 
5. La santé et le cadre de vie ; 
6. La biodiversité ; 
7. La gestion des risques naturels et technologiques ; 
8. Les espaces ouverts, les ressources des sols et des sous-sols ; 
9. Le patrimoine bâti et paysager ; 
10. Les ressources en eau ; 
11. Les matériaux et les déchets. 

Elle pr®sente pour chacune dôentre elles lô®tat des lieux en Ċle-de-France, les évolutions probables et le 
lien avec les mobilités. 

Lien avec le contenu de lôarticle R122-20 :  

2° « Une description de l'état initial de l'environnement sur le territoire concerné, les perspectives de 
son évolution probable si le plan, schéma, programme ou document de planification n'est pas mis en 
îuvre, les principaux enjeux environnementaux de la zone dans laquelle s'appliquera le plan, sch®ma, 
programme ou document de planification et les caractéristiques environnementales des zones qui sont 
susceptibles d'°tre touch®es par la mise en îuvre du plan, sch®ma, programme ou document de 
planification. Lorsque l'échelle du plan, schéma, programme ou document de planification le permet, les 
zonages environnementaux existants sont identifiés ». 

Partie 5 : Synthèse et hiérarchisation des enjeux environnementaux 

En tenant compte de lô®tat initial de lôenvironnement, et en particulier des liens entre les th®matiques 
environnementales et les mobilités, cette partie identifie douze enjeux environnementaux qui sont le 
support de lôanalyse des incidences du plan sur lôenvironnement. Ces enjeux sont hi®rarchis®s en 
fonction de leur importance au regard du Plan des mobilités. 

8° « Une présentation des méthodes utilisées pour établir le rapport sur les incidences 
environnementales et, lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une explication des raisons ayant 
conduit au choix opéré ». 

Partie 6 : Justification des choix réalisés au regard des solutions de substitution 

Cette partie pr®sente la m®thodologie retenue pour d®terminer le niveau dôambition n®cessaire des 
actions inscrites au Plan des mobilit®s pour permettre lôatteinte des objectifs environnementaux fix®s. 
Elle d®taille notamment la r®alisation de mod®lisations de sc®narios contrast®s dô®volution des parts 
modales des déplacements et de la composition technologique du parc de véhicules. 

Lien avec le contenu de lôarticle R122-20 :  

3° « Les solutions de substitution raisonnables permettant de répondre à l'objet du plan, schéma, 
programme ou document de planification dans son champ d'application territorial. » 

4° « L'exposé des motifs pour lesquels le projet de plan, schéma, programme ou document de 
planification a été retenu notamment au regard des objectifs de protection de l'environnement ». 

8° « Une présentation des méthodes utilisées pour établir le rapport sur les incidences 
environnementales et, lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une explication des raisons ayant 
conduit au choix opéré ». 

Partie 7 : Analyse des incidences des objectifs sur lôenvironnement 

Cette partie ®tablit les impacts des objectifs quantitatifs du Plan des mobilit®s en termes dô®volution des 
parts modales et de la composition technologique du parc de véhicules sur les principaux enjeux 
environnementaux associés au Plan : gaz ¨ effet de serre, qualit® de lôair, consommation dô®nergie, 
consommation dôespace. 

Lien avec le contenu de lôarticle R122-20 :  

5° « L'expos® des incidences notables probables de la mise en îuvre du plan, sch®ma, programme ou 
autre document de planification sur l'environnement. » 

Partie 8 : M®thodologie dô®laboration du Plan dôaction du plan des mobilit®s en Ċle-de-France 
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En pr®ambule de lôanalyse des incidences environnementales du plan dôaction du Plan des mobilit®s, 
cette partie explicite la m®thodologie dô®laboration de ce dernier et plus particulièrement la façon dont 
les enjeux environnementaux y ont été intégrés. 

Partie 9 : Analyse des incidences des actions sur lôenvironnement et mesures pr®conis®es  

Cette partie présente lôanalyse des incidences environnementales des actions du Plan des mobilit®s sur 
lôensemble des enjeux environnementaux identifi®s. La justification de lôappr®ciation de ces incidences 
est présentée par enjeu environnemental. Les mesures préconisées pour éviter, réduire ou compenser 
les incidences négatives ou incertaines y figurent également. 

Lien avec le contenu de lôarticle R122-20 :  

5° « L'expos® des incidences notables probables de la mise en îuvre du plan, sch®ma, programme ou 
autre document de planification sur l'environnement, et notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, 
la population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le 
patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages.  

Les incidences notables probables sur l'environnement sont regardées en fonction de leur caractère 
positif ou négatif, direct ou indirect, temporaire ou permanent, à court, moyen ou long terme ou encore 
en fonction de l'incidence née du cumul de ces incidences. Elles prennent en compte les incidences 
cumulées du plan ou programme avec d'autres plans ou programmes connus.  

Lôexpos® de l'®valuation des incidences Natura 2000 mentionn®e ¨ l'article L. 414-4 ». 

6° « La présentation successive des mesures prises pour éviter les incidences négatives sur 
l'environnement du plan, schéma, programme ou autre document de planification sur l'environnement 
et la santé humaine ; réduire l'impact des incidences mentionnées au a ci-dessus n'ayant pu être évitées 
; compenser, lorsque cela est possible, les incidences négatives notables du plan, schéma, programme 
ou document de planification sur l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évitées ni 
suffisamment réduites. ». 

Partie 10 : Suivi des incidences environnementales 

Cette partie pr®sente les indicateurs d®finis pour ®valuer lô®volution des composantes 
environnementales associées aux enjeux environnementaux du Plan des mobilités au cours du temps, 
¨ mesure de la mise en îuvre du Plan des mobilit®s. 

Lien avec le contenu de lôarticle R122-20 :  

7° « La présentation des critères, indicateurs et modalités-y compris les échéances-retenus pour 
vérifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de planification, la correcte 
appréciation des incidences défavorables identifiées au 5° et le caractère adéquat des mesures prises 
au titre du 6° ; pour identifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de 
planification, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et permettre, si nécessaire, l'intervention 
de mesures appropriées ». 

2. Contexte juridique, objectifs et méthodologie de 
lôévaluation environnementale stratégique (EES) 

2.1. Cadre juridique 

Lô®valuation environnementale des plans et programmes dite ç £valuation Environnementale 
Stratégique » (EES) est régie par la directive européenne n° 2001/42/CE du 27 juin 2001 et le Code de 
lôenvironnement fran­ais (articles L122-4 et suivants). Lôarticle R122-17 du Code de lôenvironnement 
inclut les plans de mobilit® dans les documents devant faire lôobjet dôune EES. 

Comme pr®cis® par lôarticle L122-7 du Code de lôenvironnement, lô®valuation environnementale 
comporte lô®tablissement dôun rapport qui identifie, d®crit et ®value les effets notables que peut avoir la 
mise en îuvre du plan ou du programme sur lôenvironnement ainsi que les solutions de substitution 
raisonnables tenant compte des objectifs et du champ dôapplication g®ographique du plan ou du 
programme.  

Le rapport environnemental présente les mesures prévues pour éviter les incidences négatives notables 
que lôapplication du plan ou du programme peut entra´ner sur lôenvironnement, les mesures pr®vues 
pour réduire celles qui ne peuvent être évitées et les mesures prévues pour compenser celles qui ne 
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peuvent être ni évitées ni réduites. Il expose les autres solutions envisagées et les raisons pour 
lesquelles, notamment du point de vue de la protection de lôenvironnement, le projet a ®t® retenu. Enfin, 
le rapport environnemental définit les critères, indicateurs et modalités retenues pour suivre les effets 
du plan ou du programme sur lôenvironnement afin dôidentifier notamment, ¨ un stade pr®coce, les 
impacts négatifs imprévus et, si nécessaire, envisager les mesures appropriées. 

La personne responsable de lô®laboration dôun plan ou dôun programme soumis ¨ ®valuation 
environnementale transmet pour avis ¨ lôautorit® environnementale le projet de plan ou de programme 
accompagné du rapport sur les incidences environnementales.  

Ces it®rations avec lôautorit® environnementale doivent permettre de r®duire au maximum les incidences 
n®gatives du plan ou programme et de sôassurer de la pertinence des mesures dô®vitement, r®duction 
et compensation (ERC) proposées. 

2.2. Objectifs et contenu de lôEES du Plan des mobilités en Île-de-France 

Lô®valuation environnementale strat®gique du Plan des mobilités en Île-de-France vise trois principaux 
objectifs. 

Tout dôabord, lô®valuation environnementale vise ¨ int®grer le plus en amont possible les enjeux 
environnementaux dans le plan lui-m°me. Elle analyse lô®tat initial de lôenvironnement et les effets 
(positifs ou négatifs) des actions envisagées sur ce dernier. Sur cette base, des mesures 
dôaccompagnement pour ®viter, r®duire, voire compenser les effets n®gatifs du projet sur 
lôenvironnement et la sant® publique sont préconisées.  

Lô®valuation environnementale du plan ne doit pas °tre une ®valuation a posteriori des impacts une fois 
le plan établi, mais bien une ®valuation int®gr®e ¨ son ®laboration. Elle constitue un outil dôaide ¨ la 
décision, qui prépare et accompagne la construction du document : en ce sens elle apporte une valeur 
ajout®e importante en permettant de renforcer la pertinence et lôacceptabilit® du plan lui-même. 

Ensuite, le rapport environnemental r®dig® pour rendre compte de la d®marche dô®valuation 
environnementale constitue le matériau à partir duquel la Mission régionale dôautorité environnementale 
(MRAe) formule un avis obligatoire sur lô®valuation environnementale r®alis®e. Cet avis porte ¨ la fois 
sur la qualit® de lô®valuation environnementale, son caract¯re complet, son ad®quation aux enjeux du 
plan et programme, et sur la mani¯re dont lôenvironnement est pris en compte dans le programme. Il 
comporte une analyse du contexte, du caractère complet du rapport environnemental, de sa qualité et 
du caractère approprié des informations, ainsi quôune analyse de la prise en compte de lôenvironnement, 
notamment en ce qui concerne la pertinence et le caractère suffisant des mesures dô®vitement, de 
réduction, voire de compensation des impacts.  

Ce dernier point est essentiel et présente deux enjeux spécifiques :  

¶ Retranscrire de fa­on transparente le processus it®ratif qui a ®t® mis en îuvre pour r®pondre 
aux enjeux environnementaux prioritaires du territoire directement dans le Plan des mobilités, 

¶ Proposer des mesures pertinentes et suffisantes en termes dô®vitement, de r®duction, voire de 
compensation des incidences probables. 

Les ®tapes de lô®valuation environnementale strat®gique sôarticulent finement avec les deux grandes 
phases dô®laboration du Plan des mobilit®s, dans un souci dôit®rations et dôam®lioration en continu du 
plan :   

¶ Première phase : la définition des grands enjeux auxquels le Plan des mobilités en Île-de-
France doit faire face, la stratégie et les objectifs quantitatifs du Plan des mobilités en Île-de-
France, et la pré-identification des actions à approfondir pour y répondre.  

¶ Deuxième phase : la d®finition des actions concr¯tes qui constituent le cîur du Plan des 
mobilités en Île-de-France. 

Enfin, lô®valuation environnementale, ainsi que lôavis de lôautorit® environnementale qui est joint ¨ cette 
évaluation, visent à éclairer le public sur la manière dont le pétitionnaire a pris en compte les enjeux 
environnementaux. Le rapport environnemental, en particulier son résumé non technique, revêt donc 
une visée pédagogique. 
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2.3. Une démarche de co-élaboration du plan et de son évaluation 
environnementale en relation étroite avec les territoires franciliens et les experts 
r®gionaux de lôenvironnement 

Le Plan des mobilités en Île-de-France a une portée territorialisée en lien étroit avec les documents de 
planification locale de lôurbanisme et des mobilit®s (voir la section 3 de la Partie 3 « Articulation des 
plans et des programmes »). 

La démarche de co-élaboration du plan et de son évaluation environnementale tient compte de cette 
articulation en : 

¶ Renforçant les liens entre les politiques régionales et locales, à la fois via la co-construction du 
Plan des mobilités en Île-de-France, et dans sa mise en îuvre (voir partie 8 sur la démarche 
de concertation entreprise) ; 

¶ Adoptant une approche des enjeux environnementaux qui permette de renforcer la cohérence 
de lôaction publique sur les enjeux environnementaux particulièrement impactés par les 
mobilités ;  

¶ Permettant une réelle prise en compte et déclinaison des objectifs et orientations du plan, qui 
permettent lôatteinte dôobjectifs environnementaux, et aux échelles inférieures, en tenant 
compte des enjeux et caractéristiques spécifiques de chacun des territoires dôĊle-de-France. 

Les principaux enjeux environnementaux identifiés ont ainsi été présentés et soumis aux acteurs 
r®gionaux et locaux des territoires afin quôils en tiennent compte dans leurs propositions pour le Plan 
des mobilit®s r®gional et, en retour, que lô®laboration du plan puisse tenir compte des spécificités 
territoriales dans la d®finition des actions permettant lôatteinte des objectifs environnementaux. 

Par ailleurs, des échanges ont été organisés avec les organismes régionaux experts des différentes 
th®matiques environnementales, ¨ travers la tenue dôun Comit® scientifique environnemental, pour 
garantir la pertinence des enjeux et objectifs environnementaux retenus au regard du contexte francilien. 
Enfin, un cadrage pr®alable a ®t® sollicit® aupr¯s de la MRAe afin dôassurer en amont la mise en îuvre 
dôun cadre de travail qui soit conforme aux attentes de lôautorit® (voir la section 2 de la Partie 8 pour 
davantage de détail sur ces démarches). 

La concomitance partielle de lô®laboration du Plan des mobilit®s et du SDRIF-E a permis une valorisation 
directe de lô®tat initial de lôenvironnement r®alis® par lôInstitut Paris Region pour le SDRIF-E dans 
lô®valuation environnementale du Plan des mobilités. De nombreuses parties descriptives de 
lôenvironnement francilien sont ainsi directement extraites du document intitul® ç Lôenvironnement en 
Île-de-France è publi® par lôInstitut Paris Region en 2022, en pr®figuration de lô®valuation 
environnementale du SDRIF-E. 
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1. Synth¯se de lô®valuation du Plan de déplacements 
urbains dôÎle-de-France (PDUIF) 2010-2020 

Le Plan de d®placements urbains dôĊle-de-France, prédécesseur du Plan des mobilités en Île-de-France, 
couvrait la d®cennie 2010. Sa mise en îuvre a ®t® ®valu®e sur la p®riode 2010-2021 par Île-de-France 
Mobilités. Cette évaluation constitue le matériau principal ayant permis la définition des objectifs du Plan 
des mobilités en Île-de-France, y compris des objectifs environnementaux, ainsi que de ses orientations. 

A fin 2021, il ressort de lô®valuation que les deux-tiers des actions ont été engagées voire terminées. Le 
niveau dôavancement diff¯re toutefois selon les th®matiques. Les actions les plus avanc®es ont 
concentré la quasi-totalit® de lôaction publique (transports collectifs, vélo en fin de décennie). Elles ont 
b®n®fici® dôun pilotage clairement ®tabli, de financements de la part de la R®gion Île-de-France ou dôÎle-
de-France Mobilités. Les actions les moins avancées concernent en particulier la mise en accessibilité 
de la voirie et le transport de marchandises. Il ne sôagit pas n®cessairement des actions les plus 
coûteuses, mais elles sont souvent moins maîtrisées techniquement et leur ampleur peut sembler 
importante.  

Avant la crise sanitaire, la trajectoire dô®volution de lôusage des modes de d®placements suivait les 
tendances fix®es par le PDUIF avec une diminution de lôusage des modes individuels motoris®s au profit 
dôune croissance des d®placements en transports collectifs et par les modes actifs. La crise sanitaire 
est toutefois venue bouleverser cette tendance, seuls les modes actifs, en particulier le vélo, ont 
poursuivi leur croissance dans un contexte de déplacements quotidiens qui restent en deçà de leur 
niveau de 2010.  

Concernant les objectifs environnementaux de réduction des émissions de gaz à effet de serre et de 
polluants atmosph®riques, la situation sôest certes am®lior®e mais pas encore suffisamment. Il en est 
de même pour les objectifs de sécurité routière.  

Ainsi, durant la période 2010ï2020, les émissions de gaz à effet de serre générées par les 
déplacements en Île-de-France ont diminu® de 13% alors que lôobjectif fix® par le PDUIF ®tait de 20%. 

Le PDUIF était structuré en neuf défis pour répondre aux enjeux de mobilité sur le territoire francilien. Il 
en ressort les conclusions suivantes par défi :  

¶ Défi 1 : Construire une ville plus favorable aux déplacements à pied, à vélo et en 
transports collectifs [Action 1.1] 

o Evaluation : Le bilan de la mise en îuvre des actions relatives ¨ la construction dôune 
ville plus favorable aux déplacements alternatifs à la voiture individuelle est 
globalement positif. La prise de conscience de la n®cessit® dôarticuler davantage 
aménagement et transport se développe et se traduit progressivement dans les projets 
urbains, notamment dans les quartiers de gare. Les plans locaux dôurbanisme 
intercommunaux constituent un outil essentiel pour renforcer encore cette articulation. 
 

¶ Défi 2 : Rendre les transports collectifs plus attractifs [Actions 2.1 à 2.9] 
o Evaluation : Pendant la d®cennie 2010, lôam®lioration des transports collectifs a 

constitué un axe majeur des politiques de mobilité, reposant sur de très nombreuses 
mesures afin de répondre aux attentes des Franciliens : d®veloppement de lôoffre de 
transport, am®lioration de la qualit® de service, am®lioration de lôintermodalit®, 
renforcement de lôinformation, ®volution de la tarification et modernisation de la 
billettique. 
 

¶ Défis 3 et 4 : Redonner ¨ la marche de lôimportance dans la cha´ne de d®placement et 
donner un nouveau souffle à la pratique du vélo [Actions 3/4.1 à 3/4.2 ï 3.1 ï 4.1 à 4.3] 

o Evaluation : Globalement, la croissance des déplacements en modes actifs (à pied et 
à vélo) a atteint les objectifs fixés par le PDUIF. Les actions inscrites au PDUIF ont 
largement contribué à cette évolution, en particulier la pacification de la voirie et les 
am®nagements cyclables, m°me si certaines sont encore loin dô°tre achev®es comme 
le développement du stationnement vélo ou les actions spécifiquement en faveur de la 
marche. Les contrastes entre les territoires restent cependant marqués, conduisant à 
un usage encore très différencié localement. 
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¶ Défi 5 : Agir sur les conditions dôusage des modes individuels motoris®s [Actions 5.1 ¨ 
5.6] 

o Evaluation : Les conditions dôusage de la voiture ont ®volu® sous lôeffet de lô®volution 
des véhicules et du prix des carburants. Au-delà de ces facteurs exogènes, les 
politiques de mobilité franciliennes ont également exercé une réelle influence. Dans le 
cîur dense de lôĊle-de-France, lôeffet combin® des contraintes plus fortes sur la 
circulation (liées au partage de la voirie, à la ZFE, ou au stationnement) et du 
développement des solutions alternatives (transports collectifs, modes actifs, VTC, 
autopartage) a conduit ¨ une diminution de la possession et de lôusage de la voiture. A 
contrario, en grande couronne, la voiture reste incontournable dans de très nombreux 
territoires où sa performance a tendance à décroître. 
 

¶ Défi 6 : Rendre accessible lôensemble de la cha´ne de d®placement [Actions 6.1 ¨ 6.2] 
o Evaluation : Pour que les personnes à mobilité réduite puissent participer à la vie 
sociale, côest lôensemble de la cha´ne de d®placement qui doit °tre rendue accessible. 
41 % des Franciliens sont concernés par une situation de mobilité réduite un jour donné, 
et 12 % des Franciliens sont en situation de handicap. Si lôaccessibilit® des transports 
collectifs a connu des progr¯s importants, côest moins le cas de la voirie o½ beaucoup 
reste encore à faire. 
 

¶ Défi 7 : Rationaliser lôorganisation des flux de marchandises et favoriser lôusage de la 
voie dôeau et du train [Actions 7.1 ¨ 7.5] 

o Evaluation : La logistique et les transports de marchandises en Île-de-France ont connu 
des évolutions limitées et mitigées au cours de la p®riode. Notamment, le maintien dôun 
tissu logistique multimodal en zone dense, nécessaire à une organisation efficace des 
chaînes logistiques, reste fragile. Le recours aux modes massifiés est encore 
relativement limité aux marchandises déjà prépondérantes dans les modes fluviaux et 
ferroviaires. La transition énergétique des flottes de véhicules est engagée mais lente. 
Des marges de manîuvre importantes subsistent et peuvent °tre mises ¨ profit pour 
la prochaine période. 
 

¶ Défi 8 : Construire un système de gouvernance responsabilisant les acteurs pour la mise 
en îuvre du PDUIF. 

o Evaluation : Lôincitation ¨ la mise en îuvre des actions du PDUIF par lôensemble des 
acteurs de la mobilité en Île-de-France sôest appuy®e sur deux grands axes : un 
dispositif dôanimation pilot® par Ċle-de-France Mobilités pour accompagner et suivre la 
mise en îuvre du Plan ainsi que sa d®clinaison ¨ lô®chelle locale dans des Plans locaux 
de mobilité. 
 

¶ Défi 9 : Faire des Franciliens des acteurs responsables de leurs déplacements [Actions 
9.1 à 9.3] 

o Evaluation : Lôaccompagnement des Franciliens dans leurs choix en mati¯re de mobilit® 
devait notamment reposer sur lô®laboration de plans de mobilit® par les employeurs ou 
¨ lô®chelle des ®tablissements scolaires. Le bilan de la prise en compte de la mobilit® 
par les employeurs est contrast®. Le d®ploiement des plans de mobilit® employeur nôa 
concern® quôun salari® francilien sur dix. Toutefois, la crise sanitaire a constitu® un 
levier majeur pour lôinvestissement des employeurs sur lôorganisation du travail. 
Lôobjectif du PDUIF de mettre ¨ disposition une information adapt®e sur lôensemble des 
modes de d®placements sôest retrouv® au cîur des enjeux li®s au d®veloppement de 
nouveaux services de mobilit®, ¨ lôouverture des donn®es et au d®veloppement de la 
mobilité servicielle (MaaS).  
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2. Un nouveau cadre pour les politiques de mobilité 
franciliennes à lôhorizon 2030 

Elaboré au début des années 2010, approuvé en 2014, le PDUIF 2010-2020 devait faire lôobjet dôune 
révision, qui sôest traduite par lô®laboration du Plan des mobilit®s en Ċle-de-France, la loi dôorientation 
des mobilités ayant changé la dénomination des Plans de déplacements urbains. 

Cette révision était indispensable compte tenu de la forme même du PDUIF, plusieurs actions qui y 
étaient inscrites ayant explicitement pour horizon lôann®e 2020. Elles ont ®t® mises en îuvre et doivent 
donc être renouvelées.  

Par ailleurs, le contexte de la mobilité en Île-de-France a fortement ®volu® depuis lôapprobation du 
PDUIF en 2014.  

¶ Sur le plan institutionnel, la réforme territoriale a transformé le paysage des collectivités locales 
franciliennes. Plusieurs lois ont modifié les compétences en matière de mobilité pendant la 
d®cennie 2010. La loi dôorientation des mobilit®s a notamment rendu obligatoire lô®laboration de 
Plans locaux de mobilité (PLM) par les EPCI franciliens (hors communautés de communes), 
PLM qui ont pour objectif de d®cliner localement le PDUIF, ®tabli ¨ lô®chelle r®gionale.  

¶ De nouvelles solutions de mobilité ont émergé au fil des évolutions technologiques conduisant 
à un élargissement de la palette des services disponibles.  

¶ Les enjeux en mati¯re dôenvironnement et de sant® sont encore plus pr®gnants quôils ne 
lô®taient au d®but de la d®cennie 2010. Lôurgence climatique qui a conduit ¨ lôAccord de Paris 
en 2015 doit d®sormais se d®cliner dans la recherche dôune mobilit® ç z®ro émission nette » à 
horizon 2050.  

¶ La crise sanitaire a eu un impact majeur sur la mobilité induisant des évolutions dont certaines 
seront pérennes.  

Enfin, le PDUIF est au cîur des planifications portant sur lôam®nagement et lôenvironnement en Ċle-de-
France. Il doit ainsi être compatible avec le Schéma directeur de la région Île-de-France (SDRIF) et 
coh®rent avec le Plan de protection de lôatmosph¯re (PPA). La mise en révision du SDRIF en vue de 
lô®laboration dôun SDRIF environnemental (SDRIF-E) a été décidée par la région Île-de-France le 17 
novembre 2021 et un projet a été arrêté en juillet 2023. LôEtat a ®galement d®cid®, en mars 2022, la 
mise en révision du PPA et un projet a été arrêté en juillet 2023 également. 

La révision du PDUIF était donc indispensable pour adapter les ambitions aux nouveaux défis 
de la mobilité en Île-de-France et tenir compte du cadre de planification régional renouvelé. 
Faisant suite ¨ lô®valuation r®alis®e en 2021 (cf. section 1 ci-dessus), la mise en révision de ce 
document a ®t® d®cid®e par le conseil dôadministration dôĊle-de-France Mobilités le 25 mai 2022, 
selon un mandat qui fixait les grands objectifs et les orientations pour lô®laboration de son 
successeur, le Plan des mobilités en Île-de-France 2030. 

3. Présentation des objectifs et du plan dôaction 

Le Plan des mobilités en Île-de-France a pour vocation de fixer les objectifs et le cadre des politiques 
de mobilit® des personnes et des marchandises sur le territoire r®gional, pour lôensemble des modes 
de transport, à horizon 2030. Sa mise en îuvre repose sur une multitude dôacteurs, au premier rang 
desquelles les collectivités locales. 

Le cadre défini par le plan doit permettre de trouver un équilibre durable entre la réponse aux besoins 
de mobilit® de lôensemble de la population francilienne et la minimisation des impacts n®gatifs sur 
lôenvironnement qui en r®sultent.  

Lô®laboration du Plan des mobilités vise à définir des solutions de mobilité qui permettent cet équilibre 
en étant adaptées aux différents contextes territoriaux franciliens. Elles doivent également contribuer 
au renforcement de la cohésion sociale en assurant le droit à la mobilité pour tous. Une attention 
particulière est portée aux personnes socialement fragiles, aux personnes à mobilité réduite et aux 
habitants des territoires peu denses. 

Par ailleurs, au moyen dôune analyse des enjeux environnementaux qui sôappliquent aux syst¯mes de 
mobilités en Île-de-France, plusieurs objectifs environnementaux ont été fixés : 
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¶ La réduction des émissions de gaz à effet de serre liées aux déplacements : -25 à -30% 
entre 2020 et 2030, conformément à la trajectoire de la Stratégie nationale bas carbone 
actuellement en vigueur permettant le respect de lôAccord de Paris (2015) par lôatteinte de 
lôobjectif ç zéro émission nette » en 2050 ; 

¶ La réduction des émissions de polluants atmosphériques (NO2, PM10, PM2,5) pour 
respecter les valeurs limites réglementaires de concentrations auxquelles sont exposés 
les habitants sur lôensemble du territoire, valeurs d®finies pour supprimer les impacts les plus 
importants sur la santé. 
Les nouvelles recommandations ®mises par lôOMS en 2022 ciblent des concentrations de 
polluants bien inf®rieures aux normes actuelles au niveau europ®en, quôil sôagisse des valeurs 
limites à respecter mais également des objectifs de qualité définis dans la réglementation 
fran­aise. Si leur respect sur lôensemble du territoire semble difficile ¨ atteindre ¨ horizon 2030, 
le respect de seuils interm®diaires, ®galement recommand®s par lôOMS pour accompagner une 
progression incr®mentale de la qualit® de lôair, doit demeurer une cible à moyen terme. Ces 
seuils intermédiaires sont susceptibles de constituer les nouvelles valeurs limites à horizon 2030 
(discussions en cours ¨ lô®chelle europ®enne) ; 

 
 

¶ La r®duction de moiti® des tu®s et bless®s graves sur les routes et dans les rues dôĊle-de-France, 

dans la perspective dôun respect de la « Vision zéro » 3 4 à horizon 2050.  

Le Plan des mobilit®s porte ®galement dôautres orientations environnementales et sanitaires : 

¶ La réduction de la vulnérabilité énergétique du territoire, 

¶ Lôadaptation des syst¯mes de mobilit®s au changement climatique, 

¶ La r®duction de lôexposition des habitants au bruit des transports routiers et ferroviaires, 

¶ La contribution au d®veloppement de lôactivit® physique, 

¶ La réduction du stress lors des déplacements, 

¶ La préservation de la biodiversité. 

Pour atteindre lô®quilibre recherch® entre r®ponse aux besoins de mobilit®s des Franciliens et atteinte 
de ces objectifs, un plan dôaction structur® en quatorze axes et 46 actions d®taill®es en mesures a ®t® 
d®fini, au terme dôun important travail de concertation avec les acteurs régionaux et locaux des 
mobilités. Il place au centre des politiques de mobilités à horizon 2030 : 

 
3  Commission européenne (2018), Communication intitulée «LɅEurope en mouvement ɁUne mobilité durable pour 

lɅEurope: sûre, connectée et propre», COM(2018) 293 final. 

 
4 Résolution du Parlement européen du 6 octobre 2021 sur le cadre politique de lɅUE en matière de sécurité routière pour 

la décennie dɅaction 2021-2030 ɀ Recommandations pour les prochaines étapes de la campagne «Vision Zéro» . Document 

de travail des services de la Commission SWD(2019) 283 final . 

 

Polluant 

Valeur limite 
réglementaire 

en 2023 
(µg/m3) 

Cible 
intermédiaire 
de lõOMS 
(µg/m3) 

PM2,5 
25 

(cible 2 OMS) 

10 

(cible 4 OMS) 

PM10 
40 

(cible 2 OMS) 

20 

(cible 4 OMS) 

NO2 
40 

(cible 1 OMS) 

20 

(cible 3 OMS) 
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¶ Le développement des modes de transport de personnes et de marchandises les plus vertueux 
sur le plan environnemental ; 

¶ La baisse de lôusage de la voiture individuelle ; 

¶ La réduction des distances parcourues par les véhicules routiers de transports de 
marchandises ; 

¶ La transformation des usages de la rue et de la route ; 

¶ Le d®veloppement de lôaccessibilit® et de lôinclusivit® des services de mobilit® ; 

¶ La transition énergétique des véhicules routiers. 

1. Poursuivre le développement de transports collectifs attractifs 

1.1. Développer le réseau de mass transit et en conforter la fiabilité et la résilience 

1.2.  Améliorer la gestion des situations perturbées et des périodes de travaux dans le réseau de 

mass transit 

1.3.  Développer les réseaux de surface et en améliorer la performance 

1.4.  Déployer un nouveau réseau de Cars Express pour relier les bassins de vie 

1.5.  Renforcer lôoffre de transports ¨ la demande dans les territoires peu denses 

1.6.  Proposer une information voyageurs de qualité dans tous les transports collectifs 

1.7.  Améliorer la sûreté dans les transports en commun 

1.8. Poursuivre la modernisation de la billettique et de la tarification francilienne 

1.9. Suivre les expérimentations de véhicules autonomes collectifs ou partagés 

2. Placer le pi®ton au cîur des politiques de mobilit® 

2.1.  Planifier lôam®lioration de la mobilit® pi®tonne 

3. Etablir une nouvelle feuille de route pour lôaccessibilit® de la cha´ne de d®placements 

3.1. Accélérer la mise en accessibilité de la voirie en agglomération 

3.2. Poursuivre la mise en accessibilité du réseau de transports collectifs 

4. Conforter la dynamique en faveur de lôusage du v®lo 

4.1. Développer les infrastructures cyclables 

4.2. Accro´tre et s®curiser lôoffre de stationnement v®lo 

4.3. Promouvoir lôutilisation du v®lo et d®velopper les services associ®s 

5. Développer les usages partagés de la voiture 

5.1. Faire du covoiturage une véritable alternative de mobilité durable en Île-de-France 

5.2. Renforcer les dispositifs dôautopartage 

6. Renforcer lôintermodalit® et la multimodalit® 

6.1. Aménager les pôles dô®change multimodaux, lieux pour une intermodalit® renforc®e 

6.2. Cr®er des p¹les dô®changes multimodaux routiers 

6.3. Faciliter lôacc¯s aux services de mobilit® par le d®veloppement de la mobilit® servicielle 

7. Rendre la route plus multimodale, sûre et durable 

7.1. Hiérarchiser et aménager le réseau routier francilien pour une route plus multimodale, sûre et 

durable 

7.2. Améliorer la sécurité routière 

7.3. Mettre en îuvre des voies r®serv®es multimodales sur le r®seau magistral 

7.4. Améliorer la qualité de service pour tous les modes sur le réseau routier 

7.5. Améliorer la performance environnementale du réseau routier 

8. Mieux partager la voirie urbaine 

8.1. D®finir et mettre en îuvre des principes de partage de la voirie en milieu urbain 

8.2. Pacifier la voirie et résorber les coupures urbaines 

9. Adapter les politiques de stationnement aux contextes territoriaux 

9.1. Mettre en îuvre des politiques de stationnement globales dans une approche intercommunale 

9.2. Repenser les politiques de stationnement public pour un meilleur partage de lôespace public et 

pour une mobilité plus durable 
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9.3. R®guler lôoffre de stationnement automobile dans le domaine priv® 

10. Soutenir une activité logistique performante et durable 

10.1. Am®liorer la performance de lôarmature logistique 

10.2. D®velopper lôusage des modes fluvial et ferroviaire 

10.3. Améliorer les conditions de distribution des zones urbaines 

10.4. Accélérer la transition énergétique des véhicules de transport de marchandises 

11. Accélérer la transition énergétique des parcs de véhicules 

11.1. Développer le r®seau r®gional dôinfrastructures de recharge pour v®hicules ®lectriques 

11.2. D®velopper le r®seau dôavitaillement dôacc¯s public en bioGNV ¨ destination des poids 

lourds 

11.3. Développer la mobilité hydrogène bas carbone 

11.4. Accompagner la mutation technologique du parc de véhicules 

12. Coordonner une politique publique partagée en matière de mobilité solidaire 

12.1. Rendre plus inclusifs les services de mobilité 

12.2. D®finir une politique publique coordonn®e dans le cadre de Plans dôactions communs 

en matière de mobilité solidaire 

13. Agir en faveur dôune mobilité touristique plus durable 

13.1. Faciliter lôacc¯s des touristes au territoire francilien 

13.2. Améliorer et promouvoir la desserte des sites touristiques par des modes durables 

13.3. Am®liorer lôexp®rience voyageur des touristes et des visiteurs 

14. Renforcer le management de la mobilité pour faire évoluer les comportements 

14.1. Sensibiliser les Franciliens à des pratiques de mobilité plus durables 

14.2. D®velopper lô®comobilit® scolaire 

14.3. Accompagner les entreprises et les administrations pour une mobilité plus durable de 

leurs employés 

 

4. Articulation des plans et des programmes 

Le Plan des mobilités en Île-de-France fixe des objectifs de réduction des émissions de GES et de 
polluants atmosphériques (ainsi que des concentrations) ainsi que plusieurs objectifs transversaux et, 
de ce fait, doit assurer une certaine cohérence de ses objectifs et orientations avec les autres plans et 
programmes existants.  

Cette coh®rence est r®gie dôun point de vue r®glementaire pour certains de ces documents avec des 
r¯gles de compatibilit® ou de prise en compte, ou dôun point de vue volontaire pour les autres. En effet, 
m°me si la loi ne pr®voit pas sp®cifiquement des liens juridiques entre certains textes, il nôen demeure 
pas moins que la mise en cohérence de certains plans entre eux est indispensable pour garantir 
lôefficacit® et lôefficience de lôaction publique. 

Les notions de compatibilité, de prise en compte ou de cohérence ne sont pas définies par la loi ; 
cependant, la jurisprudence ainsi que la doctrine permettent de donner des éléments de définition pour 
les deux premières : 

¶ La compatibilit® signifie quôun document de port®e inf®rieur ne doit pas °tre ç contraire aux 
orientations ou aux principes fondamentaux du document de port®e sup®rieure, et quôil [doit 
contribuer], même partiellement, à leur réalisation »5 ; 

¶ La prise en compte intègre la possibilité de déroger aux dispositions du document de portée 
supérieure, pour des motifs déterminés et justifiés6. 

 
5 Brigitte Phémolant, Déclaration dɅutilité publique, projets dɅintérêt général et documents dɅurbanisme, AJDA 2002, p.1101. 
6 CE, 9 juin 2004, 28 juillet 2004, 17 mars 2010. 
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La notion de coh®rence est utilis®e dans ce rapport lorsquôil nôexiste pas de lien r®glementaire entre les 
documents mais que les liens entre les enjeux traités dans les documents justifient que les orientations 
retenues dans ces derniers soient coordonnées. 

Le schéma ci-dessous présente les principales articulations du Plan des mobilités en Île-de-France avec 
les autres plans et programmes aux différentes échelles (nationale, régionale et locale) : 

 

 

Figure 8 : Principales articulations du Plan des mobilités avec les autres plans et programmes de niveau local, 
régional et national 

 

4.1. Articulation du Plan des mobilités en Île de France avec les plans nationaux 

La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) 

Etat dôavancement (d®cembre 2023) Révisée en 2020 

Dur®e dôapplication / horizon 2019-2033 

Afin de r®pondre ¨ ses diff®rents engagements nationaux, europ®ens et internationaux dôatt®nuation du 
changement climatique, la France a adopté un objectif de neutralité de ses émissions de gaz à effet de 
serre (GES) ¨ lôhorizon 2050. Pr®vu par la loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour 
la croissance verte, la France a ainsi d®clin® la mise en îuvre de sa politique dôatt®nuation au sein 
dôune feuille de route, la Strat®gie Nationale Bas Carbone. Celle-ci définit la trajectoire nationale de 
r®duction des ®missions de GES et les budgets carbone associ®s pour lôensemble des secteurs 
dôactivit® de lô®conomie du pays, côest-à-dire le plafond dô®missions cumul®es de GES ¨ ne pas 
dépasser au cours dôune p®riode, plafond qui permettrait de limiter le r®chauffement climatique ¨ un 
niveau donné. Plusieurs objectifs sont fixés : 

¶ Atteindre la neutralit® carbone ¨ lôhorizon 2050 ; 

¶ Réduire de 40% les émissions de GES par rapport à 1990 à horizon 2030 ; 

¶ Respecter les budgets carbones fixés par tranche de 5 ans : 3 budgets carbones ont été fixés 
¨ lôheure actuelle sur les p®riodes 2019-2023, 2024-2028 et 2029-2033. 
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Figure 9 : Evolution des émissions et des puits de GES sur le territoire français entre 1990 et 2050 (en MtCO2eq). 
Inventaire CITEPA 2018 et scénario SNBC révisée (neutralité carbone) ï Source : SNBC 2 

Par une premi¯re version adopt®e en 2015, la SNBC visait le facteur 4, en dôautres termes la r®duction 
de 75% de ses ®missions de GES ¨ lôhorizon 2050 par rapport ¨ 1990. La r®vision engag®e entre 2018 
et 2019 rehausse cet objectif pour viser une neutralit® carbone ¨ lôhorizon 2050. La nouvelle version de 
la SNBC et les budgets carbone pour les périodes 2019-2023, 2024-2028 et 2029-2033 ont été adoptés 
par décret le 21 avril 2020. 

Les budgets carbone sont d®clin®s par secteurs dôactivit® et par gaz. Sont présentés ci-après les 
budgets carbone du secteur des transports ainsi que pour le CO2 : 

Emissions 

annuelles 

moyennes (en 

Mt CO 2eq) 

1er  budget carbone  2ème  budget carbone  3ème  budget carbone  

Période  2015 ɀ 2018 2019 ɀ 2023 2024 ɀ 2028 

Année 

dɅadoption ou 

dɅajustement 

2015 

(adoption) 

2019 

(ajustement) 

2015 

(adoption) 

2019 

(ajustement) 

2015 

(adoption) 

2019 

(ajustement) 

Total hors UTCATF 442 441 399 398 358 357 

Par secteur dɅactivité 

Transport 127 128 110 111 96 97 

Par gaz  

CO2 323 322 288 288 257 257 
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En parallèle de ce plan de réduction des émissions nationales de GES, la SNBC vise une réduction 
globale de lôempreinte carbone des Fran­ais. Elle d®taille ainsi des pistes et leviers dôaction ¨ mettre en 
îuvre dans les diff®rents secteurs dôactivit®. 

La SNBC identifie cinq leviers spécifiques pour atteindre la trajectoire de décarbonation complète du 
secteur des transports ¨ lôhorizon 2050 : 

¶ La d®carbonation de lô®nergie consomm®e par les v®hicules ainsi que lôadaptation des 
infrastructures associées ; 

¶ Lôamélioration de la performance énergétique des véhicules ; 

¶ La maîtrise de la croissance de la demande (tous transports confondus : voyageurs et 
marchandises) ; 

¶ Le report modal (tous transports confondus : voyageurs et marchandises) ; 

¶ Lôoptimisation de lôutilisation des v®hicules (tous transports confondus : voyageurs et 
marchandises). 

Lien avec le Plan des mobilités 

Les orientations et les dispositions de la SNBC et les budgets carbone doivent être pris en compte 
dans les « documents de planification [é] [ayant] des incidences significatives sur les ®missions de 
GES » (Article L222-1 B du Code de lôenvironnement). Ainsi, le Plan des mobilités est soumis à ce lien 
de prise en compte de la stratégie nationale.  

Les objectifs fixés par le Plan des mobilités en Île-de-France doivent permettre le respect des budgets 
carbone fixés pour le secteur des transports sur les périodes 2019-2023 (111 Mt CO2eq) et 2024-
2028 (97 Mt CO2eq) ainsi que ceux fixés pour le CO2 sur les mêmes périodes (respectivement 288 et 
257 Mt CO2eq). Comme explicit® dans la pr®sentation des objectifs du Plan, la r®duction dô®missions 
de GES ciblé pour ce dernier à horizon 2030 constitue une déclinaison de la SNBC en fixant une baisse 
dô®missions de GES correspondant ¨ la trajectoire permettant lôatteinte de la neutralit® carbone en 
2050. 

Le tableau ci-dessous présente les grandes orientations de la SNBC et les actions du Plan des mobilités 
qui permettent de répondre aux enjeux fixés.  

Orientation de la SNBC2 pour le secteur des 
transports7 

Actions du Plan des mobilités en Île-de-
France correspondantes 

D®carbonation de lô®nergie consomm®e par 
les v®hicules et lôadaptation des 
infrastructures associées 

¶ Améliorer les performances 
environnementales du réseau routier 

¶ Développer le réseau régional 
dôinfrastructures de recharge pour 
véhicules électriques  

¶ D®velopper le r®seau dôavitaillement 
dôacc¯s au public en bio GNV ¨ 
destination des poids lourds.  

¶ Développer la mobilité hydrogène 
décarbonée 

¶ Accélérer la transition énergétique des 
véhicules de transport de marchandises 

¶ Accompagner la mutation technologique 
du parc de véhicules 

Amélioration de la performance énergétique 
des véhicules 

¶ Accompagner la mutation technologique 
du parc de véhicules 

Maîtrise de la croissance de la demande (tous 
transports confondus : voyageurs et 
marchandises) 

¶ Faire du covoiturage une véritable 
alternative de mobilité durable en Île-de-
France 

 
7 Une mise à jour du contrôle de la cohérence devra être réalisée lors de la publication de la SNBC3.  
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¶ Améliorer la qualité de service pour tous 
les modes sur le réseau routier (contient 
une mesure en faveur des voies 
réservées aux transports collectifs et 
covoitureurs) 

¶ Améliorer les conditions de distribution 
des zones urbaines 

¶ Am®liorer la performance de lôarmature 
logistique 

¶ Accompagner les entreprises et les 
administrations vers une mobilité plus 
durable de leurs employés 

Report modal (tous transports confondus : 
voyageurs et marchandises) 

¶ Développer le réseau de mass transit et 
en conforter la fiabilité et la résilience  

¶ Développer les réseaux de surface et en 
améliorer la performance 

¶ Déployer un nouveau réseau de cars 
express Renforcer lôoffre de transports à 
la demande dans les territoires peu 
denses 

¶ Am®nager les p¹les dô®changes 
multimodaux, lieux pour une 
intermodalité renforcée 

¶ Planifier lôam®lioration de la mobilit® 
piétonne 

¶ Développer les infrastructures cyclables 

¶ Accro´tre et s®curiser lôoffre de 
stationnement vélo 

¶ Accélérer la mise en accessibilité de la 
voirie en agglomération 

¶ Poursuivre la mise en accessibilité du 
réseau de transports collectifs 

¶ D®velopper lôusage des modes fluvial et 
ferroviaire 

¶ Améliorer les conditions de distribution 
des zones urbaines 

Optimisation de lôutilisation des v®hicules 
(tous transports confondus : voyageurs et 
marchandises). 

¶ D®velopper lô®comobilit® scolaire 

¶ Accompagner les entreprises et les 
administrations vers une mobilité plus 
durable de leurs employés 

¶ Faire du covoiturage une véritable 
alternative de mobilité durable en Île-de-
France 

¶ Renforcer les dispositifs dôautopartage 

¶ Soutenir les expérimentations de 
véhicules autonomes collectifs ou 
partagés 

¶ Hiérarchiser le réseau routier francilien 

¶ Am®liorer la performance de lôarmature 
logistique 

¶ Améliorer les conditions de distribution 
des zones urbaines 
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Le gouvernement a entam® la r®vision de cette strat®gie dans lôobjectif de publier une nouvelle version 
de la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC 3). La coordination de la planification écologique a été 
confiée dans ce cadre au Secrétariat général de la planification écologique (SGPE). 

La finalisation de la SNBC 3 est prévue pour 2024. Le Plan des mobilités devra ainsi prendre 
connaissance des nouveaux objectifs fixés par la stratégie révisée, et le cas échéant revoir la trajectoire 
de réduction des émissions à mi-parcours de la mise en îuvre du plan.  

 

La planification écologique dans les transports 

Etat dôavancement  31 mai 2023, document de travail soumis à 
concertation 

Dur®e dôapplication / horizon 2020-2030 

 

Le règlement du 30 juin 2021 dit « loi européenne sur le climat » appelé également « Fit for 55 » 
comporte treize mesures juridiquement contraignantes pour atteindre lôobjectif de r®duction des 
®missions de GES de lôUE : -55 % net entre 1990 et 2030. Ces nouvelles réglementations nécessitent 
de revoir la feuille de route climat de la France.  

Le transport étant un des secteurs les plus concernés par la Stratégie Nationale Bas Carbone, le 
secrétariat général à la planification écologique (SGPE) a élaboré une feuille de route pour la 
d®carbonation du secteur ¨ horizon 2030. Ce plan doit permettre de partager avec lôensemble des 
acteurs la trajectoire de d®carbonation ¨ mettre en îuvre pour atteindre ces objectifs et de discuter des 
leviers additionnels à mobiliser en attendant la finalisation de la troisième version de la SNBC  

Le plan prévoit donc de réduire les émissions du secteur des transports de 37 millions de tonnes CO2eq 
entre 2022 et 2030 (129 MtCO2eq/an en 2022 à 92 MtCO2eq/an en 2030). Lô®lectrification des v®hicules 
ainsi que le report modal (vélo, transports collectifs) font parties des pistes les plus importantes pour 
atteindre cet objectif.  

Au niveau de lô®lectrification des v®hicules, le plan fixe un effort important sur les flottes de v®hicules 
des entreprises et des administrations avec lôobjectif dôatteindre 66 % de véhicules électriques dans les 
taux de vente en 2030 contre 13 % en 2022.  

Au niveau du report modal, le plan prévoit des investissements importants dans les infrastructures 
ferroviaires (100 milliards sur lôensemble du territoire pour la construction de gares et de lignes) ainsi 
que la construction dôinfrastructures cyclables et des voies routières réservées pour les transports 
collectifs. Le plan pr®voit ®galement un changement des usages de lutte contre lô®talement urbain et de 
limitation de lôusage de lôautomobile gr©ce notamment ¨ des incitations financi¯res.  

Au niveau du transport de marchandises, le plan prévoit une baisse de trafic des poids lourds (37Mds 
de veh.km/an en 2019 à 30,9 Mds de veh.km/an en 2030) grâce notamment à un report important vers 
le trafic ferroviaire ainsi quôune ®lectrification de la flotte (plus de 80 000 poids lourds électriques en 
circulation dôici 2030).  

 

Lien avec le Plan des mobilités 

La loi ne précise pas explicitement le lien entre la planification du SGPE et le Plan des mobilités. 
Cependant, le SGPE joue un rôle essentiel dans la coordination de l'ensemble des plans de transition. 
En conséquence, cette planification permet d'établir une feuille de route à suivre pour tous les acteurs 
impliqués dans la mobilité, fournissant des orientations à prendre en compte au sein des plans de 
mobilité territoriaux afin de concourir à la réalisation des objectifs nationaux et européens fixés pour 
l'année 2030. 

Les objectifs, orientations et actions du Plan des mobilités en Île-de-France sont bien cohérents avec 
cette planification nationale dôordre g®n®ral, puisquôils mettent de la m°me fa­on lôaccent sur la 
transition énergétique des véhicules et le report modal, tant pour le transport de personnes que de 
marchandises. 



Rapport environnemental 

 Plan des mobilités en Île-de-France propos® par le conseil dôadministration dôĊle-de-France Mobilités du 6 février 2024 

39 

 

Le Plan national de Réduction des Emissions de Polluants Atmosphériques (PREPA) 

Etat dôavancement (d®cembre 2022) Projet de r®vision de lôarr°t® du 10 mai 2017, en 
consultation 

Dur®e dôapplication / horizon 2022 ï 2025 

Dans le cadre de la mise en îuvre de la Convention internationale sur la pollution atmosph®rique 
transfrontière à longue distance et de son protocole de Göteborg de 2003, la directive 2016/2284/UE 
du 14 décembre 2016 fixe des objectifs de réduction des émissions de polluants atmosphériques pour 
la période 2020-2029 et ¨ partir de 2030. Côest dans le cadre de lôapplication de cette directive que le 
PREPA a été élaboré.  

Il fixe la strat®gie de lôEtat pour r®duire les ®missions de polluants atmosph®riques au niveau national ¨ 
horizon 2030 ainsi que pour respecter les exigences européennes susmentionnées. Il sôagit de lôun des 
outils de déclinaison de la politique climat air énergie. Il combine les différents outils de politique 
publique : réglementations sectorielles, mesures fiscales, incitatives, actions de sensibilisation et de 
mobilisation des acteurs, action dôam®lioration des connaissances. Il fait lôobjet dôun d®cret fixant les 
objectifs chiffr®s de r®duction des ®missions des principaux polluants ¨ lôhorizon 2020, 2025 et 2030 
(décret 2017-949 du 10 mai 2017), et dôun arr°t® ®tablissant pour la p®riode 2017-2021 les actions 
prioritaires retenues et les modalités opérationnelles pour y parvenir (arrêté du 10 mai 2017). Cet arrêté 
fait lôobjet dôun projet de r®vision, en consultation du 27 septembre au 18 octobre 2022. A la suite de ce 
plan 2017-2021, un nouvel arrêté détaillant le plan 2022-2025 et mesures prioritaires (par principaux 
secteur : industrie, transport et mobilité, résidentiel-tertiaire, agriculture, mobilisation des acteurs locaux, 
am®lioration des connaissances et innovation) ¨ mettre en îuvre a ®t® publi® fin 20228 : 

Lôarr°t® doit permettre dôatteindre les objectifs suivants : 

Objectifs de réduction fixés pour la France (exprimés en % par rapport à 2005)  

Polluants 

réglementés  
A horizon 2020 A Horizon 2025 A horizon 2030 

SO2 -55 % -66 % -77 % 

NOX -50 % -60 % -69 % 

COVNM -43 % -47 % -52 % 

NH3 -4 % -8 % -13 % 

PM2,5 -27 % -42 % -57 % 

Conform®ment aux textes internationaux, aux directives europ®ennes et au Code de lôenvironnement, 
le PREPA a vocation à °tre un programme dôactions pour la r®duction des ®missions de polluants et 
lôam®lioration de la qualit® de lôair. Au-del¨ de son aspect r®glementaire, il sôinscrit dans une d®marche 
globale dôam®lioration de la qualit® de lôair, avec la volont® de hi®rarchiser les mesures de réduction au 
regard de leur efficacité, de leurs coûts, de leurs bénéfices sanitaires et de leur faisabilité sociétale. Il 
contient ainsi des mesures de plusieurs types dont : 

¶ Des mesures de consolidation de la réglementation existante (contrôle, accompagnement, 
communication, etc.) afin dôen assurer leur pleine efficacit® ; 

¶ Des mesures nouvelles en faveur de la qualit® de lôair ; 

 
8  Plan national de Réduction des Emissions de Polluants Atmosphériques 2022-2025. 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/ɲles/PREPA%20JORF.pdf  

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/PREPA%20JORF.pdf
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¶ Des projets de recherche et de d®veloppement lorsque la maturit® de lôenjeu ne permet pas 
encore dôidentifier de mesures adapt®es. 

En matière de transports et de mobilité, le nouveau PREPA prévoit plusieurs mesures spécifiques telles 
que la massification des plans de mobilit® employeur (entreprises et administrations), la mise en îuvre 
du plan vélo national, le développement des infrastructures en matière de covoiturage et de transports 
en commun, lôextension et le renforcement des zones ¨ faibles ®missions sur le territoire fran­ais, le 
déploiement des bornes de recharges électriques rapides. 

A ces nouvelles mesures sôajoutent les orientations du pr®c®dent PREPA, par exemple la poursuite de 
la convergence essence-gazole, la g®n®ralisation de lôindemnit® kilom®trique v®lo, la mise en îuvre 
des certificats CritôAir, le renouvellement des flottes par des véhicules à faibles émissions, les contrôles 
des émissions réelles des véhicules. 

Le PREPA pr®voit ®galement des actions dôam®lioration des connaissances, de mobilisation des 
acteurs locaux et des territoires, et la p®rennisation des financements en faveur de la qualit® de lôair. 

 

Lien avec le Plan des mobilités 

Le lien entre le PREPA et les plans de mobilité nôest pas pr®cis® dans la loi. Toutefois, le SRCAE, avec 
lequel le Plan des mobilités doit être compatible, est soumis à une obligation de prise en compte des 
objectifs nationaux et des actions du PREPA, au titre de lôarticle L222-9 du code de lôenvironnement. 
Lôanalyse de la compatibilit® du Plan des mobilités avec le SRCAE est réalisée ci-après.  

 

Le tableau ci-dessous compare les mesures PREPA applicables ¨ lô®chelle territoriale au plan dôaction 
du Plan des mobilités. Les onglets grisés sont non applicables au Plan des mobilités (champ non 
couvert) et ne concernent pour la plupart pas les domaines de compétences des acteurs locaux des 
mobilités 

Transport et mobilité 

Mesures PREPA applicables ¨ lô®chelle territoriale Actions du Plan des mobilités 

Encourager les mobilités actives et les transports 
partagés  

 

Favoriser la mise en place de plans de mobilité par les 
entreprises et les administrations. 

¶ Accompagner les entreprises et les 
administrations vers une mobilité plus 
durable de leurs employés 

Inciter ¨ lôutilisation des mobilit®s actives, notamment 
du vélo 

¶ Développer les infrastructures 
cyclables 

¶ Accro´tre et s®curiser lôoffre de 
stationnement vélo 

¶ Promouvoir lôutilisation du v®lo et 
développer les services associés 

¶ Planifier lôam®lioration de la mobilit® 
piétonne 

Favoriser les mobilités partagées 
¶ Faire du covoiturage une véritable 

alternative de mobilité durable en Île-
de-France 

¶ Renforcer les dispositifs dôautopartage 

¶ D®velopper lô®comobilit® scolaire 

¶ Soutenir les expérimentations de 
véhicules autonomes collectifs ou 
partagés 
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Favoriser le report modal vers le transport en commun 
¶ Développer les réseaux de surface et 

en améliorer la performance 

¶ Déployer un nouveau réseau de cars 
express  

¶ Renforcer lôoffre de transports à la 
demande dans les territoires peu 
denses 

¶ Am®nager les p¹les dô®changes 
multimodaux, lieux pour une 
intermodalité renforcée 

Favoriser lôutilisation des v®hicules les moins 
polluants  

 

Renforcer les dispositifs dôaides de lôEtat afin dôassurer 
la conversion des véhicules les plus polluants et 
lôachat de v®hicules plus propres 

¶ Accompagner la mutation 
technologique du parc de véhicules 

Mettre en îuvre des zones ¨ faibles ®missions 
mobilité (ZFE-m) par les collectivités 

ZFE métropolitaine mise en œuvre par la 

Métropole du Grand Paris préalablement à 

lɅélaboration du Plan des mobilités en Ϩle-de-

France 

Poursuivre le déploiement en équipement de 
certificats qualit® de lôair (CritôAir)  

Déploiement de bornes de recharges pour les 
véhicules électriques 

¶ Développer le réseau régional 
dôinfrastructures de recharge pour 
véhicules électriques 

Poursuivre le renouvellement du parc public et des 
transports collectifs par des véhicules faiblement 
émetteurs 

¶ Accompagner la mutation 
technologique du parc de v®hicules 

Réduire les émissions de particules liées au freinage 
des véhicules 

 

Renforcer le contrôle des émissions des véhicules 
et engins mobiles  

Mesures de niveau national 

Contrôler les émissions réelles des véhicules routiers   

Renforcer le contrôle technique des véhicules  

Soutenir lôadoption de nouvelles normes europ®ennes 
ambitieuses 

 

Réduire les émissions de polluants 
atmosphériques du transport aérien 

Hors champ du Plan des mobilités 

Inciter les gestionnaires dôa®roports ¨ sô®quiper en 
moyens de substitution aux groupes auxiliaires de 
puissance 

 

 

Mettre en îuvre des plans dôactions pour lôaviation 
civile et les a®rodromes afin de r®duire lôintensit® des 
émissions de polluants atmosphériques des 12 
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a®roports principaux par rapport ¨ 2010 dôau moins 
10 % en 2020 et 20 % en 2025 

 

 

Réduire les émissions de polluants 
atmosphériques du transport maritime et fluvial 

Mesures de niveau national 

Déployer de nouvelles zones à basses émissions - 

Soutenir la transition écologique portuaire - 

Renforcer les contrôles de la qualité des carburants 
marins  

- 

 

Le Plan National dɅAdaptation au Changement Climatique (PNACC) 

Etat dôavancement En cours de mise en îuvre  

Dur®e dôapplication / horizon 2018 ï 2022  

En compl®ment de la prise en charge de lôatt®nuation du changement climatique par la SNBC, la France 
a ®labor® le PNACC, afin de d®cliner la politique fran­aise dôadaptation au changement climatique. 

Apr¯s lôadoption dôun premier PNACC en 2011, les conclusions de son ®valuation, démontrant la 
n®cessit® dôun renforcement de la strat®gie nationale, ont abouti ¨ lôactualisation du PNACC (PNACC-
2) en 2018. Ce second plan a pour objectif principal lôadaptation du territoire fran­ais en 2050 ¨ un 
climat régional cohérent avec des conditions climatiques à +2°C au niveau mondial par rapport au 
XIXème siècle. Il est structuré autour de quatre grandes orientations : 

¶ Une plus forte implication des acteurs territoriaux ; 

¶ La priorité donnée dès que possible aux solutions fondées sur la nature ; 

¶ Une plus forte attention aux territoires dôOutre-Mer ; 

¶ Lôimplication des grandes fili¯res ®conomiques ¨ travers la syst®matisation dô®tudes 
prospectives. 

 

Lien avec le Plan des mobilités 

La législation française ne prévoit pas de lien explicite entre le PNACC et le Plan des mobilités. 
Cependant, ce dernier participe ¨ lôadaptation du territoire fran­ais aux effets du changement 
climatique notamment grâce à des mesures permettant de renforcer la résilience du système de 
mobilité au changement climatique, particulièrement aux événements météorologiques extrêmes, afin 
dôassurer la continuit® et la s®curit® des transports. La prise en compte de lôenjeu dôadaptation est 
primordiale pour maintenir le confort des usagers lors de leurs déplacements, notamment lors de fortes 
chaleurs. Enfin, le Plan des mobilit®s joue un r¹le dans lôintensit® des ®v¯nements climatiques, 
notamment au regard des îlots de chaleur urbains (propriétés des matériaux utilisés, morphologie 
urbaine etc.), r¹le quôil doit att®nuer. 

 

Le Ministère de la Transition écologique et de la cohésion des territoires a lancé en juillet 2023 les 
travaux des trois chantiers prioritaires en vue de la publication dôun nouveau plan national dôadaptation 
au changement climatique dôici la fin de lôann®e 2023. Ce plan consistera en une mise ¨ jour du second 
plan dôadaptation au changement climatique (PNACC2), qui couvrait la période 2018-2022 et sera 
enrichi de la consultation autour de la trajectoire de réchauffement de référence. 

Il sôagira notamment dans ce plan de pr®parer la France ¨ un r®chauffement de 4ÁC en France 
m®tropolitaine dôici la fin du si¯cle. Trois feuilles de route doivent constituer le socle du 3ème plan 
dôadaptation au changement climatique :  
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¶ Une feuille de route portant sur la mise ¨ jour de lôensemble des r®f®rentiels, normes et 
réglementations techniques ayant une composante climatique pour prendre en compte les 
effets du changement climatique dans tous les domaines (bâtiment, transport, énergie, réseaux, 
risques naturelsé) et assurer la continuit® des infrastructures et services publics ;  

¶ Une feuille de route sur les modalit®s dôaccompagnement des collectivit®s face au changement 
climatique et de d®clinaison de la trajectoire dôadaptation au changement climatique dans les 
outils de planification locale ;  

¶ Une feuille de route sur les modalit®s de mise en îuvre de la trajectoire de r®chauffement de 
r®f®rence par les acteurs ®conomiques et lôaccompagnement des fili¯res. 

La mise en îuvre du Plan des mobilit®s devra donc int®grer les futures recommandations applicables 
aux mobilités. 

 

Le Plan National Santé Environnement (PNSE) 

Etat dôavancement 2021 : d®but de mise en îuvre 

Dur®e dôapplication / horizon 2021-2025 

Le 4ème Plan National Santé Environnement (PNSE IV), publié le 7 mai 2021, a pour objectif de répondre 
aux enjeux de sant® pos®s par les pathologies en lien avec lôenvironnement. Le plan sôarticule autour 
des quatre axes suivants : 

¶ Sôinformer, se former et informer sur lô®tat de notre environnement et les bons gestes ¨ adopter 
pour notre santé et celle des écosystèmes ; 

¶ Réduire les expositions environnementales affectant la santé humaine et celle des écosystèmes 
sur lôensemble du territoire ; 

¶ Démultiplier les actions concrètes menées par les collectivités dans les territoires ; 

¶ Mieux conna´tre les expositions et les effets de lôenvironnement sur la sant® des populations et 
des écosystèmes. 

Au sein du PNSE IV, sont abord®es les enjeux dôam®lioration de la qualit® de lôair ¨ lôint®rieur des 
enceintes ferroviaires souterraines (m®tros) (Action 14), dôexposition des populations au bruit des 
transports (Action 15) et des écosystèmes à la pollution lumineuse (Action 9). Le PNSE IV porte 
notamment une action visant la sensibilisation ¨ lôint®gration des enjeux de sant® environnement dans 
les politiques dôurbanisme et dôam®nagement des territoires (Action 17). 

 

Lien avec le Plan des mobilités 

Le lien entre PNSE et les plans de mobilit® nôest pas pr®cis® dans la loi. Toutefois, le Plan des mobilités 
contribue fortement à la réduction des impacts négatifs sur la santé humaine et des écosystèmes, du 
fait des objectifs quôil porte, de réduction des concentrations en polluants atmosphériques (les 
transports constituant la premi¯re source dô®missions au niveau national) et donc dôexposition des 
populations et des écosystèmes, mais également de réduction du bruit (1ère source de gêne des 
Franciliens lorsquôils sont chez eux). Le Plan des mobilit®s a en outre des incidences positives sur la 
sant® humaine, en promouvant lôactivit® physique via le d®veloppement des modes actifs (v®lo, 
marche). Il contribue ainsi ¨ la mise en îuvre de PNSE. 

 

La stratégie nationale pour le développement du fret ferroviaire  

Etat dôavancement 2021 : d®but de mise en îuvre 

Dur®e dôapplication / horizon 2021-2024 

La stratégie nationale pour le développement du fret ferroviaire, publié le 13 septembre 2021, a pour 
objectif le doublement de la part modale du fret ferroviaire dôici 2030, inscrit dans la Loi portant lutte 
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contre le d®r¯glement climatique. Dot®e dôun budget de plus de 300 millions dôeuros, la strat®gie 
comprend 72 mesures articulées autour de trois axes : 

¶ Faire du fret ferroviaire un mode de transport attractif, fiable et compétitif ; 

¶ Agir sur tous les potentiels de croissance du fret ferroviaire ; 

¶ Accompagner la modernisation et le développement du réseau. 

 

Lien avec le Plan des mobilités 

Le lien entre la strat®gie nationale et les plans de mobilit® nôest pas pr®cis® dans la loi. Toutefois, le 
Plan des mobilités intègre le développement du transport ferroviaire de marchandises comme levier 
dôaction afin de r®duire les ®missions de GES et de polluants atmosphériques du secteur du transport 
de marchandises. Les objectifs sont donc cohérents.  

 

4.2. Articulation du Plan des mobilités en Île-de-France avec les plans régionaux 

En Île-de-France, les documents de planification régionaux ne sont pas fusionnés au sein dôun 
SRADDET tel que prévu par la loi portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République du 
7 août 2015 (dite loi NOTRe). Ainsi, parmi lôensemble des documents constituant la planification 
régionale francilienne, deux documents principaux ont des effets sur le secteur du transport et ont un 
lien, même indirect, avec le Plan des mobilités : le Sch®ma R®gional du Climat, de lôAir et de lôEnergie 
(SRCAE) et le Schéma Directeur de la région Île-de-France ï environnemental (SDRIF-E). 

 

Le Schéma Régional du Climat, de lɅAir et de lɅEnergie (SRCAE) 

Etat dôavancement En cours de révision 

Dur®e dôapplication / horizon 2012 ï 2020 ï 2050 

Le SRCAE est en Île-de-France le document de planification régionale de référence en matière de 
climat, dôair et dô®nergie. Il est ®labor® conjointement entre les services de lôEtat (DRIEAT), le Conseil 
R®gional et lôADEME, sous le pilotage du préfet de région et du président du conseil régional. Il définit 
dôune part les orientations strat®giques, et dôautre part les objectifs afin notamment : 

¶ Dôatt®nuer les effets du changement climatique et de sôy adapter ; 

¶ De réduire ses émissions de GES à horizon 2050 par rapport à 1990 ; 

¶ De r®duire les ®missions de polluants atmosph®riques et dôen att®nuer les effets. 

Le SRCAE dôĊle-de-France en vigueur en 2023 a été approuvé le 23 novembre 2012 par le Conseil 
régional dôĊle-de-France, fixant dix-sept objectifs et 58 orientations en la mati¯re, ¨ lôhorizon 2020. Le 
plan dôaction se structure autour de trois grandes priorités régionales : le renforcement de lôefficacit® 
énergétique des bâtiments ; le développement du chauffage urbain alimenté par des énergies 
renouvelables et de récupération ; la réduction des émissions (GES et polluants atmosphériques) du 
secteur des transports.  

Un premier bilan de sa mise en îuvre a ®t® r®alis® pour lôann®e 2012, mettant en ®vidence9 :  

¶ Une baisse de 9 % des consommations énergétiques régionales par rapport à 2005 ; 

¶ Une baisse de 18 % des émissions de GES par rapport à 2005 ; 

¶ Une augmentation de plus de 5 % de la part dô®nergies renouvelables et de r®cup®ration dans 
le mix énergétique en 2013 par rapport à 2009. 

Le SRCAE est actuellement (décembre 2023) en cours de révision. 

 

 
9 http://www.srcae-idf.fr/ϥMG/pdf/20151009_Premiers_reperes_SRCAE_cle4112ec-1.pdf  

http://www.srcae-idf.fr/IMG/pdf/20151009_Premiers_reperes_SRCAE_cle4112ec-1.pdf
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Lien avec le Plan des mobilités 

Au titre de lôarticle L1214-10 du code des transports, les prescriptions du Plan des mobilités doivent 
être compatibles avec le SRCAE, tant dans ses objectifs que dans ses orientations. 

Le Plan des mobilit®s doit donc sôassurer de la compatibilit® de ses objectifs ¨ horizon 2030 avec les 
objectifs du SRCAE actuellement en vigueur ¨ lôhorizon 2050 (par rapport à 2005). Néanmoins, il 
convient de pr®ciser que ces objectifs ont ®t® d®finis avant lô®laboration de la SNBC, aussi lôobjectif de 
neutralité carbone à horizon 2050 prévaut pour les émissions de GES : 

¶ Une réduction de 83 % des émissions de GES ; 

¶ Une réduction de 73 % des consommations énergétiques du secteur des transports ; 

¶ 50 % des marchandises transportées par voies fluviale, ferrée ou par véhicules bas-carbone. 

Le Plan des mobilités ne fixant des objectifs quô¨ horizon 2030, lôatteinte des objectifs 2050 du SRCAE 
(en cours de r®vision, comme pr®cis® pr®c®demment), d®pendra des politiques mises en îuvre au 
cours des décennies suivantes. Néanmoins, la trajectoire de réduction des émissions de GES est bien 
cohérente puisque correspondant à une baisse de plus de 42 % en 2030 par rapport à 2005 (une 
baisse de 22 % à horizon 2020 était envisagée dans le SRCAE). 

Par ailleurs, comme explicité dans la Partie 7, les objectifs portés par le Plan des mobilités conduisent 
¨ une baisse de la consommation dô®nergie dôenviron 31 % entre 2019 et 2030 correspondant à une 
baisse dôenviron 46 % par rapport à 2005 (une baisse de 20 % à horizon 2020 était envisagée dans le 
SRCAE).  

Enfin, les objectifs de report modal et transition énergétique des véhicules de transport de 
marchandises se placent dans une perspective de neutralité carbone à horizon 2050, plus ambitieuse 
que celle portée par le SRCAE en 2012. 

 

Le tableau ci-dessous présente les orientations du SRCAE en matière de mobilité et de logistique 
comparées aux actions du Plan des mobilités. 

Orientations du SRCAE Actions du Plan des mobilités 

Encourager les alternatives ¨ lôutilisation des 
modes individuels motorisés  

 

D®velopper lôusage des transports en commun et 
des modes actifs 

¶ Développer les réseaux de surface et en 
améliorer la performance 

¶ Déployer un nouveau réseau de cars 
express  

¶ Renforcer lôoffre de transports à la 
demande dans les territoires peu denses 

¶ Am®nager les p¹les dô®changes 
multimodaux, lieux pour une 
intermodalité renforcée 

¶ Développer les infrastructures cyclables 

¶ Accro´tre et s®curiser lôoffre de 
stationnement vélo 

¶ Promouvoir lôutilisation du v®lo et 
développer les services associés 

¶ Planifier lôam®lioration de la mobilit® 
piétonne 

Am®nager la voirie et lôespace public en faveur 
des transports en commun et des modes actifs et 
prévoir les livraisons de marchandises 

¶ Améliorer la gestion des situations 
perturbées et des périodes de travaux 
dans le réseau de mass transit 

¶ D®finir et mettre en îuvre les principes 
de partage de la voirie 

¶ Pacifier la voirie 
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¶ Accro´tre et s®curiser lôoffre de 
stationnement vélo 

¶ Planifier lôam®lioration de la mobilit® 
piétonne 

¶ Am®liorer la performance de lôarmature 
logistique 

¶ Améliorer les conditions de distribution 
des zones urbaines 

Sôappuyer sur les technologies dôinformation et 
de communication pour limiter la mobilité 
contrainte et les besoins en déplacement 

¶ D®ployer de lôinformation voyageurs de 
qualité 

¶ Sensibiliser les Franciliens à des 
pratiques de mobilité plus durables 

Inciter les grands pôles générateurs de trafic à 
réaliser des Plans de Déplacements 

¶ Accompagner les entreprises et les 
administrations pour une mobilité plus 
durable de leurs employés 

Réduire les consommations et émissions du 
transport de marchandises 

 

Favoriser le report modal, les modes ferroviaire 
et fluvial pour le transport de marchandises 

¶ D®velopper lôusage des modes fluvial et 
ferroviaire 

Optimiser lôorganisation des flux routiers de 
marchandises 

¶ Hiérarchiser et aménager le réseau 
routier francilien pour une route plus 
multimodale, sûre et durable 

¶ Améliorer les conditions de distribution 
des zones urbaines 

Favoriser le choix et lôusage de v®hicules 
adaptés aux besoins et respectueux de 
lôenvironnement 

 

Agir sur les conditions dôusage des modes 
individuels motorisés  

¶ R®guler lôoffre de stationnement 
automobile dans le domaine privé 

¶ Soutenir les expérimentations de 
véhicules autonomes collectifs ou 
partagés 

Favoriser le recours à des véhicules moins 
émetteurs et moins consommateurs  

¶ Développer le réseau régional 
dôinstallations de recharge pour 
véhicules électriques 

¶ D®velopper le r®seau dôavitaillement 
d'accès public en bioGNV à destination 
des poids lourds 

¶ Développer la mobilité hydrogène bas 
carbone 

¶ Accompagner la mutation technologique 
du parc de véhicules 

Limiter lôimpact du trafic a®rien sur lôair et le 
climat  

Hors champ du Plan des mobilités 

Sensibiliser les Franciliens et les visiteurs aux 
impacts carbone du transport aérien et 
promouvoir des offres alternatives à son usage 
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Limiter lôimpact environnemental des plateformes 
aéroportuaires 

 

 

Le Schéma Directeur de la région Île-de-France Environnemental (SDRIF-E) 

Etat dôavancement SDRIF en vigueur adopté par le Conseil régional 
le 18 octobre 2013 et approuvé par décret en 
Conseil dôÉtat le 27 décembre 2013 

En cours de révision, projet arrêté par le Conseil 
régional en juillet 2023, soumis ¨ lôenqu°te 
publique début 2024 

Dur®e dôapplication / horizon SDRIF 2013 en vigueur : horizon 2030 

SDRIF-E en cours de révision : horizon 2040 

Le SDRIF-E est un document dôam®nagement et dôurbanisme qui a pour objectif de ma´triser la 
croissance urbaine et d®mographique et lôutilisation de lôespace. A la fois document stratégique à 
lôhorizon 2040 et sch®ma ¨ port®e r®glementaire, il assure la coh®rence des politiques publiques qui 
concourent ¨ lôam®nagement et au d®veloppement de lôĊle-de-France à différentes échelles, en matière 
de logement, de mobilit®s, dôenvironnement ou encore de développement économique (articles L.123-
1 et suivants du code de lôurbanisme). 

Il sôimpose ¨ certains plans et sch®mas r®gionaux, ainsi quôaux documents dôurbanisme locaux, dans 
un rapport de compatibilit®, afin dôassurer la mise en îuvre du projet r®gional dans le respect des 
sp®cificit®s locales. Il nôa pas vocation ¨ se substituer aux servitudes de natures diverses qui sôimposent 
localement et qui doivent être respectées par les collectivités. 

Face ¨ lôurgence ®cologique et ¨ la crise sanitaire, la R®gion a d®lib®r® le 17 novembre 2021 pour 
engager la révision du SDRIF. Originellement appelé SDRIF, le futur schéma, dont le projet a été arrêté 
en juillet 2023, devient le SDRIF-Environnemental (SDRIF-E), renforçant la dimension 
environnementale et proposant un cadre de d®veloppement et dôam®nagement durable ¨ horizon 2040. 

Plusieurs défis articulent ce nouveau document :  

¶ Stopper lôartificialisation des sols ; 

¶ R®sorber lô®talement urbain ; 

¶ Int®grer les principes de lô®conomie circulaire aux fondamentaux de lôam®nagement du 
territoire ; 

¶ Anticiper les changements dus au réchauffement climatique ; 

¶ Adapter le territoire à ses effets, préserver les écosystèmes et protéger les Franciliennes et 
Franciliens. 

Le SDRIF- E a pour ambition de faire évoluer le territoire francilien pour lui permettre de faire face aux 
risques climatiques, économiques et sociaux. Il définit une trajectoire collective à emprunter pour 
améliorer la qualité de vie et bâtir un nouveau modèle de développement régional. Pour atteindre cette 
trajectoire, le SDRIF-E propose :  

¶ Deux principes transversaux : la sobriété et le polycentrisme ; 

¶ Cinq priorités thématiques :  
o Lôenvironnement ; 
o La gestion des ressources ; 
o Le cadre de vie ; 
o Le développement économique ; 
o Les mobilités. 

Le SDRIF-E est composé de deux volets :  

¶ Un projet dôam®nagement r®gional qui d®taille en cinq orientations les fondements du SDRIF-
E ainsi que le projet dôam®nagement durable de lôĊle-de-France à horizon 2040.  
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¶ Un document dôorientations r®glementaires regroupant lôensemble des dispositions normatives 
permettant la mise en îuvre du projet dôam®nagement r®gional et sôimposant aux documents 
dôurbanismes locaux.  

 

Lien avec le Plan des mobilités 

Au titre de lôarticle L1214-10 du code des transports, les prescriptions du Plan des mobilités en Île-de-
France doivent être compatibles avec les orientations du SDRIF. 

Compte-tenu du calendrier concomitant de r®vision du SDRIF et du PDUIF, lôanalyse de la compatibilit® 
du projet de Plan des mobilités en Île-de-France est réalisée au regard du projet de SDRIF-E arrêté 
par la Région en juillet 2023, et non du SDRIF en vigueur.  

Le Plan des mobilités tient tout particulièrement compte des orientations suivantes :  

¶ Le SDRIF-E prévoit une articulation forte entre lôurbanisme et le transport :  toute nouvelle 
urbanisation doit sôarticuler avec la desserte en transports collectifs ; par ailleurs, des 
capacit®s dôurbanisation suppl®mentaires sont attach®es ¨ la pr®sence dôune gare ;  

¶ Le SDRIF-E vise la r®duction de la part modale de lôautomobile et le d®veloppement des 
transports en commun et des modes actifs ; 

¶ Le SDRIF-E traite également des pollutions et nuisances induites par les infrastructures de 
transports, à limiter ;  

¶ En mati¯re de logistique, il pr®serve les sites multimodaux et pr®voit lôam®lioration de sites 
existants, préconise le renforcement du fret fluvial et ferroviaire et une meilleure intégration 
des besoins de logistique urbaine. 

Lô®laboration du Plan des mobilit®s a pr®cis®ment tenu compte du projet de SDRIF-E arrêté en juillet 
2023, faisant en particulier directement référence aux orientations réglementaires de ce dernier 
relevant des mobilités. La compatibilité entre ces orientations et celles du Plan des mobilités est donc 
pleinement assurée. 

 

Le tableau ci-dessous pr®sente les axes du projet dôam®nagement r®gional du SDRIF-E arrêté en juillet 
2023 du SDRIF-E en matière de logistique et de mobilité en y associant les actions et sous actions 
auxquelles le Plan des mobilités en Île-de-France répond. 

SDRIF-E (projet dôam®nagement r®gional) Plan des mobilités (Axe et/ou action) 

Axe 4.4. Adapter la logistique aux enjeux 
économiques, de sobriété foncière et de 
décarbonation 

Permettre lôorganisation dôune activit® 
logistique performante sur les plans 
économique et environnemental 

Adapter et structurer une armature logistique 
régionale 

¶ Am®liorer la performance de lôarmature 
logistique 

Favoriser la décarbonation des flux de 
marchandises : 

¶ Favoriser le report du transport de 
marchandises de la route vers le fleuve 
et la voie ferrée 

¶ Accompagner la décarbonation du 
transport routier 

¶ D®velopper lôusage des modes fluvial et 
ferroviaire 

¶ Accélérer la transition énergétique des 
véhicules de transport de marchandises 

Organiser la logistique urbaine 
¶ Améliorer les conditions de distribution 

des zones urbaines 

Axe 5.1. Une Île-de-France accessible à tous 
les Franciliens  
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Assurer la performance de lôun des premiers 
réseaux de transports en commun du monde : 

¶ Garantir le bon fonctionnement des 
réseaux de transport existants 

¶ Poursuivre le déploiement des transports 
en commun structurants 

¶ Démultiplier les effets du Grand Paris 
Express : lôenjeu de lôintermodalit® 

¶ Développer le réseau de mass transit et 
en conforter la fiabilité et la résilience 

¶ Développer les réseaux de surface et en 
améliorer la performance 

¶ Déployer un nouveau réseau de Cars 
Express pour relier les bassins de vie 

¶ Am®nager les p¹les dô®changes 
multimodaux, lieux pour une 
intermodalité renforcée 

Des mobilités partagées sur des routes 
intelligentes :  

¶ Favoriser lôemploi des modes de 
transport massifiés 

¶ Le potentiel des innovations 
technologiques pour une mobilité plus 
partagée 

¶ Compléter le réseau routier 

¶ Hiérarchiser et aménager le réseau 
routier francilien pour une route plus 
multimodale, sûre et durable 

¶ Mettre en îuvre des voies r®serv®es 
multimodales sur le réseau magistral 

¶ Déployer un nouveau réseau de Cars 
Express pour relier les bassins de vie 

¶ Cr®er des p¹les dô®changes 
multimodaux routiers 

¶ Améliorer la qualité de service pour tous 
les modes sur le réseau routier 

¶ Soutenir les expérimentations de 
véhicules autonomes collectifs ou 
partagés 

¶ Faire du covoiturage une véritable 
alternative de mobilité durable en Île-de-
France 

¶ Renforcer les dispositifs dôautopartage 

Faire du vélo un mode de transport de masse 
grâce à un nouveau réseau structurant 

¶ Développer les infrastructures cyclables 

¶ Accro´tre et s®curiser lôoffre de 
stationnement vélo 

¶ Promouvoir lôutilisation du v®lo et 
développer les services associés 

Axe 5.2. Organiser une mobilité de proximité 
¨ lô®chelle des bassins de vie 

 

Poursuivre le développement des transports 
collectifs de surface en site propre, structurants à 
lô®chelle des bassins de vie 

¶ Développer les réseaux de surface et en 
améliorer la performance 

¶ Déployer un nouveau réseau de Cars 
Express pour relier les bassins de vie 

¶ Poursuivre la mise en accessibilité du 
réseau de transports collectifs 

Conforter la place des modes actifs dans 
lôespace public de voirie et dans la mobilit® 
quotidienne des Franciliens 

¶ D®finir et mettre en îuvre des principes 
de partage de la voirie en milieu urbain 

¶ Pacifier la voirie et résorber les coupures 
urbaines 

¶ Planifier lôam®lioration de la mobilit® 
piétonne 

¶ Développer les infrastructures cyclables 

Axe 5.3. Le hub francilien : conforter les 
r®seaux porteurs dôattractivit® dôune r®gion 
int®gr®e et ouverte sur lôext®rieur, tout en 
décarbonant ces liaisons 

 



Rapport environnemental 

 Plan des mobilités en Île-de-France propos® par le conseil dôadministration dôĊle-de-France Mobilités du 6 février 2024 
50 

Lôa®rien : améliorer la connexion des aéroports 
au territoire francilien 

 

Le ferroviaire : favoriser les liaisons au sein du 
Bassin parisien et la comp®titivit® avec lôavion 
pour les liaisons domestiques et européennes 

¶ Développer le réseau de mass transit et 
en conforter la fiabilité et la résilience 

Le Plan des mobilités ne concerne que les 
liaisons internes ¨ lôĊle-de-France et non la 
mobilit® vers dôautres r®gions/pays. 

Optimiser le fonctionnement des voies rapides 
pour maintenir leur rôle interrégional et 
international 

¶ Hiérarchiser le réseau routier francilien 

¶ Mettre en îuvre des voies r®serv®es 
multimodales sur le réseau magistral 

¶ Améliorer la qualité de service pour tous 
les modes sur le réseau routier 

 

Le Plan de Protection de lɅAtmosphère (PPA) 

Etat dôavancement En cours de révision (version arrêtée en juillet 
2023 soumise ¨ lôenqu°te publique en 2024) 

Dur®e dôapplication / horizon 2022-2030 

En application de lôarticle L222-4 du code de lôenvironnement, le pr®fet de département ou de région 
doit adopter un plan de protection de lôatmosph¯re dans toutes les zones remplissant lôune des 
conditions suivantes : 

¶ Zone comprenant une agglomération de 250 000 habitants ; 

¶ Zone sujette ou pr®sentant un risque de d®passement des normes de qualit® de lôair. 

La région Île-de-France cumulant les conditions ci-dessus, la version révisée du PPA, applicable à 
lô®chelle r®gionale, a ®t® adopt®e par arr°t® inter-préfectoral en date du 31 janvier 2018. Intégrant le 
plan dôaction du PPA 2013-2018, ce troisi¯me plan pr®sentait 25 d®fis et 46 actions pour lôensemble 
des secteurs dôactivit® (a®rien, agricole, industriel, résidentiel-tertiaire et BTP, routier).  

Au 30 septembre 2021, 92 % des actions prévues dans le PPA ont été soit réalisées, soit engagées. 
Pour le secteur du transport, sur les 16 actions, 11 ont été réalisées et 5 engagées. Il a été décidé de 
réviser ce plan avec des mesures et des actions à déployer avant 2025 pour atteindre les valeurs limites 
de qualit® de lôair avant 2030.  

Cette version révisée du PPA, encore soumise à enquête publique, réaffirme la place du transport 
routier comme principal contributeur aux émissions de NOx (53 % des émissions franciliennes). Cette 
part augmente fortement en proximité des axes routiers où les dépassements des seuils réglementaires 
sont observés. Les véhicules diesel contribuent à hauteur de 94 % à ces émissions.  

Ce projet de quatrième PPA propose quatorze mesures déclinées en 32 actions et organisées selon 
cinq axes :  

¶ Se déplacer mieux ; 

¶ Déployer des actions ciblées et renforcées à proximité des sources localisées de pollution ;  

¶ Réduire les émissions du chauffage ;  

¶ Accroitre la mobilisation de tous ;  

¶ Renforcer les actions lors des épisodes de pollutions.  

Le PPA prévoit les objectifs suivants de réduction des émissions de polluants atmosphériques à horizon 
2030, par rapport à 2018 :  

¶ -38 % dô®missions de NOx ; 

¶ -18 % dô®missions de PM10 ; 

¶ -25 % dô®missions de PM2,5. 
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Pour atteindre ces objectifs, les mesures suivantes ont été retenues pour le secteur des transports (liste 
non exhaustive) : 

¶ Accompagner la Métropole du Grand Paris pour la mise en place de sa zone à faible émission 
et pour accompagner la transition du parc routier ;  

¶ Favoriser la logistique à faible émission en déployant un observatoire national de la logistique, 
en encourageant les circuits de logistique durable entre autres ; 

¶ Contrôler les émissions des véhicules routiers et en régulant le trafic sur les grands axes routiers 
en zone dense ;  

¶ Favoriser les mobilit®s actives et partag®es ¨ travers le d®ploiement dôinfrastructures et des 
services favorables au développement des transports en commun et du vélo ;  

¶ Réduire les pollutions liées aux plateformes aéroportuaires.  

 

Lien avec le Plan des mobilités 

Bien quôils ne soient soumis ¨ aucun lien de compatibilit® en Île-de-France, les objectifs et plans 
dôaction respectifs du PPA et du Plan des mobilités doivent être cohérents, devant tous les deux 
contribuer aux objectifs de réduction de polluants atmosphériques au niveau régional. Une cohérence 
entre les travaux dô®laboration des deux plans, dont la r®vision a ®t® partiellement concomitante, a ®t® 
recherchée.  

Le tableau ci-dessous compare les mesures et actions du PPA en matière de mobilité et de logistique 
avec le plan dôaction du plan de mobilit® :  

Mesures et actions du PPA (version soumise 
à enquête publique) 

Actions du Plan des mobilités 

MESURE 1 : Favoriser les mobilités actives et 
partagées 

 

Action 1 : íuvrer au d®ploiement des 
infrastructures et des services favorables au 
développement des transports en commun 

Ensemble des Axes :  

¶ Poursuivre le développement de 
transports collectifs attractifs 

¶ Renforcer lôintermodalit® et la 
multimodalité 

Action 2 : Accélérer encore le développement de 
lôusage du v®lo 

Axe Conforter la dynamique en faveur de lôusage 
du vélo 

MESURE 2 : Accompagner la Métropole du 
Grand Paris pour la mise en place de sa ZFE 
et accompagner la transition du parc routier 

 

Action 1 : Définir et déployer les outils favorisant 
le respect des règles de la ZFE  

¶ Améliorer la performance 
environnementale du réseau routier 

Action 2 : Accompagner lôunification des r¯gles 
de la zone à faibles émissions (ZFE) sur tout le 
territoire intra-86 

 

Action 3 : Faire connaître les règles de la ZFE et 
ses enjeux pour la qualit® de lôair 

¶ Sensibiliser les Franciliens à des 
pratiques de mobilité plus durable 

Action 4 : Faire connaître les aides pour changer 
les mobilités 

¶ Sensibiliser les Franciliens à des 
pratiques de mobilité plus durable 

¶ Accompagner la mutation technologique 
du parc de véhicules 
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Action 5 : Apposer les panneaux réglementaires  

Action 6 : Encourager le déploiement 
dôinfrastructures de recharge pour les v®hicules ¨ 
nouvelle énergie  

¶ Développer le réseau régional 
dôinfrastructures de recharge pour 
véhicules électriques 

¶ D®velopper le r®seau dôavitaillement 
dôacc¯s public en bioGNV ¨ destination 
des poids lourds 

¶ Développer la mobilité hydrogène bas 
carbone 

MESURE 3 : Favoriser la logistique à faibles 
émissions 

 

Action 1 : D®ployer lôobservatoire r®gional de la 
logistique 

¶ Am®liorer la performance de lôarmature 
logistique 
Mesure concernant lôacculturation des 
territoires aux enjeux de la logistique 

Action 2 : Encourager les circuits de logistique 
durable 

¶ Am®liorer la performance de lôarmature 
logistique 

¶ D®velopper lôusage des modes fluvial et 
ferroviaire 

¶ Améliorer les conditions de distribution 
des zones urbaines 

Action 3 : Encourager la conversion des 
motorisations des véhicules mobilités pour la 
logistique (bateaux, poids-lourds) 

¶ Accélérer la transition énergétique des 
véhicules de transport de marchandises 

¶ D®velopper lôusage des modes fluvial et 
ferroviaire 

MESURE 4 : Contrôler les émissions des 
véhicules routiers 

 

Action 1 : Augmenter le contrôle au dispositif anti-
pollution de transport routier 

 

MESURE 5 : Réduire les pollutions liées aux 
plateformes aéroportuaires  

 

Action 1 : Accompagner le développement des 
plans de mobilité des plateformes aéroportuaires 

 

Action 2 : Réduire les émissions de polluants des 
plateformes aéroportuaires côté piste 

 

MESURE 6 : Réguler le trafic sur les grands 
axes routiers en zone dense  

 

Action 1 : Etudier le contournement des poids 
lourds permanent  

¶ Améliorer les conditions de distribution 
des zones urbaines  

Action 2 : Abaisser les vitesses maximales 
autorisées sur le réseau routier national 

¶ Améliorer la sécurité routière 

¶ Hiérarchiser le réseau routier francilien 

Action 3 : Mettre en îuvre le sch®ma directeur 
des voies réservées 

¶ Mettre en îuvre des voies r®serv®es 
multimodales sur le réseau magistral 
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Action 4 : Etudier une régulation des accès 
destinée à fluidifier les grands axes du réseau 
routier national 

¶ Hiérarchiser le réseau routier francilien 

¶ Améliorer la qualité de service pour tous 
les modes sur le réseau routier 

 

Le Plan Régional Santé Environnement (PRSE) 

Etat dôavancement En cours de révision 

Dur®e dôapplication / horizon 2017 ï 2021 

Au titre de lôarticle L1311-7 du code de la santé publique, le Plan Régional Santé Environnement décline 
le PNSE au niveau régional. Plan piloté par les services de lôEtat et lôAgence régionale de santé (ARS), 
le PRSE assure la territorialisation des orientations du plan national. 

Le troisi¯me PRSE francilien (ou PRSE 3) a ®t® adopt® en 2017 pour une mise en îuvre jusquôen 2021. 
Il est composé de 18 actions, structurées autour de 4 axes stratégiques : 

¶ Pr®parer lôenvironnement de demain pour une bonne sant® ; 

¶ Surveiller et gérer les expositions liées aux activités humaines et leurs conséquences sur la 
santé ; 

¶ Travailler ¨ lôidentification et ¨ la r®duction des in®galit®s sociales et environnementales de 
santé ; 

¶ Protéger et accompagner les populations vulnérables. 

¶ Le lien entre santé et transports est abordé autour de deux enjeux dans le PRSE : 

¶ La surexposition des franciliens au bruit. Le plan dôaction du PRSE consiste dôune part en un 
soutien m®thodologique pour la mise en îuvre dôactions de r®sorption ou dôam®lioration de la 
situation, et dôautre part en des actions de communication, de mise en valeur des actions et de 
mise en réseau des acteurs ; 

¶ Lôexposition chronique des Franciliens à des niveaux supérieurs aux recommandations de 
lôOMS en mati¯re de pollution atmosph®rique. Pour répondre à cet enjeu, le PRSE prévoit le 
d®veloppement de la m®thodologie et de la connaissance en mati¯re de qualit® de lôair et 
dôexposition des populations, de soutien m®thodologique pour la mise en îuvre des actions de 
lutte contre la pollution atmosph®rique, ainsi quôun accompagnement dans la communication, 
la mise en valeur des actions et la mise en réseau des acteurs.  

Conform®ment ¨ lôarticle L1311-1 du code de la santé publique, le PRSE doit être renouvelé tous les 5 
ans : les premiers ateliers de construction du PRSE4 ont été engagés en 2021. 

Lien avec le Plan des mobilités 

Le Plan Régional Santé Environnement ne présente pas de contrainte de compatibilité explicite pour 
le Plan des mobilit®s. Toutefois, comme pr®cis® pr®c®demment pour lôarticulation avec le PNSE, le 
plan participe à la réduction des impacts négatifs sur la santé humaine et des écosystèmes, du fait des 
objectifs quôil porte de r®duction des concentrations en polluants atmosph®riques donc dôexposition 
des populations et des écosystèmes, mais également de réduction du bruit. Le Plan des mobilités a 
en outre des incidences positives sur la sant® humaine, en promouvant lôactivit® physique via le 
d®veloppement des modes actifs (v®lo, marche). Il contribue ainsi ¨ la mise en îuvre de PRSE.  

 

Le Plan Régional dɅAdaptation au Changement Climatique (PRACC) 

Etat dôavancement En cours de mise en îuvre 

Dur®e dôapplication / horizon 2022 ï 2030 

Le Plan R®gional dôAdaptation au Changement Climatique, approuvé en septembre 2022 par la Région 
Île-de-France, pr®sente la strat®gie dôadaptation francilienne ¨ horizon 2030. Dot® dôun budget dô1 
milliard dôeuros, il se structure en trois axes stratégiques, proposant treize leviers et 60 mesures : 
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¶ Protéger les Franciliens, en particulier les plus fragiles ; 

¶ Protéger les écosystèmes ; 

¶ Protéger le tissu économique francilien. 

Le premier axe de cette stratégie prévoit notamment de renforcer la résilience des réseaux de transport 
¨ travers la r®alisation dôun diagnostic de vuln®rabilit® des infrastructures et la mise en place dôun plan 
rafraîchissement dans les transports en commun. Ce plan de rafraîchissement sera mis en îuvre gr©ce 
au renouvellement et à la rénovation du mat®riel roulant afin dôy int®grer un syst¯me de climatisation / 
rafraîchissement. Il répondra à plusieurs objectifs fixés par le PRACC à horizon 2025 : 

¶ 60% des rames de métro sont climatisées ou réfrigérées ; 

¶ 90% des rames de train sont climatisées ou réfrigérées ; 

¶ 100% des rames de tram sont climatisées ou réfrigérées. 

Lien avec le Plan des mobilités 

Le Plan R®gional dôAdaptation eu Changement Climatique et le Plan des mobilités ne sont soumis à 
aucun lien dôun point de vue l®gislatif. Cependant, les points de convergence des enjeux de transport 
/ mobilit® et dôadaptation entraînent la nécessite dôune bonne articulation entre les deux documents de 
planification, afin dôassurer lôatteinte de leurs objectifs respectifs. Lôadaptation au changement 
climatique est lôun des enjeux environnementaux importants identifi®s pour le Plan des mobilit®s. La 
thématique est donc pleinement int®gr®e ¨ lô®laboration du plan et ¨ son ®valuation environnementale. 

 

Le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE)  

Etat dôavancement En cours de révision 

Dur®e dôapplication / horizon 2013-Premier bilan réalisé en 2019 

Le SRCE dôĊle-de-France, approuvé en 2013 est le volet régional de la trame verte et bleue. Il a pour 
objet principal la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. La préservation des 
continuités écologiques vise le maintien de leur fonctionnalité, tandis que la remise en bon état des 
continuit®s ®cologiques vise lôam®lioration ou le r®tablissement de leur fonctionnalit®. 

Le SRCE vise notamment à : 

¶ Identifier les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, corridors, cours 
dôeau et canaux, obstacles au fonctionnement des continuit®s ®cologiques) ; 

¶ Identifier les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, 
et d®finir les priorit®s r®gionales ¨ travers un plan dôaction strat®gique ; 

¶ Proposer les outils adapt®s pour la mise en îuvre de ce plan dôaction pour la pr®servation et 
la restauration des continuités écologiques ». 

Le SRCE constitue un v®ritable outil dôam®nagement durable du territoire francilien qui contribue ¨ 
enrayer la perte de biodiversité. À la suite du bilan du SRCE élaboré sur la période 2019-2021, le Conseil 
scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) a rendu un avis favorable à sa révision. La révision 
du plan a entraîn® des recommandations notamment sur la question de lôint®gration de la biodiversit® 
dans les politiques de mobilités : 

¶ Cr®er des r®seaux dôacteurs ou dynamiser des r®seaux existants, par exemple : 
o R®activer le ç club infra è, qui regroupe les gestionnaires dôinfrastructures lin®aires 

(DiRIF, CD, SNCF, VNF, Soci®t®s dôautoroute, etc.) pour partager leurs exp®riences 
dans le domaine des continuités écologiques. 

¶ Inscrire la Trame Verte et Bleue dans les différentes politiques et stratégies en lien avec les 
acteurs du territoire : nature en ville, infrastructures agroécologiques, développement durable 
des forêts, etc. 

¶ Identifier les principales ruptures de continuités écologiques liées à des infrastructures routières, 
ferrées et à des voies navigables, proposer un programme de restauration des continuités 
®cologiques avec les gestionnaires concern®s et faire conna´tre les r®alisations, en sôappuyant 
sur le « club infra » 
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La révision du SRCE a été engagée en mars 2023. 

 

Lien avec le Plan des mobilités 

Le schéma régional de cohérence écologique doit être pris en compte dans les documents de 
planification et les projets de lôEtat, des collectivit®s territoriales et de leurs groupements. Les mesures 
permettant dô®viter, de r®duire et de compenser les atteintes aux continuités écologiques provoquées 
par les projets et les infrastructures de transports doivent être précisées. Ainsi, le Plan des mobilités 
qui impliquent la construction dôinfrastructures lin®aires de transport doit prendre en compte le SRCE. 
Cette prise en compte est int®gr®e ¨ lôanalyse des incidences du plan sur lôenvironnement. 

 

Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) 

Etat dôavancement En cours de mise en îuvre 

Dur®e dôapplication / horizon 2019 ï 2031 

En application de lôarticle L541-13 du Code de lôenvironnement, le conseil régional doit adopter un plan 
de pr®vention et de gestion des d®chets afin dôatteindre les objectifs nationaux fix®s ¨ lôarticle L541-1 
du m°me code. Ce plan a pour objet de coordonner ¨ lô®chelle r®gionale les actions entreprises par les 
parties prenantes concernées par la prévention et la gestion des déchets.  

La Région Île-de-France a approuvé son Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets le 21 
novembre 2019, structuré autour de 9 orientations : 

¶ Lutter contre les mauvaises pratiques ; 

¶ Assurer la transition vers lô®conomie circulaire ; 

¶ Mobiliser lôensemble des acteurs pour r®duire les d®chets de la R®gion ; 

¶ Mettre le cap sur le « zéro déchet enfoui » ; 

¶ Relever le défi du tri et du recyclage matière et organique ; 

¶ Contribuer à la réduction du stockage avec la valorisation énergétique : un atout francilien ; 

¶ Mettre lô®conomie circulaire au cîur des chantiers ; 

¶ Réduire la nocivité des déchets dangereux et mieux capter les déchets dangereux diffus ; 

¶ Prévenir et gérer les déchets issus de situations exceptionnelles. 

 

Le lien entre déchets et transports est abordé autour de deux enjeux dans le PRPGD : 

¶ Le déploiement de transports alternatifs à la route pour le déplacement des déchets vers les 
centres de traitements ; 

¶ La transition vers lô®conomie circulaire, qui sôapplique ®galement ¨ la r®alisation et au maintien 
des projets de transport en commun.  

 

Lien avec le Plan des mobilités 

Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets ne présente pas de contrainte de 
compatibilité explicite pour le Plan des mobilités. Toutefois, il paraît essentiel de prendre en compte le 
PRPGD au cours de lô®laboration pour assurer une coh®rence entre les actions prises concernant les 
matériaux, les déchets et leur transport. De façon générale, la promotion des modes alternatifs à la 
route pour le transport de marchandises contribue à la première orientation citée ci-dessus. Les 
principes de lô®conomie circulaire sont par ailleurs int®gr®s ¨ lô®laboration du plan et ¨ son ®valuation 
environnementale, notamment pour ce qui concerne la construction dôinfrastructures et lôam®nagement 
de lôespace public.  
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Le Plan de Gestion des Risques dɅinondation (PGRI) 

Etat dôavancement En cours de mise en îuvre 

Dur®e dôapplication / horizon 2022 ï 2027 

 

Le PGRI constitue un document de planification stratégique pour la gestion des inondations sur 
lôensemble du bassin Seine-Normandie. Prolongement de la « Directive inondation » et de la stratégie 
nationale de gestion des risques dôinondation (2014), le PGRI fixe pour six ans les grands objectifs à 
atteindre pour réduire les conséquences des inondations sur la vie et la santé humaine, lôenvironnement, 
le patrimoine culturel, lôactivité économique et les infrastructures. Il propose un cadre pour les stratégies 
locales de gestion des risques dôinondation, qui déclinent ses objectifs visant à réduire lôimpact des 
inondations sur les territoires à risques importants dôinondation (TRI). 

Le PGRI poursuit quatre grands objectifs à lôéchelon du bassin Seine-Normandie, déclinés en 80 
dispositions dont quatorze sont communes avec le schéma directeur dôaménagement et de gestion des 
eaux (SDAGE). Ainsi, il sôagit de : 

¶ Aménager les territoires de manière résiliente pour réduire leur vulnérabilité ; 

¶ Agir sur lôal®a pour augmenter la s®curit® des personnes et r®duire le co¾t des dommages ; 

¶ Améliorer la prévision des phénomènes hydrométéorologiques et se préparer à gérer la crise ; 

¶ Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du risque.  

Concernant directement les enjeux de mobilités et de transports, le PGRI émet les recommandations 
suivantes :  

¶ Préconiser, au travers des plans de prévention des risques (PPR), aux établissements recevant 
du public la réalisation de diagnostics de vulnérabilité aux inondations (1.B.3) ; 

¶ Concilier les enjeux de d®veloppement portuaire et la gestion des risques dôinondation (1.C.6) ; 

¶ Eviter et encadrer les aménagements (installations, ouvrages, remblais) dans le lit majeur des 
cours dôeau (1.D) ; 

¶ Planifier un aménagement du territoire tenant compte de la gestion des eaux pluviales (1.E) ; 

¶ Pr®venir et lutter contre le ruissellement ¨ lô®chelle du bassin versant (2.E) ; 

¶ Prolonger le fonctionnement des r®seaux dôinfrastructures en situation de crise et anticiper leur 
r®tablissement, au plus vite, en cas de coupure ou dôarr°t (3.B.6) ; 

¶ Renforcer la connaissance des conséquences des inondations sur les réseaux dôinfrastructures 
(4.B.2). 

 

Lien avec le Plan des mobilités 

Le Plan de Gestion des Risques dôinondation ne présente pas de contrainte de compatibilité 
explicite pour le Plan des mobilités. Toutefois, la prise en compte du risque inondation sur le système 
de mobilit®s, notamment au regard du changement climatique, est essentielle dans lô®laboration du 
plan. Une cohérence est ainsi respectée en favorisant la désimperméabilisation des sols et en incitant 
les gestionnaires dôinfrastructures ¨ tenir compte des al®as m®t®orologiques. 

 

La stratégie régionale pour le fret et la logistique ɀ Acte 2 

Etat dôavancement En cours de mise en îuvre 

Dur®e dôapplication / horizon 2022 ï 2027 

La Région Île-de-France a approuvé le 22 septembre 2022 lôacte 2 de sa stratégie régionale pour le fret 
et la logistique, pour la période 2022-2027. Le premier acte de la stratégie, portant sur la période 2018-
2022, portait plusieurs orientations : renforcer lôattractivit® de lôĊle-de-France par un aménagement ciblé 
des infrastructures, réduire les nuisances environnementales du transport de marchandises, 
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accompagner les territoires et les entreprises pour une logistique vecteur de développement local et 
mettre les acteurs en réseau.  

Dot®e dôun budget de pr¯s de 115 millions dôeuros, cette strat®gie actualis®e se structure en quatre 
axes visant un fret et une logistique plus responsables : 

¶ Développer la connaissance du système logistique régional : mieux connaître pour mieux agir ; 

¶ Assurer les conditions de la décarbonation des activités logistiques ; 

¶ R®pondre aux besoins de foncier et dôimmobilier logistique dans une approche de sobri®t® 
foncière ; 

¶ Valoriser lô®cosyst¯me r®gional par des actions de formation, de communication et lôanimation 
dôactions collectives. 

 

Lien avec le Plan des mobilités 

La stratégie régionale pour le fret et la logistique et le Plan des mobilités ne sont soumis à aucun lien 
dôun point de vue l®gislatif. Cependant, les points de convergence sur le sujet du transport de 
marchandises nécessitent une articulation très resserrée entre les deux documents de planification, 
afin dôassurer lôatteinte de leurs objectifs respectifs. Lôaxe du plan dôaction du Plan des mobilit®s 
concernant le transport de marchandises et la logistique contient des mesures compatibles avec les 
trois premiers axes de cette stratégie : développement de la connaissance du système logistique 
francilien, décarbonation des activités logistiques par le report modal et la transition énergétique, 
recherche de la sobri®t® fonci¯re par la lutte contre lô®talement logistique. Le Plan et la stratégie sont 
donc entièrement compatibles. 

 

4.3. Articulation du Plan des mobilités en Île de France avec les plans locaux 

Le Plan des mobilités en Île-de-France est lié à différents plans et projets, intercommunaux et 
communaux. Tout dôabord, les plans locaux de mobilit® (PLM) permettent de d®tailler et de pr®ciser le 
contenu du Plan des mobilités ¨ lô®chelle locale. Ċle-de-France Mobilités et la Région Île-de-France sont 
donc impliqu®es dans leur ®laboration et leur mise en îuvre ¨ travers un accompagnement financier 
et technique.  

Un lien de compatibilit® existe ®galement avec les documents dôurbanisme locaux : 

¶ Les SCoT doivent être compatibles avec le Plan de mobilité régional, puis les PLU(i) doivent 
être compatibles avec les SCoT.  

¶ Lorsquôil nôexiste pas de SCoT, les PLU(i) doivent °tre directement compatibles avec le Plan 
des mobilités régional. 

En Île-de-France, il nôexiste pas de lien juridique entre le Plan des mobilit®s et les Plans climat ®nergie 
territoriaux ou m®tropolitain. N®anmoins, au regard des enjeux trait®s, il est pertinent dôassurer une 
cohérence entre ces documents sur les volets mobilité. 

 

Le Plan Local de Mobilité (PLM) 

Etat dôavancement Variable 

Dur®e dôapplication / horizon 5 ans 

Le code des transports (articles L1214-30 ¨ 36) pr®voit quôen Ċle-de-France, le plan de mobilité régional 
est complété par des plans locaux de mobilité (PLM) qui en détaillent et précisent le contenu.  

Ces plans sont ®tablis ¨ lôinitiative dôun ®tablissement public de coop®ration intercommunale (EPCI) ou 
dôun syndicat mixte, ainsi que de la Ville de Paris. Lô®laboration de ces plans est obligatoire depuis le 
1er janvier 2021 pour la ville de Paris, les établissements publics territoriaux de la Métropole du Grand 
Paris, les communaut®s dôagglom®ration et la communaut® urbaine. 
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Les communautés de communes ne sont pas soumises à cette obligation. Elles peuvent toutefois 
élaborer un PLM à titre volontaire et suivent alors la même procédure que les autres EPCI (décrite au 
5.2.3). 

Les décisions prises par les autorités chargées de la voirie et de la police de la circulation ayant des 
effets sur les déplacements dans le périmètre du plan local de mobilité sont compatibles avec ce dernier, 
ou rendues compatibles dans un délai de six mois apr¯s lôapprobation de celui-ci (article L1214-34 du 
code des transports). 

Les plans locaux dôurbanisme (PLU) sont ®galement compatibles avec les plans locaux de mobilit®. La 
compatibilit® des PLU avec le PLM doit °tre v®rifi®e apr¯s lôapprobation de ce dernier et au plus tard 
trois apr¯s lôentr®e en vigueur du PLU, en vertu des articles L131-5 et L131-7 du code de lôurbanisme. 

Le PLM constitue un document de planification stratégique, qui complète le Plan des mobilités en Île-
de-France tout en proposant une vision locale des mobilit®s. Lô®laboration dôun PLM permet ainsi 
dôam®liorer la coh®rence entre les diff®rentes politiques sectorielles de mobilité (vélo, stationnement, 
espace public, etc.), et entre les politiques de mobilité et les autres politiques publiques locales 
(aménagement, urbanisme, éducative, sociale, etc.). Elle vise également à assurer la cohérence de ces 
politiques entre communes voisines, la question des mobilités transcendant la plupart du temps les 
limites communales. 

Le PLM est aussi avant tout un programme dôactions op®rationnel, qui d®cline et territorialise les actions 
retenues au Plan des mobilit®s dô®chelle r®gionale, avec des objectifs de court terme, mesurables et 
évaluables. Un horizon au plus à cinq ans pour la programmation des actions dôun PLM appara´t donc 
souhaitable. 

Les PLM sont susceptibles de faire lôobjet dôune ®valuation environnementale apr¯s un examen au cas 
par cas (article R122-17 du code de lôenvironnement). 

 

Lien avec le Plan des mobilités 

Les PLM complètent le Plan régional de mobilité en précisant et détaillant son contenu. Le Plan des 
mobilités en Île-de-France liste les actions qui doivent prioritairement être déclinées dans les PLM.  
Les attendus précis concernant le contenu des actions du volet obligatoire des PLM en tant que 
déclinaison du Plan des mobilités sont décrits dans les fiches-actions correspondantes, qui sont 
rep®r®es ¨ lôaide dôun pictogramme sp®cifique. 

Davantage de précisions quant à la déclinaison du Plan des mobilités et à la gouvernance des PLM 
sont présentés dans le chapitre « Mise en îuvre » du Plan des mobilités. 

 

 

Le Plan Climat Air Energie Métropolitain (PCAEM), les Plans Climat Air Energie Territoriaux (PCAET) 

Etat dôavancement En cours de mise en îuvre 

Dur®e dôapplication / horizon 2018 ï 2020 ï 2030 ï 2050 

Les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) de plus de 20 000 habitants sont 
tenus dô®laborer un Plan climat-air-énergie territorial, à compter du 31 décembre 2018, conformément 
¨ lôarticle L229-26 du Code de lôenvironnement. Le PCAET a pour objectif de maîtriser les 
consommations ®nerg®tiques dôun territoire, dôatt®nuer les ®missions de GES, de permettre lôadaptation 
du territoire au changement climatique, et depuis la loi du 17 août 2015 relative à la transition 
®nerg®tique pour la croissance verte (dite loi LTECV), dôam®liorer la qualit® de lôair. 

En Île-de-France, 59 collectivités sont soumises ¨ la r®alisation dôun Plan Climat-air-énergie Territorial 
(PCAET) pour les EPCI de plus de 20 000 habitants et la Ville de Paris. 

La carte suivante d®taille lô®tat dôavancement des PCAET dôĊle-de-France (36 PCAET ont été adoptés 
en septembre 2023) :  
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Figure 10 : Carte dɅavancement des PCAET au 8 septembre 2023 DRϥEAT  

 

Le Plan Climat Air Energie Métropolitain (PCAEM), qui couvre les 131 communes de la Métropole du 
Grand Paris, a été approuvé en novembre 2018. Il présente des objectifs à horizon 2050, déclinés par 
secteurs, avec des points de passage en 2020 et 2030, ainsi quôun programme dôactions ¨ r®aliser pour 
y parvenir. Le PCAEM vise en particulier la réduction de 80 % des émissions cadastrales de GES liées 
au secteur des transports ¨ horizon 2050, au moyen dôactions dans les domaines suivants : 

¶ Réduction de la circulation automobile et maîtrise de la demande en déplacements 

¶ Encouragement du report modal vers les modes ferrés, fluvial et actifs (les mesures mises en 
place doivent permettre une multiplication par 3 de la part du v®lo dans les d®placements dôici 
2030, ainsi quôune hausse de la part des transports en commun de 28 % actuellement à 33 % 
en 2050) 

¶ Favorisation de motorisations plus propres (le Plan vise 50 % de déplacements automobiles 
®lectriques ou hybrides dôici 2030, et 100 % dôici 2050). 
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Mise en place dôune Zone ¨ Faibles Emissions-mobilité (ZFE-m) sur une portion du territoire 
francilien ï Mesure phare du Plan climat air énergie métropolitain (PCAEM) 

Lô®valuation de la mise en place dôune ZFE-m faite dans le cadre du PPA dôĊle-de-France a montré 
la pr®dominance de cette mesure en mati¯re dôefficacit® dans la lutte contre la pollution 
atmosph®rique. En effet, ce dispositif permet dôacc®l®rer le renouvellement du parc de véhicules en 
limitant la circulation des véhicules les plus polluants sur une zone définie. Ces résultats justifient la 
signature en 2018 dôun engagement avec lôEtat pour la mise en place dôune ZFE-m dôici fin 2020 
(mise en place devenue obligatoire en 2019 sur les territoires présentant des dépassements des 
normes de qualit® de lôair, en application de lôarticle L2213-4-1 du code général des collectivités 
territoriales)10. Pour cela, la Métropole du Grand Paris a réalisé une étude de préfiguration lors de la 
mise en îuvre de son PCAEM (AIR3), afin dô®tendre la Zone à circulation restreinte (ZCR) déployée 
dans la Ville de Paris depuis 2015 sur le territoire métropolitain. La ZFE-m définitivement arrêtée 
concerne 77 communes (tout ou partie de leur territoire), soit 5,61 millions dôhabitants. 

 

Le déploiement de la ZFE-m est progressif et sôapplique depuis juillet 2019, aux v®hicules CritôAir 5 
et non classés, auxquels se sont ajout®s les v®hicules CritôAir 4 depuis juin 2021. Les v®hicules 
CritôAir 3 feront ®galement lôobjet de restrictions au 1er janvier 2025. Lôobjectif reste ¨ ce jour 
dôatteindre 100 % de véhicules propres en 2030. 

Les restrictions de circulation dépendent du type de véhicule : interdiction de circuler tous les jours 
de la semaine de 8h à 20h pour les poids lourds ; du lundi au vendredi de 8h à 20h, hors jours fériés, 
pour les autres véhicules. 

 
10 Depuis le 22 août 2021, la loi portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses 

eϜets (loi Climat et Résilience) a modiɲé lɅarticle L2213-4-1 en instaurant une obligation de mettre en place une ZFE-m dans 

toutes les agglomérations de plus de 150 000 habitants. 

Figure 11. Périmètre de la Zone à Faibles Emissions-mobilité sur le territoire métropolitain (source : Métropole 
Grand Paris ï Décembre 2023) 
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Lien avec le Plan des mobilités 

Il nôexiste pas de lien juridique en Ċle-de-France entre le Plan des mobilités et les Plans climats énergie 
territoriaux ou m®tropolitain. N®anmoins, au regard des enjeux trait®s, il est pertinent dôassurer une 
cohérence entre ces documents sur les volets mobilité. En particulier, les conséquences de la mise en 
îuvre de la ZFE doivent °tre prises en compte. 

Par ailleurs, le Plan des mobilités peut servir de cadre pour les volets mobilités des PCAET et ces 
derniers peuvent constituer une préparation des PLM. 

 

Les documents dɅurbanisme (SCoT, PLU/PLUi) 

SCoT 

ê lô®chelle dôun territoire de projet ou dôun bassin de vie (périmètre intercommunal ou au-delà), le SCoT 
d®termine lôorganisation de lôespace et fixe les grandes orientations de d®veloppement dôun territoire. Il 
permet de relier la question des mobilit®s avec les autres enjeux territoriaux quôil aborde (gestion 
®conome de lôespace et lutte contre lôartificialisation des sols, habitat, ®conomie, commerce, ®nergie, 
climat, paysageé). 

Le projet dôam®nagement strat®gique (PAS) exprime le projet de territoire et d®finit les objectifs de 
d®veloppement et dôam®nagement du territoire ¨ un horizon de vingt ans. Ceux-ci concourent à la 
coordination des politiques publiques sur le territoire en favorisant, entre autres, une offre dôhabitat, de 
services et de mobilit®s adapt®s aux nouveaux modes de vie, ainsi quôun ®quilibre et une 
complémentarité des polarités urbaines et rurales. 

Le document dôorientations et dôobjectifs (DOO) d®termine les conditions dôapplication du PAS, en 
d®finissant les orientations g®n®rales dôorganisation de lôespace, de coordination des politiques 
publiques et de valorisation des territoires. Côest cette partie du SCoT qui est opposable notamment 
aux PLU ou cartes communales. 

De manière générale, le DOO repose sur la complémentarité entre les enjeux du territoire, notamment 
entre une offre de logements et dôhabitat renouvel®e, lôimplantation des grands ®quipements et services 
qui structurent le territoire, ainsi que lôorganisation des mobilités assurant le lien et la desserte de celui-
ci. 

Le DOO fixe les orientations de la politique de mobilit®, dans un objectif de diminution de lôusage 
individuel de lôautomobile. Il d®termine les grands projets dô®quipements, de r®seaux et de desserte 
nécessaires au fonctionnement des transports collectifs et des services. Enfin, il précise les objectifs 
chiffr®s de densification en coh®rence avec lôarmature territoriale et la desserte par les transports 
collectifs. 

Le DOO comprend en outre un document d'aménagement artisanal, commercial et logistique (DAACL) 
qui permet de réguler certaines constructions et implantations commerciales, artisanales et logistiques 
commerciales. 

A lô®chelle de la r®gion Ċle-de-France, quinze territoires sont concernés par un SCoT en vigueur ou en 
cours dô®laboration / révision au 31 décembre 2022. En particulier, le SCoT de la Métropole du Grand 
Paris a été approuvé le 13 juillet 2023 et est entré en vigueur. 

Le SCoT de la Métropole du Grand Paris 

Le SCoT de la Métropole du Grand Paris a été définitivement adopté le 13 juillet 2023. Il concerne 
131 communes pour 7,2 millions dôhabitants. Les principales orientations du SCoT sont au nombre 
de douze : 

¶ Conforter une métropole polycentrique, économe en espaces et équilibrée dans la répartition 
de ses fonctions. 

¶ Embellir la métropole et révéler les paysages, renforcer la présence de la nature et de 
lôagriculture en ville, renforcer le d®veloppement de la biodiversit® en restaurant notamment 
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des continuités écologiques telles que les trames vertes et bleues, tout en offrant des ilots 
de fraicheur et la r®tention de lôeau ¨ la parcelle. 

¶ Permettre aux quartiers en difficulté de retrouver une dynamique positive de développement ; 

¶ Sôappuyer sur les nouvelles technologies et les fili¯res dôavenir pour acc®l®rer le 
d®veloppement ®conomique, la cr®ation dôemplois et la transition ®cologique. 

¶ Mettre en valeur la singularité culturelle et patrimoniale de la Métropole du Grand Paris au 
service de ses habitants et de son rayonnement dans le monde. 

¶ Offrir un parcours résidentiel à tous les Métropolitains. 

¶ Agir pour la qualit® de lôair, transformer les modes de d®placement et rendre lôespace public 
paisible. 

¶ Renforcer lôaccessibilit® de tous ¨ tous les lieux en transports en commun et tisser des liens 
entre territoires. 

¶ Confirmer la place de la Métropole comme une première créatrice de richesse en France en 
confortant les fonctions productives et la diversité économique. 

¶  Engager le territoire m®tropolitain dans une strat®gie ambitieuse dô®conomie circulaire et de 
réduction des déchets. 

¶  Organiser la transition énergétique. 

¶  Maîtriser les risques et lutter contre les dégradations environnementales, notamment par 
lôarr°t de la consommation et la reconqu°te des espaces naturels, bois®s et agricoles. 

Les sujets relatifs aux mobilités sont principalement développés dans les orientations 7 et 8. 
Lôam®lioration de la desserte des territoires est identifi®e comme une priorit®, lôenjeu ®tant de 
confirmer la projection selon laquelle 98 % des habitants de la Métropole seront à moins de deux 
kilom¯tres dôune gare en 2030. Le SCoT ambitionne en outre de r®pondre aux enjeux de qualit® de 
lôair et de saturation des r®seaux routiers.  

Dans ce but, la MGP se propose de transformer le réseau routier, en apaisant, renaturant et 
transformant certaines des voies rapides structurantes, et en prévoyant que les voies métropolitaines 
puissent accueillir plusieurs types de mobilités (vélo, transports en communé). Elle ambitionne 
®galement de favoriser les d®placements doux et vertueux pour lôenvironnement, en compl®tant les 
infrastructures existantes afin dô®viter les coupures ®cologiques et en ®quipant le territoire en 
aménagements favorisant les modes actifs et lô®lectromobilit®. 

La question des infrastructures de transport est ®galement couverte par dôautres orientations : 
consolidation des activités logistique (Orientation 1), offre touristique (Orientation 5), création de 
nouvelles centralités à proximité des futures gares du Grand Paris Express (Orientation 4), égalité 
dôacc¯s aux transports en commun (Orientation 6), programmation résidentielle (Orientation 6), 
transition énergétique (Orientation 11), lutte contre les nuisances et la dégradation environnementale 
(Orientation 12). 

 

Lien avec le Plan des mobilités 

Le Plan des mobilit®s sôimpose directement aux sch®mas de coh®rence territoriale (SCoT), qui doivent 
lui être compatibles. Les SCoT doivent en particulier intégrer les prescriptions et les recommandations 
du Plan des mobilit®s concernant les documents dôurbanisme afin quôelles soient d®clin®es dans les 
PLU et d®cliner prioritairement les mesures du plan d'action sôappliquant aux documents dôurbanisme, 
signalées par un pictogramme spécifique. 

 

PLU / PLUi 

ê lô®chelle intercommunale ou communale, le PLU d®termine les conditions dôam®nagement et 
dôutilisation des sols. 

Le projet d'am®nagement et de d®veloppement durables (PADD) expose le projet dôurbanisme de la 
collectivit® ¨ lôhorizon de dix - quinze ans et définit également les grandes orientations pour 
lôam®nagement du territoire, notamment en mati¯re de transports et de déplacements. 
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Les orientations dôam®nagement et de programmation (OAP) permettent de d®cliner le PADD, 
notamment en termes de transports et de déplacements, soit de façon thématique, soit de façon 
sectorielle (i.e. géographique). Elles peuvent notamment prendre la forme de schémas d'aménagement 
et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics. 

Les OAP peuvent aussi adapter la délimitation des périmètres de bonne desserte par les transports 
collectifs où le plafonnement du stationnement automobile s'applique. En outre, dans les zones 
dôam®nagement concert® (ZAC), les OAP peuvent d®finir la localisation et les caractéristiques des 
espaces publics à conserver, à modifier ou à créer, ainsi que la localisation prévue pour les principaux 
ouvrages publics, les installations d'intérêt général et les espaces verts. 

Enfin, les documents r®glementaires, ®crits et graphiques, permettent dôintervenir entre autres afin de 
r®guler le stationnement (automobile, v®lo), dôencadrer la cr®ation ou lô®volution des voies de circulation 
tous modes ou encore de préserver voire réserver du foncier pour des projets dôinfrastructures ou 
dô®quipements. 

En Île-de-France (janvier 2024), dix-huit intercommunalités sont compétentes en termes de PLU : les 
onze EPT, lôunique CU (Grand Paris Seine & Oise), quatre CA (Coulommiers Pays de Brie, Pays de 
Fontainebleau, Saint-Quentin-en-Yvelines, Val dôEurope Agglom®ration) et deux CC (Bassée Montois, 
Deux Morin). 

 

Lien avec le Plan des mobilités 

En Île-de-France, en lôabsence de SCoT, le PLU(i) doit °tre compatible avec le Plan des mobilit®s (art. 
L131-6 du code de lôurbanisme). Il est donc nécessaire que les PLU(i) assurent la compatibilité avec 
les orientations et le plan dôaction du Plan des mobilit®s en veillant notamment ¨ d®finir des normes 
de stationnement automobile et pour les vélos compatibles avec les prescriptions et recommandations 
du plan (voir Chapitre « Mise en îuvre » du Plan des mobilités), ainsi qu'à proposer une déclinaison 
dans le PLU(i) des mesures qui peuvent lô°tre et qui sont signalées par un pictogramme spécifique 
dans le plan d'action. 
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La description de lô®tat initial de lôenvironnement en Île-de-France présentée dans cette section est 
structurée en onze thématiques : 

¶ La qualit® de lôair ; 

¶ Lô®nergie et les ®missions de gaz ¨ effet de serre ; 

¶ Le changement climatique et lôadaptation ¨ ce dernier ; 

¶ Les nuisances sonores ; 

¶ La santé et le cadre de vie ; 

¶ La biodiversité ; 

¶ La gestion des risques naturels et technologiques ; 

¶ Les espaces ouverts, les ressources des sols et des sous-sols ; 

¶ Le patrimoine bâti et paysager ; 

¶ Les ressources en eau ; 

¶ Les matériaux et les déchets. 

Pour chaque thématique, lô®tat actuel et les ®volutions probables ¨ lôhorizon du Plan des mobilit®s sont 
pr®sent®es, ainsi que les interactions avec le syst¯me de mobilit®s. Côest de ce travail dôanalyse que 
d®coule lôidentification des enjeux environnementaux port®s par le Plan des mobilit®s qui font lôobjet de 
la partie suivante. 

1. La qualit® de lôair 

1.1. Etat des lieux de la qualit® de lôair en Ċle-de-France 

1. Introduction et définitions  

Les effets sanitaires de la pollution de lôair, sur le plan respiratoire et cardio-vasculaire, ont été établis 
par de nombreuses études épidémiologiques. Ces effets sont développés plus en détail dans la section 
consacrée à la santé. La pollution atmosphérique affecte en outre également le bâti, la biodiversité, les 
milieux naturels et les végétaux. 

Les transports figurent parmi les contributeurs majeurs aux émissions de certains polluants locaux, en 
particulier les oxydes dôazote, les particules et le benz¯ne, et influencent ®galement le niveau dôozone. 
Les émissions liées au transport dépendent du niveau de trafic et de la composition technologique du 
parc de véhicules. 

1.1. Définitions et cadre juridique  

Les références à la pollution atmosphérique peuvent se faire selon deux mesures : les émissions ou les 
concentrations. 

Les émissions désignent la quantité de polluants émis par les sources inventoriées en Île-de-France 
par Airparif : véhicules, industrie, bâtiments, etc. 

Les concentrations de polluants dans lôair r®sultent de ph®nom¯nes physiques et chimiques complexes 
combinant lôensemble des ®missions ainsi que dôautres effets tels que la m®t®orologie. En Ċle-de-
France, elles sont mesurées en particulier en situation de fond (loin du trafic) et à proximité du trafic 
routier. 

Par ailleurs, les impacts sanitaires sont li®s ¨ lôexposition des personnes aux concentrations de polluants 
sur une période déterminée, notamment : exposition à des niveaux élevés, même sur une période 
courte, ou exposition chronique à des niveaux un peu moins élevés. 

Des seuils r®glementaires sont d®finis pour la protection de lôenvironnement et de la sant®, en termes 
de concentrations : 

¶ Objectifs de qualité : seuils maximaux de concentration de polluants à atteindre à long terme 
et à maintenir, sauf lorsque cela nôest pas réalisable par des mesures proportionnées, afin 
dôassurer une protection efficace de la santé humaine et de lôenvironnement dans son 
ensemble ; 

¶ Valeurs limites : seuils maximaux de concentration de polluants à atteindre dans un délai 
donné et à ne pas dépasser, fixés sur la base des connaissances scientifiques afin dôéviter, de 
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prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé humaine ou sur lôenvironnement dans son 
ensemble.  

Lôorganisation mondiale de la sant® (OMS) ®met ®galement des recommandations de concentrations 
de différents polluants atmosphériques pour préserver la santé et tenir compte des dernières 
connaissances scientifiques d®montrant que toute baisse dôexposition est bénéfique pour la santé et 
quôil nôexiste pas de seuil en de­¨ duquel la pollution nôait aucune incidence. Ces recommandations ont 
été actualisées en 2021 et sont plus ambitieuses que la réglementation européenne actuelle. Un 
processus de révision de cette dernière est engagé pour en tenir compte. 

1.2. Synthèse des concentrations des polluants réglementés 

La qualit® de lôair suit une trajectoire dôamélioration en Île-de-France. Une baisse notable de la 
population exposée à des dépassements des valeurs limites réglementaires a été observée pour le 
dioxyde dôazote (NO2), les particules PM10 et PM2.5 ainsi que pour le benzène ces dix dernières années. 
Malgré cette amélioration, les concentrations de NO2 en Île-de-France restent problématiques, avec des 
dépassements des valeurs limites réglementaires. Les recommandations de lôOMS sont par ailleurs 
dépassées autant pour le dioxyde dôazote que pour les particules fines. Les niveaux les plus élevés 
concernent le cîur de lôagglom®ration et les axes de circulation les plus fr®quent®s.  

Lôozone est le seul polluant pour lequel les tendances annuelles ne pr®sentent pas dôam®lioration. Pour 
lôozone (O3), le seuil recommand® par lôOMS (100 µg/m3 à ne pas dépasser sur une période de 8 
heures) est dépassé en tout point de la région en 2021.  

La Figure ci-dessous r®sume les tendances et la situation de lôann®e 2021 vis-à-vis des normes 
r®glementaires et des recommandations de lôOMS. Les tendances pr®sent®es sôappuient sur les 
concentrations de la période 2011-2021. 

 

Figure 12 : Exposition des Franciliens aux principaux polluants en 2021 (Airparif, 2022) 
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2. Les oxydes dɅazote 

2.1. Définitions 

 

Figure 13 : Normes et recommandations concernant les concentrations de dioxyde d'azote (Airparif, 2022) 

 

Le dioxyde dôazote est un polluant indicateur des activit®s de combustion, notamment le trafic routier. 
Les émissions directes ou « primaires è dôoxydes dôazote sont dues en grand majorit® au trafic routier 
et au secteur résidentiel et tertiaire. Les études épidémiologiques ont montré que les symptômes 
bronchitiques chez lôenfant asthmatique augmentent avec une exposition de longue dur®e au NO2. Une 
diminution de la fonction pulmonaire est également associée aux concentrations actuellement mesurées 
dans les villes dôEurope. ê des concentrations ®lev®es (au-dessus de 200µg/m3) sur de courtes durées, 
il sôagit dôun gaz toxique entra´nant une inflammation importante des voies respiratoires. 

Ce gaz participe par ailleurs au phénomène des pluies acides, qui appauvrissent les milieux naturels et 
contribue ¨ la formation de lôozone troposph®rique. Les NOx sont des pr®curseurs de lôozone et 
participent à la chimie des particules. 

Malgré une amélioration conséquente ces dernières décennies, la situation est toujours préoccupante 
en 2021 pour le dioxyde dôazote, avec un fort contraste selon les territoires en Île-de-France. À proximité 
du trafic routier, si sur les axes les plus charg®s (Boulevard P®riph®rique, Autoroute A1é) les niveaux 
moyens en NO2 sont toujours largement supérieurs à la valeur limite annuelle (fixée à 40 µg/m3), des 
axes routiers moins fr®quent®s passent sous ce seuil, dans la continuit® de lôann®e 2019, entra´nant 
une baisse notable du nombre de Franciliens potentiellement exposés à ces dépassements.  

 

2.2. Etat des lieux 2021 

La figure suivante illustre la forte variabilit® des niveaux de dioxyde dôazote en Île-de-France.  

 

Figure 14 : Concentrations moyennes annuelles de dioxyde dɅazote (NO2) en 2021 en Île -de-France, avec un 

zoom sur Paris et la petite couronne parisienne  (Airparif, 202 2) 



Rapport environnemental 

 Plan des mobilités en Île-de-France propos® par le conseil dôadministration dôĊle-de-France Mobilités du 6 février 2024 

68 

En situation de fond, le gradient entre le centre de lôagglom®ration parisienne et les zones rurales 
franciliennes est important. Alors que les niveaux moyens annuels dans lôagglom®ration peuvent 
atteindre 28 µg/m3, le niveau de fond régional moyen est plutôt compris entre 6 et 8 µg/m3 en 2021.  

Les concentrations en NO2 les plus importantes sont relevées dans lôagglomération parisienne et au 
voisinage des grands axes de circulation (autoroutes, routes nationales et importantes voies 
départementales). Dans Paris, les arrondissements au nord de la Seine sont globalement plus pollués 
quôau sud, le r®seau routier y ®tant plus dense et constitu® dôaxes de plus grande importance. Au 
voisinage de certains axes routiers, les niveaux de NO2 peuvent être plus de deux fois supérieurs à 
ceux relevés hors influence directe de ces voies (en situation de fond) et sont toujours largement 
supérieurs au seuil de la valeur limite annuelle. Ces axes sont principalement situés dans 
lôagglom®ration parisienne. Pour les axes où le trafic est très important (comme les autoroutes, les 
rocades et le Boulevard Périphérique parisien), le nombre élevé de véhicules et la vitesse de circulation 
engendrent de fortes émissions dôoxydes dôazote (NOx). Côest également le cas des sites localisés dans 
Paris intra-muros, où la circulation est dense et les conditions locales de dispersion sont moins 
favorables du fait de lôencaissement des rues.  

La valeur limite annuelle (40 µg/m3 en moyenne) est largement respectée en situation de fond. 
Cependant, au voisinage de certains axes routiers, les niveaux de NO2 sont toujours largement 
supérieurs au seuil de la valeur limite annuelle. En 2021, environ 60 000 Franciliens sont potentiellement 

exposés11 à un air dépassant la valeur limite annuelle. Ils résident exclusivement dans la Métropole du 

Grand Paris. 

En 2021, la quasi-totalité des Franciliens est exposée à un air qui ne respecte pas les recommandations 
de lôOMS annuelle (abaiss®e ¨ 10 µg/m3 en moyenne annuelle en 2021) et journalière (25 µg/m3 à ne 
pas dépasser plus de 3 jours par an). 

 

2.3. Evolution des concentrations sur le moyen terme 

Le nombre de personnes potentiellement exposées est en forte diminution depuis 2007, comme lôillustre 
la figure suivante en lien avec la baisse des concentrations : 

 

Figure 15 : Evolution du nombre de Franciliens concernés par le dépassement de la réglementation  

pour le dioxyde dɅazote (Airparif, 2022)  

La figure suivante montre en outre un motif de pollution assez similaire dôune ann®e ¨ lôautre, avec une 
tendance ¨ la baisse ¨ lô®chelle de la r®gion Ċle-de-France entre 2007 et 2021 et plus particulièrement 
dans lôagglom®ration parisienne.  

 
11 Exposition calculée, conformément à lɅarticle 18 de lɅarrêté du 19 avril 2017, en air extérieur au droit des logements, pour 

comparer les expositions dans les différents pays.  

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2017/4/19/DEVR1710772A/jo/texte
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Figure 16 : Concentrations moyennes annuelles de dioxyde dɅazote (NO2) de 2007 à 2021 en Île -de-France 

(Airparif, 2022)  

 

Cette baisse observ®e, entre 2011 et 2021, est de lôordre de -30 % en situation de fond. Les 
am®liorations technologiques sur les diff®rentes sources dô®missions (trafic, chauffage, industries) 
expliquent cette baisse, en particulier le renouvellement du parc routier.  

Le profil de lô®volution du dioxyde dôazote (NO2) à proximité des axes routiers est très différent avec 
dôabord des niveaux plut¹t stables avant une baisse franche les dernières années. De 2011 à 2021, les 
concentrations annuelles en situation de proximit® au trafic routier ont baiss® de lôordre de 45 %.  
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Figure 17 : Evolution, à échantillon constant de six stations urbaines de fond (bleu clair) et cinq stations 

trafic (bleu foncé), de la concentration en moyenne sur 3 ans en dioxyde dɅazote (NO2) dans lɅagglomération 

parisienne de 2009 -2011 à 2019-2021 (source des données et graph iqu e : Airparif , 2022) 

 

3. Les particules fines 

3.1. Définitions (PM10 et PM2.5) 

 

 

Figure 18 : Normes et recommandations concernant les concentrations particules fines (Airparif, 2022) 

Les particules sont constitu®es dôun m®lange de diff®rents compos®s chimiques et de diff®rentes tailles. 
Une distinction est faite entre les PM10 (de diamètre inférieur à 10µm) et les PM2,5 (de diamètre inférieur 
à 2,5µm). Les particules PM10 sont majoritairement formées de particules PM2,5 : en moyenne annuelle, 
les PM2,5 représentent environ 60 à 70 % des PM10. 

Les sources de particules sont multiples. Il existe, dôune part, des rejets directs dans lôatmosph¯re. Les 
sources majoritaires de particules primaires sont le secteur résidentiel et tertiaire (notamment le 
chauffage au bois), le trafic routier, les chantiers et lôagriculture. Elles peuvent ®galement °tre dôorigine 

Fond : -30 % 
Trafic : -45 % 
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naturelle (feu de for°t, sablesé). Les sources de particules sont, dôautre part, indirectes : 
transformations chimiques de polluants gazeux qui réagissent entre eux pour former des particules 
secondaires, transports ¨ travers lôEurope, ou encore remise en suspension de poussi¯res d®pos®es 
au sol. 

Aux concentrations auxquelles sont exposées la plupart des populations urbaines et rurales des pays 
d®velopp®s et en d®veloppement, les particules ont des effets nuisibles sur la sant®. Lôexposition 
chronique contribue à augmenter le risque de contracter des maladies cardiovasculaires et respiratoires, 
ainsi que des cancers pulmonaires. 

Les effets de salissure et de dégradation des monuments et bâtiments constituent les atteintes à 
lôenvironnement les plus visibles. 

Au-del¨ de celui des ®missions, lôimpact des conditions m®t®orologiques dôune ann®e ¨ lôautre est tr¯s 
marqué sur les niveaux de particules (PM10 et PM2.5) en raison de lôimportance de la chimie 
atmosphérique, des phénomènes de transferts inter-régionaux et de remise en suspension pour ces 
polluants. N®anmoins, en sôaffranchissant des fluctuations m®t®orologiques interannuelles, les teneurs 
en particules confirment une tendance à la baisse en Île-de-France depuis 10 ans, de près de 40 %. 

 

3.2. Etat des lieux 2021 pour les particules PM10 

La réglementation a défini deux valeurs limites réglementaires pour les particules PM10, lôun en moyenne 
journali¯re, lôautre en moyenne annuelle. 

Situation au regard de la valeur limite journalière 

Lôann®e 2021 a connu des conditions m®t®orologiques globalement favorables ¨ une bonne qualit® de 
lôair, notamment des temp®ratures hivernales douces ayant limit® le recours au chauffage r®sidentiel. 
Le nombre de jours de dépassement est similaire à celui de 2019 en situation de fond mais inférieur en 
situation de proximité au trafic. La valeur limite en moyenne journalière (50 µg/m3 à ne pas dépasser 
plus de 35 jours par an) est respectée en 2021 au niveau de toutes les stations de mesures, que ce soit 
en situation de fond (un à neuf jours de dépassement sur les stations urbaines et périurbaines de fond) 
ou à proximité du trafic routier. Le résultat de la station Autoroute A1 est indisponible en 2021 en raison 
dôun impact important des travaux de construction du site du complexe nautique des Jeux Olympiques 
de Paris 2024. Cependant, cette station aurait probablement été très proche de la valeur limite 
journali¯re dans des conditions normales, voire lôaurait d®pass®e. 

 

Figure 19 : Nombre de jours de dépassement du seuil journalier de 50  µg/m 3 en particules PM 10 

en Île-de-France, avec un zoom sur Paris et la petite couronne parisienne pour lɅannée 2021 (Airparif, 2022)  

 

La Figure 19 illustre une baisse importante de la population potentiellement exposée à un dépassement 
de la valeur limite journalière avec moins de 1 000 Franciliens exposés en 2021, contre plus de 40 % 
en 2007.  
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Figure 20 : Evolution du nombre de Franciliens concernés par le dépassement de la valeur limite journalière  

pour les particules PM 10 (Airparif, 2022)  

En revanche, les deux tiers des Franciliens sont exposés à un air qui ne respecte pas la 
recommandation de lôOMS (45 µg/m3 à ne pas dépasser plus de 3 jours par an). 

Situation au regard de la valeur limite annuelle (40 µg/m3) 

Comme lors des dernières années, les niveaux de fond moyens en PM10 enregistrés au sein de la zone 
sensible francilienne restent globalement homogènes (entre 15 et 19 µg/m3) avec cependant des 
concentrations légèrement plus fortes relevées dans le nord. Une légère décroissance est observée 
entre le cîur dense de lôagglom®ration et la p®riph®rie de lôĊle-de-France. La variabilité des PM10 est 
moins importante que celle du NO2 en raison dôune plus grande diversit® des sources dô®missions. En 
zone rurale, les concentrations moyennes annuelles de PM10 mesurées sont comprises entre 14 et 
15 µg/m3. Les concentrations moyennes les plus élevées sont relevées au voisinage des principaux 
axes routiers régionaux et des axes parisiens. Les niveaux moyens peuvent y être jusquôà deux fois 
supérieurs à ceux relevés en situation de fond (de 21 à 31 µg/m3).  

La valeur limite réglementaire en moyenne annuelle pour les PM10 (40 µg/m3) est largement respectées 
en situation de fond urbain et rural, ainsi que sur les stations trafic de grande couronne. Les 
concentrations en bordure du périphérique parisien respectent également cette valeur limite. Le résultat 
de la station Autoroute A1, présentant habituellement la moyenne maximale du réseau de mesure, est 
indisponible en 2021 en raison dôun impact important des travaux de construction du site du complexe 
nautique des Jeux Olympiques de Paris 2024. Cependant, les estimations montrent que cette station 
nôaurait probablement pas d®pass® la valeur limite annuelle de 40 Õg/m3. Le nombre dôhabitants 
potentiellement concernés par un dépassement de la valeur limite annuelle en PM10 (fixée à 40 µg/m3) 
est tr¯s faible pour lôann®e 2021. 

En revanche, la recommandation de lôOMS en moyenne annuelle est tout juste respect®e en zone rurale 
mais d®pass®e sur lôensemble des sites urbains et zones de trafic. En 2021, plus de neuf millions de 
Franciliens, soit environ 80 % de la population régionale, sont potentiellement concernés par le 
d®passement de la nouvelle recommandation annuelle de lôOMS (abaiss® ¨ 15 Õg/m3 en 2021).  

 

3.3. Evolution des concentrations de particules PM10 sur le moyen terme 

La Figure 21 illustre la baisse tendancielle. En 2007 et 2012, la totalité des Franciliens était concernée 
par le dépassement des 15 µg/m3 en moyenne annuelle. 

 

Figure 21 : Evolution du nombre de Franciliens potentiellement concernés par le dépassement de la 

recommandation de lɅOMS (15 µg/m 3 en moyenne annuelle) pour les particules PM 10 (Airparif, 2022)  
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Entre 2011 et 2021, les teneurs moyennes de PM10 en agglomération montrent une tendance à la baisse 
dôenviron 35 %. Cette décroissance des niveaux en zone urbaine est à mettre en relation avec la baisse 
des émissions franciliennes de particules primaires. En situation de fond, cette baisse est plus marquée 
sur les derni¯res ann®es. Ce constat sôobserve ®galement en zone hors agglomération. 

 

Figure 22 : Evolution, à échantillon évolutif de stations de fond, des concentrations moyennes sur 3 ans en 

particules PM 10 de 2009-2011 à 2019-2021 dans lɅagglomération parisienne (en bleu) et hors agglomération 

(en vert)  (Airparif, 2022)  

La Figure 23 montre une baisse des niveaux de PM10 sur deux stations de proximité au trafic routier, de 
lôordre de 40 % entre 2011 et 2021. Cette tendance peut sôexpliquer par une diminution plus importante 
des ®missions de particules primaires issues du trafic routier, notamment li®e ¨ lôintroduction 
progressive des filtres à particules sur les véhicules diesel.  

nr  : non représentatif  

Pour la station Victor Basch, lɅannée 2019 ayant été non représentative, les moyennes 3 ans 2018 -2020 et 2019 -2021 ne sont calculées quɅà partir de 2 

années, dont lɅannée 2020 si particulière, ce qui a potentiellement induit une sous-estimation des niveaux.  

Figure 23 : Evolution des concentrations moyennes sur 3 ans de particules PM 10 sur 2 stations trafic à Paris 

de 2009-2011 à 2019-2021 (Airparif, 2022)  

3.4. Etat des lieux 2021 pour les particules PM2,5 

Comme lors des dernières années, une faible variabilité des teneurs en particules PM2.5 apparaît entre 
lôagglom®ration parisienne et la zone rurale en 2021, les niveaux sont plut¹t homog¯nes sur la r®gion 

 

Fond : -35 % 
 

Trafic :  -40 % 
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(voir Figure 24). En effet, les concentrations moyennes annuelles de particules fines sont comprises 
entre 6 et 10 µg/m3 en milieu rural et entre 9 et 12 µg/m3 sur les sites urbains de fond du cîur de 
lôagglom®ration. Les concentrations les plus ®lev®es sont relev®es dans le cîur dense de 
lôagglomération, au voisinage des grands axes routiers parisiens et franciliens. En situation de proximité 
au trafic routier, les concentrations en PM2.5 mesurées sont comprises entre 11 et 17 µg/m3 (en 
moyenne annuelle). 

 

 

Figure 24 : Concentrations moyennes annuelles de particules fines PM 2.5 en 2021 en Île -de-France 

et zoom sur Paris et la petite couronne parisienne  (Airparif, 2022)  

 

La valeur limite annuelle en PM2.5 (25 µg/m3 en moyenne annuelle) est respectée en Île-de-France, tout 
comme la valeur cible (fixée à 20 µg/m3). 

Cependant, la recommandation de lôOMS en moyenne annuelle (5 Õg/m3), tout comme la 
recommandation de lôOMS au niveau journalier (15 µg/m3 à ne pas dépasser plus de 3 jours par an) 
sont dépassées sur la totalité de la région Île-de-France en 2021. 

 

3.5. Evolution des concentrations de particules PM2,5 sur le moyen terme 

Comme pour les PM10, les particules fines PM2.5 présentent des niveaux en baisse entre 2007 et 2021, 
comme lôillustrent les cartes de la Figure 25. 

 

Figure 25 : Concentrations  moyennes annuelles de particules fines PM 2.5 de 2007 à 2021 en Île -de-France 

(Airparif, 2022)  
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Entre 2009 et 2021, les niveaux de particules PM2.5 montrent une baisse de plus de 40 % en situation 
de fond (Figure 26). Cette baisse sôexplique par la diminution des ®missions de particules primaires 
notamment celles émises par le transport routier et par le secteur résidentiel. 

 

 
Figure 26 : Evolution, sur un échantillon évolutif de stations urbaines de fond, des concentrations moyennes 

sur 3 ans en particules PM 2.5 dans lɅagglomération parisienne de 2009-2011 à 2019-2021 (Airparif, 2022)  

La baisse des concentrations en PM2.5 est plus marquée sur la station trafic du Boulevard Périphérique 
Porte dôAuteuil (Figure 27). Une baisse de lôordre de 50 % est ainsi relevée entre 2011 et 2021. Comme 
pour les PM10, cette d®croissance sôexplique par la diminution des particules primaires ®mises ¨ 
lô®chappement des v®hicules diesel, en lien avec le renouvellement du parc routier. La baisse est plus 
importante pour les PM2.5 que pour les PM10, car la majorité des PM2.5 sont ®mises ¨ lô®chappement des 
véhicules. Les particules PM10 comprennent une fraction importante li®e ¨ lôabrasion de la route, du 
moteur et des freins ainsi quô¨ la remise en suspension des particules d®pos®es sur la chauss®e, non 
impactées par le renouvellement des véhicules.  

 

 

Figure 27 : évolution des concentrations moyennes sur 3 ans de particules PM 2.5 sur la station du Boulevard 

Périphérique Porte dɅAuteuil de 2009-2011 à 2019-2021 (Airparif, 2022)  

4. Le benzène 

Après une longue période de forte baisse amorcée à la fin des années 1990, les niveaux de benzène 
continuent de diminuer lentement sur lôensemble de la r®gion, tant en situation de fond quô¨ proximit® 
du trafic routier. La valeur limite annuelle (fixée à 5 µg/m3) est respect®e en tout point de lôĊle-de-France. 

Fond : -40 % 
 

Trafic :  -50 % 
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Aucun Francilien situ® dans lôagglom®ration parisienne et habitant au voisinage du trafic routier, nôest 
concern® par le d®passement de lôobjectif de qualit® (fix®e ¨ 2 µg/m3). Toutefois, il peut exister un risque 
faible et ponctuel de dépassement. 

5. LɅozone 

5.1. Définition 

 

Figure 28 : Normes et recommandations concernant les concentrations dôozone (Airparif, 2022) 

Lôozone nôest pas directement ®mis dans lôatmosph¯re. Il sôagit dôun polluant secondaire. Il est 
principalement formé par la réaction chimique entre des gaz « précurseurs è, le dioxyde dôazote (NO2) 
et les Compos®s Organiques Volatils (COV), sous lôeffet du rayonnement solaire (UV). 

A des concentrations ®lev®es, lôozone provoque des probl¯mes respiratoires, d®clenchement de crises 
dôasthme, diminution de la fonction pulmonaire et apparition de maladies respiratoires. Les derniers 
travaux montrent quô¨ long terme, des liens sont observés avec la mortalité respiratoire et cardio-
respiratoire, notamment pour des sujets prédisposés par des maladies chroniques (pulmonaires, 
cardiaques, diab¯te), avec lôasthme (incidence ou s®v®rit®) et la croissance de la fonction pulmonaire 
chez les jeunes. 

Lôozone a un effet n®faste sur la v®g®tation, notamment la photosynth¯se, qui conduit ¨ une baisse de 
rendement des cultures. Il a une action nécrosante sur les feuilles et dégrade les matériaux de 
construction. Il contribue ®galement ¨ lôeffet de serre. 

5.2. Etat des lieux 2021 

Lôozone est un polluant secondaire dont les teneurs sont très influencées par les conditions 
météorologiques, notamment printanières et estivales. En effet, un fort ensoleillement et des 
températures élevées sont propices ¨ la formation de lôozone par r®actions chimiques, ¨ partir des 
oxydes dôazote (®mis essentiellement par le trafic routier) et les composés organiques volatils. De façon 
g®n®rale, les concentrations observ®es peuvent varier fortement dôune ann®e ¨ lôautre en raison de 
lôinfluence m®t®orologique. Lôann®e 2021 a connu un ®t® maussade, il en r®sulte des teneurs en ozone 
inférieures à celles enregistrées ces dernières années. Malgré cela, les recommandations de lôOMS 
(100 µg/m3 à ne pas dépasser sur une période de 8 heures) sont dépassées en tout point de Île-de-
France, comme les années précédentes. 

Les zones p®riurbaines et rurales sont g®n®ralement plus touch®es que le cîur de lôagglomération 
parisienne, phénomène dû à lôeffet « puits dôozone » caractéristique des grandes métropoles au centre 
desquelles se concentrent les sources dôoxydes dôazote (NOx), telles que le trafic routier et le chauffage 
r®sidentiel qui, par r®action avec lôozone, consomment celui-ci. En 2021, la zone la plus touchée se 
situe au sud-ouest de la région. 
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Figure 29 : nombre de jours de dépassement de lɅobjectif de qualité en ozone (O3) 

(seuil de 120  µg/m 3 sur 8 heures) en Île -de-France de 2020 et 2021  (Airparif, 2022)  

5.3. Evolution des concentrations sur le moyen terme 

Sur la période 2001-2021, le nombre de jours de d®passement de lôobjectif de qualit® ne montre pas de 
tendance claire, avec une intensité qui varie en fonction des conditions météorologiques estivales. Il 
reste cependant continuellement sup®rieur ¨ lôobjectif de qualit® (aucun d®passement autoris®). 

 

 

Figure 30 : nombre moyen de jours de dépassement de lɅobjectif de qualité en ozone (O3) 

(seuil de 120  µg/m 3 sur 8 heures) en Île -de-France de 2001 à 2021  (Airparif, 2022)  

Entre 2011 et 2021, les niveaux moyens annuels dôozone mesur®s dans lôagglom®ration parisienne ont 
augmenté de plus de 25 % (cf. Figure ci-dessous). Entre la période 2009-2011 et 2015-2017, les 
niveaux urbains de fond en ozone sont statistiquement stables. Depuis 2016-2018, les concentrations 
moyennes annuelles en ozone connaissent une nouvelle augmentation ; celles mesurées sur la période 
2018-2020 ®tant les plus fortes de lôhistorique du fait notamment de lôann®e 2020 o½ la crise sanitaire a 
engendré des baisses dô®missions de NO2 et par conséquent une augmentation des concentrations en 
O3. La période 2019-2021 présente une légère baisse par rapport à la période précédente du fait des 
conditions estivales maussades en 2021. 
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Figure 31 : évolution, à échantillon constant de trois stations urbaines de fond, de la concentration moyenne  

sur 3 ans en ozone (O 3) dans lɅagglomération parisienne de 2009-2011 à 2019-2021 (Airparif, 2022)  

Cette hausse tendancielle a été constatée en France, mais ®galement dans toute lôEurope. Elle est 
principalement liée à deux phénomènes. Le premier tient paradoxalement à la diminution des niveaux 
dôoxydes dôazote (Nox) dans les grandes agglomérations des pays les plus développés. En effet, la 
baisse régulière des niveaux de monoxyde dôazote (NO), qui localement dans les cîurs urbains d®truit 
chimiquement lôozone, induit une hausse des niveaux moyens dôozone. 

Le second sôobserve dans lôensemble de lôhémisphère nord : il tient à la hausse globale des émissions 
de précurseurs de lôozone (multipliées par cinq en un si¯cle). Les scientifiques sôaccordent ¨ dire quôil 
nôy aura pas de baisse des niveaux moyens dôozone tant que les émissions de précurseurs à lôéchelle 
globale ne diminueront pas de manière sensible (Collette et al., 2011 ; Guerreiro et al., 2014 ; Weber et 
al., 2018). Lôaugmentation du transport intercontinental de lôozone et de ses pr®curseurs dans 
lôhémisphère nord est également à prendre en compte (EEA, 2010a, 2010b). 

Une récente étude a également montré que le dérèglement climatique (qui multiplie les vagues de 
chaleur et de sécheresse) renforce le stress hydrique de la végétation. Ce phénomène limite fortement 
la capacit® des plantes ¨ capter lôozone dans lôair et ¨ lô®liminer efficacement. Par cons®quent, 
lôabsorption de lôozone par une v®g®tation en ®tat de stress hydrique est fortement remise en cause et 
pourrait potentiellement expliquer lôaugmentation des niveaux moyens annuels rencontr®s en Europe 
(Lin et al., 2020). 

Sur le moyen et long terme, lôozone reste en Ċle-de-France une problématique chronique récurrente. 
Les niveaux de pointe en ozone sont étroitement liés aux vagues de chaleur et de sécheresse, dont la 
fr®quence et lôintensit® tendent ¨ augmenter en Europe (Lin et al., 2020). De ce fait, le changement 
climatique affectera les futures concentrations dôozone, en raison de lô®volution des conditions 
m®t®orologiques, avec notamment plus dô®pisodes caniculaires, ainsi quôen raison de lôaugmentation 
des émissions de précurseurs spécifiques (notamment celles des COV biogéniques dues à la hausse 
des températures). 

1.2. Impact des mobilit®s sur la qualit® de lôair et lôexposition des Franciliens ¨ la 
pollution atmosphérique 

1 LɅimportance du trafic routier dans les émissions dɅoxydes dɅazote 

Le transport routier est responsable de 49 % des émissions de NOx en 2019 (cf. Figure ci-dessous). 
Les deux autres secteurs principaux sont les plateformes aéroportuaires (11 %) et le secteur résidentiel 
(9 %). 
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Figure 32 : R®partition des ®missions dôoxydes dôazote en Île-de-France en 2019 (Airparif, 2022) 

 

Figure 33 : Répartition des émissions d'oxydes d'azote du transport routier par type de véhicules en Île-de-France 
en 2019 (Airparif 2022) 

Les v®hicules diesel (v®hicules particuliers, utilitaires, poids lourds, bus et cars) sont ¨ lôorigine de 92 % 
des émissions de NOx du trafic routier sur le territoire de lôÎle-de-France, alors quôils repr®sentent 63 % 
des kilomètres parcourus (Airparif, 2022). Cette part tr¯s importante dô®missions de NOx est liée à une 
température de combustion plus élevée dans les moteurs diesel que dans les moteurs à essence.  

La baisse des émissions de NOx a été de 54 % en 14 ans avec une baisse de 24 % entre 2005 et 2010 
et de 38 % entre 2010 et 2019 (cf. ci-dessous). Pour le transport routier, la baisse dô®missions de Nox 
en 14 ans est de 58 %. Elle sôexplique par lôam®lioration technologique des v®hicules et, dans une 
moindre mesure par une très légère baisse du trafic routier.  
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Figure 34 : Evolution des émissions dɅoxydes dɅazote en Île-de-France en 2019  

(Source des données et illustration  : Airparif , 2022) 

Les émissions de NOx liées aux véhicules particuliers (VP) diesel, principaux contributeurs, sont en 
baisse de 33 % entre 2015 et 2019, après avoir augmenté de 20 % entre 2005 et 2015. Lô®volution des 
émissions suit celle de la part de ces véhicules dans le parc. Les émissions liées aux véhicules 
particuliers essence, unitairement moins émetteurs de NOx, sont en baisse constante, pour atteindre -
93 % en 14 ans, en lien avec les améliorations technologiques (pots catalytiques) et avec une baisse 
notable de la part de ces véhicules dans le parc entre 2005 et 2019. Les émissions de NOx des poids 
lourds (PL) diesel et des transports en commun diesel ont diminué respectivement de 83 % et de 62 %, 
également en lien avec la limitation des émissions unitaires et des améliorations technologiques. 

 

2 Un poids important du transport routier dans les émissions de particules fines et ultrafines 

Le transport routier, qui représente 16 % des émissions de PM10 primaires, est le troisième secteur 
émetteur de particules PM10 en Île-de-France en 2019 derrière le secteur résidentiel (34 %) et les 
chantiers (17 %).  

Les émissions de particules PM10 du transport routier sont tr¯s majoritairement issues de lôabrasion des 
routes, pneus et freins (81 %). Les v®hicules diesel sont de plus responsables ¨ lô®chappement de 16 % 
des émissions de PM10 primaires du transport routier (voir Figure 37). 

Lôam®lioration technologique des v®hicules et la diminution des ®missions de particules ¨ 
lô®chappement, rend la part des ®missions li®es ¨ lôabrasion des routes, pneus et freins (pour lôensemble 
des v®hicules) pr®pond®rante. Ainsi, la part dô®missions de PM10 ¨ lô®chappement, pass®e de 67 % en 
2005 à 19 % en 2019, a induit une part dô®missions de PM10 dues ¨ lôabrasion (tous v®hicules 
confondus) passant de 33 % en 2005 à 81 % en 2019. Selon le m°me principe, la part dô®missions de 
PM2.5 dues ¨ lôabrasion est passée de 21 % à 69 % en 2019. 

Le transport ferroviaire et fluvial contribue pour 5 % (à 74 % par lôusure des rails, freins, et roues du 
transport ferroviaire).  
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Figure 35 : Répartition des émissions de particules PM 10 et PM2.5 en Île-de-France en 2019  

(Airparif , 2022) 

 

Figure 36 : Evolution des émissions de particules PM 10 en Île-de-France en 2019 (Airparif , 2022) 
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Figure 37 : Répartition des émissions de particules PM 10 et PM2.5 du trafic routier en Île-de-France en 2019 

(Airparif , 2022) 

La baisse des émissions de PM10 primaires a été de 37 % en 14 ans avec 16 % entre 2005 et 2010 et 
25 % entre 2010 et 2019. Celle des particules PM2.5 de 46 % en 14 ans (-18 % entre 2005 et 2010 et -
34 % entre 2010 et 2019). Pour le transport routier, la baisse dô®missions en 14 ans est de 60 % pour 
les PM10 et de 71 % pour les PM2.5.  

Ces baisses sont principalement dues ¨ lôam®lioration technologique des v®hicules. La baisse des 
émissions de PM10 primaires est notable pour lôensemble des v®hicules diesel : elle est de 86 % pour 
les VP diesel, 94 % pour les véhicules utilitaires légers (VUL), 91 % pour les PL. Ceci sôexplique par les 
am®liorations technologiques successives apport®es sur les ®missions de particules ¨ lô®chappement 
des véhicules diesel, avec notamment la généralisation des filtres à particules. Elle est importante 
également pour dôautres types de v®hicules, mais dont la contribution aux ®missions de PM10 primaires 
est inférieure à 2 % : -75 % pour les deux-roues motorisés (2RM), -84 % et -93 % pour les bus et cars 
diesels, -45 % pour les VP essence. 

Les émissions de PM10 dues ¨ lôabrasion, premi¯re source de particules du transport routier, est en tr¯s 
légère baisse entre 2005 et 2019 (-5 % pour les freins, -1 % pour les pneus, -4 % pour les routes). Les 
diminutions sont plus faibles car ce param¯tre nôest pas impact® par le renouvellement des v®hicules. 

Lô®volution des ®missions de PM2.5 primaires dans le secteur du transport routier ¨ lô®chappement des 
véhicules est comparable à celle des PM10. Les quantit®s dô®missions dues ¨ lôabrasion sont moindres, 
celle-ci étant essentiellement émettrice de grosses particules (Airparif, 2022). 

 

En ce qui concerne les particules ultrafines (PUF), Airparif a publié en 2022 les r®sultats dôune 
campagne de mesure inédite en Île-de-France à proximité dôaxes routiers. Ce polluant de lôair circule 
sous forme de particules solides de diam¯tre inf®rieur ¨ 100 nanom¯tres, soit inf®rieur ¨ la taille dôun 
virus. Les particules ultrafines, pour le moment non r®glement®es, font lôobjet dôinqui®tudes sanitaires 

https://www.airparif.asso.fr/particules-ultrafines
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croissantes et de recommandations de renforcement de leur surveillance de la part de lôANSES en 
France et de lôOMS ¨ lôinternational. 

Apr¯s avoir publi® les r®sultats dôune premi¯re campagne de mesure en zones r®sidentielles urbaines 
et en zone rurale à distance des sources de pollution, Airparif a rendu public les r®sultats dôune seconde 
campagne de mesure des particules ultrafines ¨ proximit® des axes routiers, effectu®e durant lô®t® 2021. 
Les particules ultrafines mesur®es ¨ proximit® de trois axes routiers dôĊle-de-France présentent des 
niveaux deux à cinq fois plus ®lev®s que celui constat® au cîur de Paris, ¨ distance des axes routiers. 

Les niveaux de particules ultrafines mesur®s varient largement dôun axe routier ¨ lôautre : de 16 600 
particules/cm3 mesur®es en moyenne ¨ proximit® dôun boulevard parisien ¨ 53 300 particules/cm3 
mesur®es ¨ proximit® dôune route nationale, en passant par 23 200 particules/cm3 mesurées à proximité 
du périphérique parisien. A titre de comparaison, 9 200 particules/cm3 ont été mesurées en moyenne 
sur la m°me p®riode sur la station de r®f®rence dôAirparif mesurant ¨ Paris les niveaux de particules 
ultrafines loin du trafic routier.  

En revanche, les niveaux de particules mesurés ne semblent pas directement proportionnels à la 
quantit® de v®hicules ayant circul® sur ces axes, ce qui montre que dôautres facteurs comme la 
composition du parc roulant, les régimes moteurs en lien avec la pente de lôaxe ou la congestion entrent 
en compte dans les émissions de ces particules. Une meilleure connaissance des émissions des 
particules ultrafines du trafic routier et de ses facteurs dôinfluence est primordiale pour agir et diminuer 
les niveaux dôexposition.  

 

Figure 38 : Concentrations en particules ultrafines mesurées lors de la campagne de mesure de l'été 2021 par 
Airparif (Airparif 2022) 

 

Figure 39 : La surveillance des particules ultrafines par Airparif en Île-de-France (Airparif 2022) 

https://www.anses.fr/fr
https://www.who.int/fr
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Cette nouvelle campagne de mesure sôinscrit dans le cadre dôune ®tude sur quatre ans de surveillance 
des particules ultrafines en Île-de-France portée par Airparif et différents partenaires pour documenter 
pour la première fois les niveaux, et donc les sources, des particules ultrafines dans différents 
environnements franciliens. La première campagne de mesure, dont les résultats ont été publiés début 
2022, avaient montré que, en hiver, les niveaux de particules ultrafines étaient en moyenne deux à trois 
fois plus ®lev®s dans lôagglom®ration parisienne quôen zone rurale.  

 

3. Le rôle des transports dans les émissions de Composés Organiques Volatils Non Méthaniques 

(précurseurs dɅozone) et leur évolution 

 

Figure 40 : Répartition des émissions de COVNM en Île-de-France en 2019  

(Airparif , 2022) 

Le secteur résidentiel, avec 34 %, est le principal contributeur aux émissions de COVNM en 2019 en 
Île-de-France. Le trafic routier est responsable de 6 % de ces émissions. 

 

Figure 41 : Evolution des émissions de COVNM en Île-de-France en 2019 (Airparif , 2022) 

Les deux-roues motorisés contribuent pour plus de la moitié (53 %) aux émissions régionales de 
COVNM dues au transport, alors quôils repr®sentent 8 % des kilomètres parcourus. Les deux-roues 
motorisés avec un moteur essence deux-temps sont les plus émetteurs de COVNM. Deux autres 
contributeurs notables sont lô®vaporation dôessence tous types de v®hicules confondus (32 %) et la 
combustion des véhicules particuliers essence (7 %).  

Il est ¨ noter que les COVNM sont des pr®curseurs non seulement dôozone mais ®galement de 
particules secondaires.  
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Figure 42 : Evolution des émissions de COVNM en Île-de-France en 2019 (Source des données et illustration  : 

Airparif , 2022) 

La baisse des émissions de COVNM a été de 43 % en 14 ans avec 25 % entre 2005 et 2010 et de 23 % 
entre 2010 et 2019. 

Les diminutions dô®missions pour le transport routier sont de 83 % sur lôensemble de la p®riode. Elles 
concernent plus particulièrement les véhicules essence, étant donné la nature de leur carburant : -71 % 
pour les deux-roues motorisés, premiers contributeurs aux émissions de COVNM de ce secteur (53 %), 
-97 % pour les v®hicules particuliers essence. Les ®missions dues ¨ lô®vaporation, deuxi¯me 
contributeur aux émissions (32 %), ont diminué de 65 %. Ces tendances sont liées à la généralisation 
des pots catalytiques, à la diminution des kilomètres parcourus par les véhicules particuliers essence, 
et à la transition des deux-roues motorisés deux-temps à carburateur vers des moteurs quatre-temps à 
injection directe, moins ®metteurs de COVNM ¨ lô®chappement et par ®vaporation dôessence. 

 

5. La qualité de lɅair intérieur et extérieur selon les modes de transport, une problématique sous 

observation 

Lôexposition ¨ la pollution atmosph®rique lors des déplacements constitue un enjeu particulier et fait 
lôobjet de surveillance sp®cifique et dô®tudes. 

5.1. La qualité de lɅair dans les enceintes ferroviaires souterraines 

Dans les gares et stations dôÎle-de-France (enceintes ferroviaires souterraines (EFS)), la RATP et 
SNCF, en coordination avec Île-de-France Mobilités, assurent une surveillance de la qualité de lôair. Si 
les niveaux sont variables en fonction de la configuration de la station/gare (en fonction de la profondeur 
et de la ventilation notamment) et du type de matériel roulant, globalement, les concentrations 
massiques de particules PM10 y sont deux à trois fois supérieures en moyenne aux niveaux en air 
extérieur de fond. Les sources principales sont lôabrasion des freins et des pneus. Ces environnements 
sont ®galement impact®s par la qualit® de lôair ext®rieur. Ces particules sont constitu®es dôune grande 
part de métaux (plus de 50 %) avec essentiellement des particules ferriques. D¯s lôarr°t du passage 
des trains dans la nuit (arrêt du service commercial), une décroissance plus ou moins rapide des niveaux 
est observée pour atteindre ponctuellement en début de matinée les niveaux enregistrés en air 
extérieur. 

Le dioxyde dôazote dans les EFS provient en revanche de lôair ext®rieur, sauf cas particulier de travaux 
dans les enceintes. 

Aucun texte r®glementaire ne r®git ¨ ce jour en France la surveillance de la qualit® de lôair dans les 
enceintes ferroviaires souterraines, ni les niveaux à respecter dans ces environnements. Cependant, 
d¯s 2000, le Conseil sup®rieur dôhygi¯ne public de France (CSHPF) a rendu plusieurs avis à ce sujet. 
En juin 2022, la publication dôun rapport dôexpertise de lôANSES recommande des valeurs ¨ ne pas 
d®passer dans les EFS pour les usagers en fonction des dur®es dôexposition. Les modalit®s de calcul 
du respect de ces valeurs sont en cours de discussion avec lôANSES. 
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5.2. La qualité de lɅair dans les voitures 

Airparif a men® deux ®tudes sur la qualit® de lôair que les automobilistes respirent pendant leurs trajets, 
une premi¯re en 2008 avec lôANSES et une nouvelle ®tude men®e en partenariat avec lô£cole 
supérieure des techniques aéronautiques et de construction automobile (ESTACA), de 2015 à 2018, 
dans le cadre de lôappel ¨ projets CORTEA de lôADEME. Pour ces deux ®tudes, un v®hicule a ®t® ®quip® 
avec des appareils de mesure du dioxyde dôazote, des particules et du dioxyde de carbone. Ainsi, gr©ce 
à ces mesures, Airparif a acquis des donn®es dôexposition des automobilistes sur plus de 500 trajets, 
représentatifs des trajets domicile-travail régionaux, en heures de pointe et hors heures de pointe. 
Lô®tude en partenariat avec lôESTACA comporte aussi des exp®riences en soufflerie pour analyser 
lôinfiltration des polluants dans lôhabitacle. 

Les principaux facteurs dôinfluence sur la qualit® de lôair dans la voiture sont les param¯tres de 
ventilation, le type de v®hicule suivi, lô®tat du trafic, les environnements travers®s, et le type dôaxe 
emprunté (Boulevard périphérique, autoroute, grand boulevard parisien, axe secondaire, etc.). 
Lôinfiltration des polluants d®pend ®galement du type de v®hicule conduit (notamment en fonction du 
filtre habitacle utilisé). 

Dans les tunnels, les concentrations de polluants (NO2, particules fines) ¨ lôint®rieur de lôhabitacle du 
véhicule sont en moyenne deux fois plus élevées que celles en-dehors des tunnels. Sur les axes 
majeurs, tels que le Boulevard Périphérique, elles sont 1,6 fois plus élevées que sur les axes moins 
fréquentés. Une distance inter-v®hicules faible semble ®galement favoriser lôinfiltration des polluants 
dans lôhabitacle via les entr®es dôair (moins de 5m).  

Globalement, il a aussi été observé que les particules ultrafines, de taille inférieure à 1 µm voire 
inf®rieure ¨ 0,1 Õm, sont celles qui sôinfiltrent le plus dans lôhabitacle. En revanche, le NO2 est davantage 
filtr® et/ou absorb® avant dôatteindre lôhabitacle, ce qui limite lôexposition des automobilistes ¨ ce 
polluant. 

 

5.3. La qualité de lɅair à vélo 

Airparif a publi® une ®tude relative ¨ lôexposition dôun cycliste ¨ la pollution sur diff®rents parcours dans 
Paris. Cette ®tude a permis dôidentifier trois critères principaux influençant le niveau moyen de pollution 
auquel le cycliste est exposé lors de son parcours : 

¶ Le niveau de pollution général du quartier, 

¶ Lôimportance du trafic sur lôaxe emprunt®, 

¶ La distance au trafic en fonction des aménagements dédiés aux cyclistes. 

Lô®tude montre que la qualit® de lôair respir®e par les cyclistes est globalement moins d®grad®e quôen 
voiture, du fait de la possibilit® pour le cycliste de sô®loigner plus ou moins du flux de circulation, 
notamment grâce aux aménagements qui lui sont dédiés (pistes cyclables mais aussi couloirs de bus, 
etc.). 

 

2. Lô®nergie et les émissions de GES 

2.1. Etat des lieux des consommations dô®nergie et ®missions de GES en Ċle-de-
France 

1. LɅϨle-de-France, une région fortement consommatrice dɅénergie  

La consommation dô®nergie finale en Île-de-France sô®levait ¨ 201 TWh à climat normal (côest-à-dire 
corrigé des variations climatiques) en 2019, soit une baisse de 15 % par rapport à 2005 malgré une 
légère augmentation de la population francilienne sur la même période. Cette diminution de la 
consommation dô®nergie locale provient de gains dôefficacit® dans les transports et le b©ti r®sidentiel, 
mais aussi de la d®localisation dôune partie des consommations ®nerg®tiques, li®e ¨ la 
d®sindustrialisation. Ainsi, bien que la consommation dô®nergie territoriale de lôĊle-de-France ait baissé, 
il est probable que lô®nergie ç grise è (lô®nergie n®cessaire sur lôensemble du cycle de vie dôun produit, 
de lôextraction au recyclage) des produits import®s en Ċle-de-France nuance cette tendance. 

http://urien/le-dioxyde-dazote
http://urien/les-particules-fines
http://urien/particules-ultrafines
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Figure 43 : Consommation d Ʌénergie finale en Île -de-France par secteur, de 2005 à 2019 ɀ corrigée des effets 

du climat  (Airparif , Bilan 2019) 

En raison de sa population nombreuse et dôune intense activit® ®conomique r®gionale, lôĊle-de-France 
est la r®gion fran­aise la plus ®nergivore. Cependant, la consommation dô®nergie finale directe par 
habitant est largement inférieure à la moyenne nationale : 17 MWh/habitant/an en Île-de-France contre 

27 MWh/habitant/an ¨ lô®chelle nationale en 201812, en raison dôune proportion ®lev®e dôhabitat collectif 

et dôun tissu urbain dense favorisant lôutilisation des transports en commun. 

Le bâtiment (résidentiel et tertiaire) et les transports routiers représentent à eux seuls 88 % de la 
consommation dô®nergie finale en Île-de-France : les enjeux de réduction des consommations 
énergétiques portent donc essentiellement sur ces deux secteurs. Cet enjeu est également social, alors 
que les situations de précarité énergétique se multiplient en Île-de-France.  

Avec 22 % de lô®nergie consomm®e en Ċle-de-France en 2019, les transports sont le troisième poste de 
consommation dô®nergie finale derri¯re le r®sidentiel (39 %) et le tertiaire (29 %). Entre 2005 et 2019, 
la consommation dô®nergie du secteur a baiss® de 20 % en raison de la baisse de la consommation 
moyenne de carburant des v®hicules routiers et dôune baisse de 3 % des kilomètres parcourus en Île-
de-France sur la p®riode. Les consommations dô®nergie des transports en Île-de-France sont pour la 
grande majorit® dues au transport routier. Lô®nergie consomm®e est pour lôessentiel sous la forme de 
carburants fossiles importés, contribuant ainsi à la situation de dépendance énergétique de la région et 
aux risques associés. Le transport individuel de personnes représente la majeure partie de ces 
consommations (62 % du total du transport routier), suivi par le transport de marchandises par la route 
(34 %). Les transports collectifs (bus, autocars) ne représentent que 4 % des consommations 
énergétiques du transport routier. 

Si les modes ®lectriques (RER, m®tro, tramway) pr®sentent lôavantage de sôappuyer sur un mix fran­ais 
relativement d®carbon®, leurs consommations dô®nergie doivent °tre prises en consid®ration dans un 
contexte de difficulté croissante dôapprovisionnement en ®lectricit®, notamment en hiver. Selon RTE, le 
transport ferroviaire consomme environ 3 TWh dô®lectricit® par an, soit 5 % de la consommation globale 
dô®lectricit® de la r®gion. 

2. Un mix énergétique francilien encore massivement carboné  

Le mix énergétique final francilien reste aujourdôhui majoritairement dôorigine fossile, à hauteur de 60 % 
des consommations dô®nergie finale en 2019 (Airparif, ROSE, 2019). Le gaz naturel est la première 
source dô®nergie finale de la r®gion, avec 34 % des consommations. Au-delà des conséquences en 
termes dô®missions de gaz ¨ effets de serre, ce chiffre met en lumi¯re la d®pendance ®nerg®tique de 
lôĊle-de-France : en effet, la quasi-totalité des combustibles fossiles (charbon, pétrole, gaz naturel) 
consommés sur le territoire sont importés. Cette dépendance est un facteur de risques économiques et 
sociaux dans un contexte dôaccroissement des tensions sur lôapprovisionnement en ®nergies fossiles. 

 
12 Source  : Insee pour les données démographiques, SDES 2019 pour la consommation énergétique nationale . 
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La consommation de gaz naturel (-16 %) et de produits pétroliers (-31 %) est cependant en nette baisse 
depuis 2005. 

 

Figure 44 : Consommation d Ʌénergie finale en région Île -de-France par source dɅénergie, de 2005 à 2019 ɀ 

corrigée des effets du climat (Airparif, Bilan 2019)  

Lôenjeu de d®carbonation de la production locale dô®nergie actuelle sôaccompagne donc dôun enjeu de 
croissance de la production locale dô®nergie renouvelable et de r®cup®ration (EnRR) en Ċle-de-France. 
Un objectif de 20 % dô®nergie renouvelable locale dans le mix ®nerg®tique a ®t® fix® ¨ lôhorizon 2030 
par la Stratégie Energie-Climat de la Région. Cette stratégie prévoit une multiplication par quatre de la 
quantit® dô®nergies renouvelables produites sur le territoire francilien dôici 2050, en parall¯le sôune 
réduction de la consommation de 40 % : cela devrait permettre dôatteindre 50 % dôautonomie 
®nerg®tique au sein dôune r®gion 100 % « EnRR » à cet horizon. 

 

Figure 45 : Scénario énergétique intégré dans la Stratégie Energie -Climat de la région Île -de-France (source : 

LɅEnvironnement en Île-de-France, Institut Paris Region ) 

La production totale dô®nergie renouvelable et de r®cup®ration sô®l¯ve en 2020 ¨ 17,4 TWh, ce qui 
représente près de 9 % des consommations totales dô®nergie de la r®gion (ROSE, Panorama régional, 
2022). 
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Cette production est majoritairement une production de chaleur (91 %), quôil sôagisse de chaleur en 
réseau ou diffuse. En effet, la biomasse (chaufferies biomasses collectives, en réseau, et bois individuel) 
repr®sente un tiers des productions totales dôEnRR régionales. Suivent ensuite à 29 % et 28 % la 
géothermie et les pompes à chaleur, ainsi que la valorisation des déchets et de la chaleur fatale. 

Malgré leur part beaucoup plus minime dans le bilan, les filières électriques (photovoltaïque 
particulièrement) et les injections de biométhane connaissent une croissance importante, notamment 

grâce aux accompagnements techniques et financiers déployés ces dernières années. 

Lô®nergie solaire pr®sente un gisement significatif de 140 millions de m¯tres carr®s de toitures propices 

à des installations solaires, pour une couverture théorique de 27 % des consommations dô®lectricit®13. 

Lô®nergie ®olienne pr®sente ®galement un potentiel important et encore sous-exploité en Île-de-France 
pour la production dô®lectricit®. 

 

3. Une réduction des émissions de GES à nuancer 

La forte consommation dô®nergie fossile par la r®gion Ċle-de-France a pour conséquence des émissions 
de GES importantes. Les émissions de scopes 1 et 2 de la région Île-de-France sô®l¯vent en 2019 à 
37,9 millions de tonnes équivalent CO2, soit 8,7 % des émissions nationales hors transport aérien et 

maritime14. Rapportée à la population, les émissions franciliennes sont de 3tCO2e/hab/an, soit plus de 

deux fois moins que la moyenne nationale. Tous secteurs confondus, les émissions territoriales de GES 
(scopes 1 et 2) ont baissé entre 2005 et 2019 de 11,1 MtCO2e, soit dôenviron 23 %, avec cependant 
une petite inflexion entre 2015 et 2018 (ralentissement de la baisse ou légère hausse, selon les 
secteurs). Toutefois, la baisse tendancielle des émissions de GES se trouve en-de­¨ de lôengagement 
du Schéma régional climat-air-énergie (SRCAE) de réduire les émissions de GES de 28 % dôici 2020.  

 

Figure 46 : Emissions de GES en Île-de-France par secteur, de 2005 à 2019 (source  : Airparif, Bilan 2019)  

 
13 IPR 
14 Inventaire 2019 des émissions - Airparif et rapport Secten 2022  

Définition 

Les ®missions de GES dôun territoire sont divis®es en trois catégories, dites « scopes » : 

¶ Les émissions de scope 1 désignent les émissions directes générées par une activité sur le 
territoire  

¶ Les émissions de scope 2 désignent les émissions indirectes liées à la consommation 
dô®lectricit® ou de chaleur, autrement dit les ®missions entraînées en amont par la production 
de lô®lectricit® ou de la chaleur utilis®e. 

¶ Les émissions de scope 3 désignent les autres émissions indirectes, liées par exemple à la 
fabrication des produits importés. 
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Si les émissions de scopes 1 et 2 ont tendance à diminuer, les émissions de scope 3 ne sont pas 
connues avec autant de pr®cision. Comme lôillustrent les Bilan Carbone® réalisés récemment par la 
Ville de Paris ou la Métropole du Grand Paris, elles peuvent être trois à quatre fois plus importantes que 
les seules émissions locales (scopes 1 et 2). De la même manière que pour les consommations 
dô®nergie, une approche en ç empreinte è pourrait donc nuancer cette tendance ¨ lôam®lioration. 

Le secteur résidentiel est la deuxième source dô®missions de GES au sein de la r®gion (30 %) et près 
de la moitié des émissions est imputable aux bâtiments (résidentiel et tertiaire). Le transport routier a 
une contribution similaire à celle du résidentiel (31 % contre 30 %) bien que sa consommation dô®nergie 
soit inférieure de 44 % à celle du résidentiel. Les émissions de ces deux secteurs étant pour la quasi-
totalité liées ¨ la consommation dô®nergie, cette diff®rence sôexplique par la d®pendance des transports 
routiers aux produits p®troliers, tandis que le secteur r®sidentiel sôappuie en grande partie sur une 
électricité peu carbonée, y compris pour le chauffage. En raison de la décarbonation du mix électrique 
français, liée ¨ une part importante dô®lectricit® nucl®aire, les modes ®lectriques sont tr¯s faiblement 
émetteurs. 

 

Figure 47 : Répartition des émissions de GES 2019 en Île -de-France (source : Airparif, Bilan 2019)  

2.2. Impact des mobilit®s sur la consommation dô®nergie, les émissions de GES et 
la chaleur urbaine en Île-de-France 

1. Le report modal, vecteur de réduction de la consommation dɅénergie et des émissions de GES 

Lôefficacit® ®nerg®tique dôun mode d®signe la consommation dô®nergie rapport®e au voyageur ou ¨ la 
tonne transport®e. Lôutilisation dôun mode plus efficace ®nerg®tiquement permet de transporter la m°me 
quantité de marchandises ou le même nombre de passagers en consommant une quantité moindre 
dô®nergie. 

Le changement de mode de déplacement peut également permettre des réductions des émissions de 
GES à niveau de déplacement égal. Pour le transport de marchandises, le fret ferroviaire ou le fret 
fluvial émettent ainsi significativement moins que le transport routier. Pour le transport de personnes, 
les transports collectifs et les mobilités actives (vélo, marche) sont des alternatives nettement moins 
émissives à la voiture individuelle à motorisation équivalente, comme illustré par le graphique ci-
dessous. 
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Figure 48 : Emissions de CO2 à capacité dɅemport égal pour différents moyens de transport de 

marchandises (source  : LɅEnvironnement en Île-de-France, Institut Paris Region ) 

 

Figure 49 : Emissions de CO2 associées à un trajet de 10 km, selon le mode de déplacement (source  : outil « 

Mon Impact Transport », ADEME) 

Le report modal (utilisation dôun mode plus efficace ®nerg®tiquement ou moins ®metteur pour le m°me 
déplacement) représente donc un levier important tant du point de vue de la réduction des émissions 
de CO2 que dans une optique de sobriété énergétique.  

2. Un renouvellement du parc de véhicules routiers francilien encore essentiellement porté par les 

véhicules thermiques 

Le renouvellement du parc automobile est un facteur majeur dôam®lioration de lôefficacit® ®nerg®tique 
et de d®carbonation des transports routiers. Au niveau national, le taux moyen dô®missions de CO2 des 
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véhicules particuliers neufs vendus en France est passé de 152 gCO2/km en 2005 à 97 gCO2/km en 
2020, soit une diminution de plus de 30 %.  

 

Figure 50 : Evolution du taux moyen dɅémissions de CO2 des véhicules particuliers neufs vendus en France 

(source : ADEME) 

Les ventes de véhicules électriques sont en hausse et atteignent plus de 110 000 véhicules vendus en 
France en 2020, tandis que la part de marché des véhicules diesel (catégorie la plus émettrice de CO2) 
est passée de plus de 75 % en 2008 à 31 % en 2020. La dynamique du véhicule électrique reste 
cependant à nuancer : il représentait moins de 7 % des ventes de voitures neuves en 2020. La baisse 
observ®e du taux moyen dô®missions de CO2 sôexplique essentiellement par la vente de v®hicules 
thermiques moins émetteurs. 

A lô®chelle de la région Île-de-France, une étude du SDES de 2021 confirme la faible part de véhicules 
électriques dans le parc de voitures particulières : moins de 1 % au 1er janvier 2021 (les véhicules 
électriques et hydrogènes représentaient 0,01 % du parc en 2011). Les véhicules thermiques restent 
prépondérants : ils représentent 98 % de lôensemble des voitures particuli¯res franciliennes en 2021 
(SDES, « Données sur le parc automobile français au 1er janvier 2021 », 2021). On observe cependant, 
comme à lô®chelle nationale, une am®lioration de leur performance environnementale, visible par 
exemple ¨ la part grandissante de v®hicules CritôAir 1 et 2 dans le parc. Ces v®hicules repr®sentaient 
17 % du parc en 2011 contre 65 % en 2021. 

Malgré un renouvellement accéléré du parc automobile, il apparait que le rythme actuel de 
renouvellement du parc en faveur des véhicules à faible émissions reste insuffisant pour garantir un 
parc 100 % à faibles émissions à horizon 2030 : 

 

Figure 51 : Nombre de véhicules électriques, hydrogènes et hybrides dans le parc circulant en Île-de-France, 

au premier janvier de lɅannée (Source : Ministère de la Transition écologique)  
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On observe en outre des disparités importantes de composition du parc automobile selon les 
départements :  

 

Figure 52 : Répartition des véhicules en circulation (2020) par CritɅAir par département en Ile -de-France 

(Source : Île de France Mobilités, SDES, RSVERO janvier 2020) 

Concernant le transport de marchandises, les poids lourds et les véhicules utilitaires légers étaient 
responsables respectivement de 23 % et 19 % des émissions de GES du secteur des transports (Sénat, 
2021). Le secteur routier domine les flux, même si les modes alternatifs se maintiennent. La croissance 
du parc utilitaire repose encore sur des véhicules fonctionnant au diesel. Sur 600 000 poids lourds en 
France, moins de 5000 circulent au gaz naturel pour véhicules (GNV) en 2020.  

3. Lieu de résidence et recours à la voiture individuelle 

La consommation dô®nergie dans les transports par habitant en Ċle-de-France est deux fois moins élevée 
quô¨ lô®chelle nationale. Une baisse significative a été observée entre 2005 et 2019, particulièrement en 
zone dense. Cette tendance a été favorisée par le report vers les transports collectifs et les modes actifs 
ainsi que par dôimportants gains dôefficacit® ®nerg®tique des transports routiers ces dernières années.  

 

Figure 53 : Evolution de la consommation dɅénergie dans les transports routiers par habitant en Ϩle-de-

France (source : Airparif -ROSE, données Energif) 

La grande couronne apparait légèrement en retrait de cette dynamique étant donnée un recours plus 
important à la voiture individuelle dans ce territoire globalement moins dense. 

Le rôle particulier joué par la voiture en grande couronne est également visible dans les chiffres de la 
motorisation des ménages franciliens. En 2019, la grande majorité des EPCI de grande couronne 
présentent ainsi une part de ménages motorisés supérieure à 80 %. 
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Figure 54 : Part des ménages motorisés en 2019 en Île -de-France, par EPCI (source : INSEE) 

Cette dépendance à la voiture est un facteur de vulnérabilité énergétique pour les ménages concernés, 
particulièrement dans un contexte de hausse des prix des carburants.  

 

Figure 55 : Risque énergétique en Île -de-France (source : LɅEnvironnement en Île-de-France, Institut Paris 

Region) 

Définition 

La précarité énergétique d®signe la situation dôune personne ç qui éprouve des difficultés 
particuli¯res ¨ disposer de la fourniture dô®nergie n®cessaire ¨ la satisfaction de ses besoins 
élémentaires è. Les d®penses li®es aux usages domestiques (chauffage notamment) et lôachat de 
carburant pour la mobilité automobile sont des facteurs importants de vulnérabilité énergétique. 
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Dans le périurbain lointain en particulier, le parc de logement individuels plus consommateur en 
moyenne que lôhabitat collectif et la d®pendance accrue ¨ la voiture pour les d®placements du quotidien 
peuvent conduire ¨ des situations de vuln®rabilit® ®nerg®tique lorsquôils sont combin®s ¨ des ressources 
limitées des ménages. 

Ainsi, la baisse de la dépendance aux énergies fossiles pour les déplacements constitue un enjeu à la 
fois environnemental et socio-économique. 

3. Le changement climatique et lôadaptation  

3.1. Etat des lieux : un changement climatique ¨ lôîuvre aux cons®quences 
multiples 

Les mesures dôatt®nuation du changement climatique sont indispensables pour contribuer ¨ limiter la 
hausse des températures. Le système climatique possède cependant une inertie importante : en raison 
des gaz ¨ effet de serre d®j¨ pr®sents dans lôatmosph¯re, une hausse des temp®ratures dans les 
décennies à venir est inéluctable, et ce quelle que soit la trajectoire future des émissions de GES 
mondiales. Ainsi, même dans le scénario le plus volontariste élaboré par le GIEC, le RCP2.6, les 
températures ne se stabilisent que 20 ¨ 30 ans apr¯s lôatteinte de la neutralit® carbone. Le scénario 
« intermédiaire » RCP4.5, qui prévoit un pic des émissions vers 2040, et le scénario RCP8.5 du 
business-as-usual laissent quant à eux craindre une augmentation des températures mondiales bien 
au-del¨ de +2ÁC dôici 2100. En raison des cons®quences importantes quôaura un tel réchauffement sur 
les conditions de vie planétaires en général et sur la région Île-de-France en particulier, les politiques 
dôatt®nuation doivent sôaccompagner de mesures dôadaptation au changement climatique. 

 

1 En Île-de-France, un changement climatique déjà à lɅœuvre 

Lôaugmentation des temp®ratures est d®j¨ visible ¨ lô®chelle de la r®gion Ċle-de-France : la région a 
connu un réchauffement de +0,3°C par décennie depuis le milieu du XXème siècle. Ce réchauffement 
est plus marqué au printemps et en été, et entraîne des conséquences différenciées sur le territoire : 
les espaces urbanis®s, au premier rang desquels lôagglom®ration parisienne, sont affect®s par le 
ph®nom¯ne dô´lot de chaleur urbain (ICU) conduisant ¨ des temp®ratures plus ®lev®es que dans les 
zones rurales alentour.  

Définition 

Îlot de chaleur urbain : Les écarts de température, liés à lôimperm®abilisation des sols, aux propri®t®s 
des matériaux, à la morphologie urbaine et aux activités humaines sources de chaleur en ville, peuvent 
atteindre jusquô¨ +10 ÁC en fin de nuit, lors des canicules les plus s®v¯res. 

Le changement climatique de la r®gion peut °tre appr®hend® avec dôautres indicateurs, comme le 
nombre de jours de gel : ce-dernier a connu une diminution dôenviron 30 % depuis 1950. 

A lô®chelle francilienne, tous les sc®narios pr®voient la poursuite de ce r®chauffement dans les 
décennies à venir : lô®cart ¨ la temp®rature de r®f®rence (p®riode 1976-2005) pourrait dépasser les 2°C 
à horizon 2071-2100. Le scénario le plus pessimiste envisagé par le GIEC (RCP 8.5) entraînerait un 
écart proche des +4°C, tandis quôune r®duction soutenue des ®missions de GES ¨ lô®chelle mondiale 
(sc®nario RCP 2.6) permettrait de limiter lôaugmentation des temp®ratures sous les 1,5ÁC. 
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Figure 56 : Ecart de température moyenne à horizon lointain selon le scénario RCP (source  : 

LɅEnvironnement en Île-de-France, Institut Paris Region ) 

Alors quôil y avait en moyenne 7 jours de vagues de chaleur par an sur la p®riode 1976 ï 2005, ce chiffre 
pourrait monter à plus de 30 jours sur la période 2041 ï 2070 dans le scénario RCP8.5, voire plus de 
50 jours selon les modèles climatiques. Les vagues de chaleur sont un sujet important de santé publique 
et ont un impact sur le vivant (cycle naturel de croissance des végétaux perturbé).  

Tous les scénarios pointent également la poursuite de la diminution du nombre de jours de gel et 
lôaugmentation du nombre de jours chauds, une faible ®volution des pr®cipitations annuelles, mais des 
contrastes saisonniers et lôass¯chement des sols de plus en plus marqué au cours du XXIème siècle en 
toute saison. 

 

Figure 57 : Evolution du nombre de jours de vague de chaleur à horizon moyen  en Île-de-France (source : 

DRIAS) 

 

2 Les conséquences du changement du climat francilien   

Lô®volution des diff®rents param¯tres climatiques (temp®rature, pr®cipitationsé) conduit ¨ la 
survenance dô®v®nements climatiques (s®cheresses, inondations). D®j¨ observ®s, ces al®as induits 
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devraient sôintensifier dans les prochaines ann®es en Ċle-de-France. Caractérisés par leur soudaineté, 
ils se produisent sur le court terme (de quelques jours à quelques semaines). Les événements 
climatiques extrêmes les plus critiques pour la région sont les vagues de chaleur, les vagues de froid, 
les précipitations extrêmes et les sécheresses.  

 

Figure 58 : Evolution passée et projetée de différents paramètres climatiques en région Île -de-France 

(source : LɅEnvironnement en Île-de-France, Institut Paris Region ) 

Ces ®volutions vont g®n®rer des impacts sur lôensemble du vivant (faune, flore, ®cosyst¯mes et 
lôhomme), le b©ti, les espaces publics et les infrastructures.  

Par exemple, le ph®nom¯ne de s®cheresse (quôelle soit agro®cologique, hydrologique et g®ologique) 
est appel® ¨ sôaccro´tre, notamment lô®t®. Les cons®quences des s®cheresses sont multiples : retrait-
gonflement des argiles (RGA), risque dôincendies, stress hydrique pour les cultures et les essences 
forestières, pression sur la ressource en eau (en quantité et en qualité), et affaiblissement de la 
biodiversité des milieux aquatiques et humides. La sécheresse agroécologique (liée aux sols) est 
particulièrement problématique en Île-de-France : elle n®cessitera des restrictions de lôusage de lôeau 
en été.  

Des vagues de chaleur comme celle de la canicule 2003, voire plus sévères, sont probables. Après 
celle de 2003 (près de 5 000 décès en excès) et de 2006, on dénombre, en Île-de-France, sept canicules 
entre 2013 et 2020, soit pratiquement une tous les ans, totalisant 1 700 décès en excès. Cette 
prospective soulève la question de la vulnérabilité actuelle de la région, en particulier des personnes 
vivant dans des quartiers ¨ effet dô´lot de chaleur urbain (ICU). Outre les risques de surmortalit®, les 
excès de chaleur ont des impacts systémiques plus larges : des dysfonctionnements sur les réseaux 
électriques et les infrastructures de transport aux effets de stress thermique sur les végétaux et les 
cultures. 

Autre événement intense probablement renforcé en Île-de- France par le changement climatique : les 
crues exceptionnelles. Les inondations exceptionnelles de 2016, atypiques, car survenues en juin, pour 
partie de ruissellement et de débordement, ont impacté 465 communes, dont Paris. Lôimpact de tels 
événements est, là aussi, systémique, entre les risques pour lôhomme et les d®g©ts sur les biens 
(habitations et entreprises), les infrastructures de transport (ramassage scolaireé), les services urbains 
(collecte des d®chetsé) et les ®quipements recevant du public. 
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Figure 59 : Evolution à moyen terme de la sécheresse des sols en Île-de-France (source : L'Environnement en 
Île-de-France, Institut Paris Region) 

3.2. Impacts du changement climatique sur les mobilités en Ile-de-France 

1 Vulnérabilité des infrastructures de transports  

Les principaux phénomènes liés au changement climatique pouvant affecter le système de transport en 
Île-de-France sont les canicules, les s¯cheresses, les inondations ainsi que lôaugmentation des 
précipitations. Ces phénomènes peuvent entraîner des conséquences :  

¶ Soit sur les ouvrages quôils contribuent à fragiliser ; 

¶ Soit sur les conditions de transport (indisponibilité du système ¨ la suite dôun sinistre, conditions 
de transport en cas de canicule, etc.). 

Dans son Plan de Protection, de R®sistance et dôAdaptation au Changement Climatique (PRACC), le 
Conseil R®gional dôĊle-de-France a recensé les principaux impacts de ces évènements extrêmes sur le 
système de transport. 

Les chaleurs extrêmes peuvent entraîner un amollissement du goudron et donc des problématiques de 
sécurité sur le réseau routier. Les températures extrêmes présentent également des risques pour le 
r®seau ferroviaire, puisquôelles peuvent engendrer la dilatation thermique des rails. Les fondations 
peuvent ®galement subir des impacts, ¨ travers un manque dôhumidit® du sol.  
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Les canicules ont également des impacts indirects importants à travers des modifications dans le 
comportement du conducteur (baisse de concentration, inconfort) pouvant entraîner des accidents.  

Par ailleurs, les inondations entraînent davantage de besoins en entretien, en drainage et en protections 
pour les routes et réseaux ferrés. Les métros sont sensibles à ces phénomènes extrêmes, causant 
notamment la submersion des tunnels souterrains.  

 

Figure 60 : Principales zones de vulnérabilité au risque d Ʌinondation par débordement en Île -de-France 

(source : LɅEnvironnement en Île-de-France, Institut Paris Region ) 

Les précipitations, plus intenses et extrêmes, pourraient nuire à la sécurité de la conduite, à cause de 
la mauvaise visibilit® et de lô®tat de la route, ainsi quôau bon fonctionnement du r®seau ferroviaire. 

Le principal enjeu dôadaptation des mobilit®s au changement climatique r®side dans la capacit® ¨ 
assurer la continuit® et la s®curit® des services de transport dans les d®cennies ¨ venir. Il sôagit dô®valuer 
les risques que les extrêmes climatiques font peser sur les infrastructures de transport et de définir des 
strat®gies dôadaptation des techniques et des organisations. 

Une étude du Cerema distingue deux volets pour mener à bien une telle analyse15. Le premier volet 

consiste ¨ analyser les vuln®rabilit®s des infrastructures face au climat et anticiper lô®volution de ces 
vulnérabilités, en utilisant des données relatives au climat (données de projection climatique 
notamment) et aux infrastructures (état des infrastructures du réseau et dégradations déjà existantes, 
politiques dôentretien, retours dôexp®rience de gestion de criseé).  

 
15 Vulnérabilités et risques  : les infrastructures de transport face au climat, 2019  
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Le second volet est lôidentification des r®seaux strat®giques pour le fonctionnement du territoire. Il sôagit 
de d®terminer les sites dont lôaccessibilit® est primordiale en cas de crise (h¹pitaux, services dôurgence) 
comme en temps normal (zones de commerce et dôindustries, p¹les dôemplois). Cela permet une 
hi®rarchisation des axes en fonction des sites quôils permettent de desservir, et la mise en place dôune 
strat®gie dôadaptation pertinente. 

2 Confort des usagers 

Au-del¨ de cette vuln®rabilit® physique, lôaugmentation graduelle des temp®ratures et la survenue plus 
fr®quente de vagues de chaleur font peser des risques sur lôattractivit® des transports collectifs en 
affectant le confort et la santé des usagers. Le confort et la qualité de service sont en effet 
indispensables pour permettre un report des modes individuels motorisés vers les modes collectifs, plus 
efficaces énergétiquement et moins émetteurs de CO2. Or, les transports franciliens sont encore peu 
climatisés : environ un tiers des bus sont équipés (Île-de-France Mobilités).  

Estimant que maintenir lôattractivit® et le confort des transports en commun justifie le renouvellement du 
matériel roulant, Île-de-France Mobilités a pr®vu un plan dôinvestissement de vingt milliards dôeuros sur 
la période 2024-2030 et trois milliards dôeuros consacr®s ¨ lôadaptation des infrastructures et ateliers. 
Entre 2016 et 2020, 428 rames de train ont été remplacées ou rénovées, avec pour la majeure partie 
dôentre elles la présence de climatisation ou de ventilation réfrigérée.  

Le PRACC a fixé les objectifs suivants à horizon 2025 : 

¶ 60 % des rames de métro climatisées ou réfrigérées ; 

¶ 90 % des rames de trains climatisées ou réfrigérées ; 

¶ 100 % des rames de tramway climatisées ou réfrigérées. 

3 Impact des mobilités sur la chaleur urbaine  

La construction dôinfrastructures de transport et les moteurs thermiques peuvent aggraver lôeffet ç îlot 
de chaleur urbain è (ICU) et participer ¨ lôaugmentation de la temp®rature en ville.  

 

Figure 61 : Profil des températures à 2m pour une nuit de canicule en Île -de-France (source : Groupe 

DESCARTES ɀ Consultation internationale de recherche et de développement sur le grand pari de 

lɅagglomération parisienne, 02/2009) 

 

Selon le Cerema16, le phénomène des ICU (élévation des températures de lôair et de la surface des 

centres-villes par rapport aux périphéries) est lié aux facteurs suivants :  

¶ Les propriétés thermo-physiques des matériaux utilisés pour la construction des bâtiments, des 
voiries et autres infrastructures ; 

¶ Lôoccupation du sol (sols min®ralis®s, absence de v®g®tation) ; 

¶ La morphologie urbaine ; 

¶ Le dégagement de chaleur issu des activités humaines (moteurs, systèmes de chauffage et de 
climatisationé). 

 
16 Ilots de chaleur : Agir dans les territoires pour adapter les villes au changement climatique, 2019  



Rapport environnemental 

 Plan des mobilités en Île-de-France propos® par le conseil dôadministration dôĊle-de-France Mobilités du 6 février 2024 

101 

En participant ¨ lôartificialisation et ¨ la min®ralisation des sols, la construction de voiries peut ainsi 
contribuer ¨ lôaugmentation locale de la chaleur. Le choix de rev°tements plus clairs, permettant de 
r®fl®chir davantage la lumi¯re et dôabsorber une quantit® plus faible de chaleur, peut permettre 
dôatt®nuer ce ph®nom¯ne. La v®g®talisation le long des axes participe elle aussi ¨ la fra´cheur 
urbaine en créant des zones ombragées, tandis que la transpiration des végétaux permet un 
rafraîchissement de lôair ambiant. 

Lôapparition des ICU proc¯de aussi de lôaddition de diff®rentes sources de chaleur anthropique ¨ la 
chaleur naturelle : les transports, et en particulier les fortes concentrations de moteurs thermiques, sont 
une source significative de chaleur anthropique. 

Enfin, les transports exercent une influence sur la morphologie urbaine. Dans les zones denses, des 
rues étroites bordées de bâtiments de plusieurs étages (configuration « en canyon ») perturbent la 

circulation de lôair : en lôabsence de vent, la chaleur peut rester prisonni¯re de la rue17. 

4. Les nuisances sonores  

4.1. Etat des lieux : les nuisances sonores, un enjeu pour la qualité de vie et la 
santé 

En Île-de-France, le bruit est vécu comme une des premières nuisances à la qualité de vie : 56 % des 
Franciliens se déclarent assez gênés ou très gênés par les nuisances sonores à leur domicile. Or, ce 
sont les bruits liés à la circulation routière qui gênent le plus les Franciliens lorsquôils sont chez eux : 
30 % dôentre eux citent le bruit routier comme première nuisance sonore à domicile. En outre, les 
transports sont les lieux où la gêne sonore ressentie par les Franciliens est maximale (55 % des usagers 

sôy d®clarent plut¹t ou tr¯s g°n®s), en particulier dans les transports en commun18. 

Au-delà des impacts connus sur le syst¯me auditif, les effets du bruit sur la sant® sont aussi dôordre 
physiologique (effet sur le système cardio-vasculaire, perturbation du sommeil) et psychologique (gêne 
ressentie, diminution de lôattention, de la capacité de mémorisation, de la santé mentale et des 
performances). 

Les cons®quences sanitaires de lôexposition aux nuisances sonores sont d®taill®es dans la section 
dédiée à la santé. 

4.2. Impact des mobilités sur les nuisances sonores en Île-de-France  

1. Les sources de bruit dans les transports  

Le bruit émis par les transports dépend principalement de trois facteurs : 

¶ Les caract®ristiques des v®hicules, quôils soient routiers ou ferroviaires : motorisation, type de 
roues, etc. ; 

¶ Les caract®ristiques de lôinfrastructure : revêtement de chaussée, état de la surface du rail, etc. ; 

¶ Les param¯tres li®s ¨ lôusage des v®hicules : vitesses de circulation et, dans le cas du bruit 
routier, allure de circulation (conduite fluide, pulsée ou accélérée) et pente de la voie. 

Lô®mission sonore totale d®pend du d®bit de v®hicules sur la voie. 

 
17 ϥPR, Adapter lɅϨle-de-France à la chaleur urbaine, 2017  
18 CREDOC, à la demande de Bruitparif (2021). Perception du bruit en Ile-de-France fin 2021. Quelle situation après près de 

deux ans de pandémie ? Quelles évolutions en 5 ans ? 
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Les émissions sonores des véhicules 

Lôémission sonore dôun véhicule routier est formée, dôune part, du bruit produit par le moteur et ses 
équipements annexes (boîte de vitesses, transmission, échappement), appelé généralement « bruit 
moteur » et, dôautre part, du bruit de contact entre les pneumatiques et la chaussée, également 
appelé « bruit de roulement ». Le bruit de roulement varie en fonction de la vitesse de circulation, 
mais ®galement de lô®tat de la chauss®e, du poids du v®hicule et des pneumatiques utilisés. 

De manière générale, pour un véhicule léger circulant à plus de 40 km/h, le bruit de roulement est 
prépondérant. En-deçà de 40 km/h, le bruit moteur peut prendre le dessus, en fonction du régime de 
circulation (stabilisé, accélération, décélération) : par exemple, pour le cas dôun v®hicule l®ger 

passant de 30 à 40 km/h (acc®l®ration), côest le bruit moteur qui pr®dominera.19 

Au total, le bruit directement lié à la circulation est la combinaison de ces deux types de bruit : bruit 
de roulement et bruit des moteurs. 

Le bruit routier est complété par les bruits indirectement liés à la circulation, de type klaxons ou 
sir¯nes de v®hicules dôurgence, dôautant plus marqu®s que les conditions de circulation sont 
dégradées. 

Des catégories similaires se retrouvent dans le domaine du matériel ferroviaire : bruit de traction (lié 
aux moteurs et auxiliaires), bruit de roulement (lié au contact des roues sur les rails) et bruit 
a®rodynamique, ¨ grande vitesse. En zone urbanis®e sôajoute le bruit solidien issu de la vibration des 
b©timents sous lôeffet du passage du train, métro ou tramway. 

Tous les véhicules ne sont pas identiques en termes acoustiques : 

¶ Sur autoroute, un poids lourd représente acoustiquement quatre v®hicules l®gers, et jusquô¨ dix 
en milieu urbain ; 

¶ Un autobus représente acoustiquement cinq véhicules légers (six pour un bus articulé), mais 
en ramenant les ®missions sonores ¨ la personne transport®e, il sôav¯re finalement cinq fois 

moins bruyant quôun véhicule particulier (et huit fois moins pour un bus articulé)20 ; 

¶ Les émissions sonores des deux-roues motorisés sont plus complexes à caractériser. Leur 
spectre sonore, ®mergent et d®tectable, entra´ne une g°ne importante. M°me sôil existe une 
réglementation, des pratiques fréquentes de manipulation (débridage) peuvent entraîner une 
augmentation des ®missions sonores de lôordre de 15 ¨ 20 dB. 

 

Figure 62 : Représentation schématique des émissions sonores en fonction du type de véhicules (Bruitparif) 

De nombreux paramètres jouent également sur la propagation du bruit, comme la topographie des lieux. 
Certains éléments peuvent en effet faire obstacle à la propagation du bruit tandis que dôautres favoriser 
les r®flexions. En un point donn®, le bruit sera la r®sultante de lôonde sonore directe (si la source de 
bruit est visible en vue directe) ainsi que des ondes qui se seront réfléchies sur les parois des bâtiments, 
sur le sol ou sur dôautres éléments. La nature des matériaux et des sols influent grandement sur les 
réflexions : ainsi la Seine par exemple se comporte comme un « miroir » pour le bruit en réfléchissant 
les ondes sonores qui viennent frapper sa surface, une surface végétale aura tendance à moins réfléchir 
le bruit quôune surface min®raleé La propagation du bruit est également dépendante des conditions 

 
19 Nouveau guide dɅémission du bruit 2008, "Prévision du bruit routier, Partie 1 : Calcul des émissions sonores dues au trafic 

routier", SETRA, juin 2009 
20 Guide pour lɅélaboration des plans de prévention du bruit dans lɅenvironnement, Ademe, Ministère de lɅÉcologie, de lɅÉnergie, 

du Développement Durable et de lɅAménagement du territoire, 2008 
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m®t®orologiques, les rayons sonores pouvant sôincurver vers le haut ou le bas en fonction de la direction 
du vent (par vent portant, il est ainsi possible dôentendre nettement le trafic routier dôune autoroute situ®e 
à plusieurs centaines de mètres, et de lôentendre beaucoup moins par vent contraire) et du gradient de 
temp®rature (ainsi lors dôinversion de temp®rature ï temp®rature plus basse au sol quôen altitude ï les 

rayons sonores sôincurvent vers le bas, ce qui sôaccompagne dôune augmentation du bruit perçu)21. 

2. LɅexposition des Franciliens au bruit des transports  

Plusieurs outils complémentaires de connaissance et de lutte contre les nuisances sonores ont été mis 
en place par la réglementation : 

¶ Le classement sonore des infrastructures de transport terrestre (volet préventif) et les points 
noirs de bruit (volet curatif) issus de la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte 
contre le bruit ; 

¶ La cartographie strat®gique de bruit et les plans de pr®vention du bruit dans lôenvironnement 
issus de la directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002. 

Les indicateurs de niveau sonore 

Le recensement des points noirs de bruit est effectué grâce à lôutilisation du niveau sonore ®quivalent 
Laeq, exprimé en dB(A), qui, correspond à une « dose de bruit » reçue pendant une durée 
déterminée. Cet indicateur « masque » cependant les événements sonores de forte amplitude et de 
courte durée observés durant la période considérée. 

Pour lô®tablissement de cartes de bruit strat®giques, en application de la directive 2002/49/CE, 
plusieurs indicateurs ont été définis, en particulier : 

¶ Lôindicateur pond®r® Lden (day ï evening ï night) représente le niveau de bruit annuel moyen 
sur 24 heures, évalué à partir des niveaux moyens de journée (6h-18h), de soirée (18h-22h) 
et de nuit (22h-6h). Dans son calcul, les niveaux moyens de soirée et de nuit sont augmentés 
respectivement de 5 et 10 dB(A) par rapport au niveau de jour. En dôautres termes, cet 
indicateur de bruit est associé à la gêne acoustique globale liée à une exposition au bruit de 
longue durée et tient compte du fait que le bruit subi en soirée et durant la nuit est ressenti 
comme plus gênant. 

¶ Lôindicateur Ln (night) correspond au niveau de bruit moyen annuel repr®sentatif dôune nuit 
(Laeq (22h-6h)). Il constitue un indicateur de bruit associé aux perturbations du sommeil. 

Les valeurs de référence suivantes en matière de bruit dans les transports sont utilisées : 

 

Figure 63 : Valeurs de référence en matière de bruit dans les transports (source : Bruitparif, 2023) 

2.1. Le classement sonore des infrastructures de transport terrestre 

Les articles L.571-10 et R.571-32 à R.571-43 du Code de lôenvironnement, ®tablissent les 
infrastructures de transport qui font lôobjet dôun classement sonore : 

¶ Les voies routières dont le trafic journalier moyen annuel existant, ou prévu dans l'étude 
d'impact du projet d'infrastructure, est supérieur à 5 000 véhicules par jour ; 

 
21 Bruit parif (2016) Note  : Généralités sur le bruit routier .  
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¶ Les lignes ferroviaires interurbaines assurant un trafic journalier moyen supérieur à 50 trains ; 

¶ Les lignes en site propre de transports en commun et les lignes ferroviaires urbaines, dont le 
trafic journalier moyen est supérieur à 100 autobus ou trains. 

Les infrastructures de transports terrestres sont classées en cinq catégories selon le niveau de bruit 
quôelles engendrent, la cat®gorie 1 ®tant la plus bruyante. Un secteur affect® par le bruit est d®fini autour 
de chaque infrastructure classée. Ces secteurs doivent être reportés dans les documents graphiques 
des Plans locaux dôurbanisme. 

Par arrêté, le préfet proc¯de au classement sonore des infrastructures, apr¯s avoir pris lôavis des 
communes concernées. 

Niveau sonore de 

référence Laeq 

(6h -22h) en dB(A)  

Niveau sonore de 

référence Laeq 

(22h -6h) en dB(A)  

Catégorie de 

lɅinfrastructure 

Largeur maximale des 

secteurs affectés par le bruit 

de part et dɅautre de 

lɅinfrastructure 

L > 81 L > 76 1 350 m  

76 < L ɯ 81 71 < L ɯ 76 2 250 m  

70 < L ɯ 76 65 < L ɯ 71 3 100 m  

65 < L ɯ 70 60 < L ɯ 65 4 30 m 

60 < L ɯ 65 55 < L ɯ 60 5 10 m 

Tableau 2 : Niveaux sonores et catégories d'infrastructures correspondantes dôapr¯s lôarr°t® du 30 mai 1996 

Fin 2023, les cartes de quatrième échéance de classement sonore des infrastructures de transport ont 
été publiées pour la Seine-et-Marne, les Yvelines, lôEssonne, les Hauts-de-Seine, le Val dôOise. 

2.2. Les cartes stratégiques de bruit 

La directive europ®enne 2022/49/CE, relative ¨ lô®valuation et ¨ la gestion du bruit dans 
lôenvironnement, d®finit une approche pour ®viter, pr®venir ou r®duire les effets nuisibles de lôexposition 
au bruit dans lôenvironnement. Chaque £tat membre doit documenter lôexposition au bruit dans 
lôenvironnement ¨ lôaide dôune cartographie strat®gique du bruit (CSB), et estimer les populations 
exposées, avec une nouvelle échéance au minimum tous les cinq ans. En France, cette directive a été 
traduite par le décret 2006-361 du 24 mars 2006. Le droit applicable ¨ lô®chelle europ®enne a ®t® modifi® 
en 2015 et 2020 menant ¨ lôadoption dôune m®thode commune dô®valuation des effets nuisibles du bruit 
dans lôenvironnement22. 

La r®alisation de ces CSB doit °tre suivie par la publication dôun plan de pr®vention du bruit dans 
lôenvironnement (PPBE) par les autorit®s comp®tentes afin de lutter contre les niveaux de bruit 
sup®rieurs aux valeurs r®glementaires. Lôobjectif de ces PPBE est donc de résorber les « secteurs 
prioritaires du bruit » (anciennement « point noirs »), qui correspondent à des bâtiments sensibles, 
localisés dans une zone de bruit critique, dont les niveaux sonores en façade dépassent ou risquent de 
dépasser à terme lôune au moins des valeurs limite, et de se rapprocher des valeurs cibles de lôOMS 
pour les autres zones. 

Les articles R. 572-1 à R.572-11 du Code de lôenvironnement ont d®fini les autorit®s comp®tentes pour 
la réalisation des cartes stratégiques de bruit en France.  

Le pilotage de la réalisation des cartes stratégiques de bruit le long des grandes infrastructures (routes 
de plus de 3 millions de véhicules par an, voies ferrées de plus de 30 000 trains par an, aéroports de 
plus de 50 000 mouvements par an) a ®t® confi® aux services de lôEtat. Ainsi en Ċle-de-France, les 

 
22 Bruit parif, « Spécial cartes stratégiques de bruit  », Le Francilophone, n°44, 3e trimestre 2023  
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Pr®fets de d®partements sont comp®tents pour lô®laboration des CSB pour les grandes infrastructures 
routières de plus de 3 millions de véhicules par an, les voies ferrées de plus de 30 000 trains par an et 
les aéroports de Paris-CDG, Paris-LBG et Paris-Orly. 

Les cartes de quatrième échéance ont été validées par les Départements (source : DRIEAT Île-de-
France) mais, fin 2023, seule la Seine-et-Marne a rendu la nouvelle version publique. 

Par ailleurs, la réalisation des cartes dites dôagglom®ration est confiée aux intercommunalités 
concern®es par lôobligation de r®alisation (Métropole, Communauté urbaine de plus de 100 000 
habitants et Communaut®s dôagglom®ration de plus de 100 000 habitants et dont la densité de 
population est supérieure à 1 000 habitants/km2). 

Quatorze agglomérations franciliennes sont ainsi compétentes en matière de cartographie 
dôagglom®ration des bruits de transport (arrêté du 14 avril 2017). Bruitparif élabore certaines des CSB, 
recueille les autres, les consolide et les homogénéise, avant de les fournir aux quatorze agglomérations 
concernées et de les mettre à disposition du grand public. 

 

Figure 64 : EPCI compétents pour la réalisation des cartes stratégiques du bruit en Île-de-France (source : 
Bruitparif, 2023) 

Une carte stratégique de bruit est produite par modélisation informatique, à partir de données 
descriptives de la topographie (relief, bâtiments, écrans anti-bruit, tunnels, pontsé) et des sources de 

bruit (trafics moyens, vitesses, composition du trafic, type de rev°tements de chauss®e ou de railsé)23. 

Les cartes de bruit rendent compte uniquement de lôexposition des populations au bruit g®n®r® par : 

¶ Les infrastructures de transport routier, incluant les réseaux autoroutier, national, 
départemental, communautaire et communal ; 

¶ Les infrastructures de transport ferroviaire ; 

¶ Les infrastructures de transport a®rien, ¨ lôexception des trafics militaires ; 

 
23 Bruit parif, « Présentation des cartes stratégiques de bruit de 4 ème échéance », Webinaire Bruitparif , 17 octobre 2023  
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¶ Les activités bruyantes des installations classées pour la protection de lôenvironnement 
soumises à autorisation (ICPE-A). 

Les autres sources de bruit, à caractère plus ou moins fluctuant (par exemple les bruits de voisinage ou 
les ®mergences sonores de type klaxons, sir¯nes, chantiersé), ne sont pas repr®sent®es (source : 
Bruitparif). 

Fin 2023, une première version des CSB de 4e ®ch®ance ¨ lô®chelle de la zone dense francilienne ont 
®t® transmises par Bruitparif, mais nôont pas encore ®t® valid®es par les EPCI concern®s. Les cartes et 
graphiques présentées dans la section suivante constituent donc des versions provisoires.  

Les périodes de confinement liées à la pandémie de Covid-19 nôont pas ®t® prises en compte dans ces 
cartes. La baisse du nombre de personnes affectées par les niveaux de bruit est en partie causée par 

le changement de méthode de calcul cons®quent ¨ lô®volution de la réglementation européenne24. 

Bruit routier dans la zone dense francilienne 

Le bruit routier est la source principale de bruit des transports dans la zone dense francilienne25. 

 

Figure 65 : Carte strat®gique provisoire du niveau de bruit routier selon lôindicateur Lden ¨ l'®chelle de la zone 
dense francilienne ï 4ème échéance, version en attente de validation par les EPCI (source : Bruitparif, 2023) 

 
24 Legrand M., « Moins gênés par le bruit  », Le Parisien, 12 octobre 2023  
25 Bruit parif, « Spécial cartes stratégiques de bruit  », Le Francilophone, n°44, 3e trimestre 2023  
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Figure 67 : Carte stratégique provisoire du niveau de bruit routier selon lôindicateur Ln à l'échelle de la zone dense 
francilienne ï 4ème échéance, version en attente de validation par les EPCI (source : Bruitparif, 2023) 
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Figure 66 : R®partition de la population par plage de niveau dôexposition au niveau de bruit routier pour lôindicateur 
Lden en zone dense francilienne, données provisoires (source : Bruitparif, 2023) 
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Figure 68 : Répartition de la population de la zone dense francilienne par plage d'exposition au niveau de bruit 
routier pour l'indicateur Ln, données provisoires (Bruitparif, 2023) 

Selon les estimations prévisionnelles de 4ème échéance, le dépassement de la valeur limite Lden pour 
le bruit routier concerne 9,7 % de la population de la zone dense francilienne et, celui pour la valeur 
limite Ln, 3,8 % de la population de la zone dense francilienne : 

 

Figure 69 : Carte provisoire de 4ème échéance des zones où le niveau de bruit routier dépasse la valeur 
réglementaire Lden (68dB(A)) (source : Bruitparif, 2023) 
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